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Préambule 

Les orientations d'aménagement et de programmation 
(OAP) des 14 secteurs d'enjeux intercommunaux sont 
traduites par des dispositions écrites et détaillées dans ce 
document. Elles s'accompagnent également, pour chaque 
secteur, d'une carte jointe au présent dossier (sauf pour 
lôOAP ViaSilva). 

Ces orientations renvoient aux orientations 
d'aménagement et de programmation d'échelle 
métropolitaine ou intercommunale qui sont définies dans 
le document intitulé "Projet Patrimonial, paysager, Trame 
verte et bleue et les axes de développement de la Ville 
Archipel" ainsi que celui dénommé "Santé, climat, 
énergie". 

Les projets d'aménagement et de construction doivent 
donc respecter les options fondamentales de ces 
orientations, sans °tre tenus de reprendre ¨ lôidentique 
leur contenu (rapport de compatibilité). 
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Partie 1. 
Les orientations paysagères 

transversales 
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Mode d'emploi 

Cette première partie intitulée "orientations paysagères 
transversales" a pour objectif dôillustrer les ®l®ments de 
légende des cartes des OAP des secteurs d'enjeux 
intercommunaux portant sur des espaces à dominante 
paysag¯re. Lôanalyse des diff®rents sites a permis de 
dresser un certain nombre dôobjectifs communs, illustr®s 
par des orientations graphiques portées aux plans. Dès 
lors, il est apparu opportun dôexpliciter ces orientations de 
façon plus précise et les illustrer notamment par quelques 
croquis.  

Ces orientations paysagères transversales accompagnent 
les OAP intercommunales suivantes : 

Les grandes zones de loisirs : 

- OAP Vallée de Vilaine 

- OAP Canal dôIlle-et-Rance 

- OAP Bois de Soeuvres 

- OAP Vilaine amont  

Les vall®es et les paysages dôalternance : 

- OAP Vallée de la Seiche 

- OAP Coteaux Sud du bassin rennais 

- OAP Chevrolais - Plateau dôOrson 

- OAP Champalaune 

 

La structure de cette première partie, en trois volets, se 
retrouve sur la légende des cartographies des OAP 
intercommunales paysagères jointes au présent cahier.  

- Une armature paysagère à consolider 

- Un paysage à révéler 

- Un paysage à découvrir 

De même les symboles des éléments de légende sont 
illustrés de la même manière sur les deux documents. 

Par ailleurs, l'ensemble des cartes des OAP des secteurs 
d'enjeux intercommunaux représentent également les 
affectations principales sur les espaces urbains (cf. "Des 
espaces urbains à structurer" dans la légende). Se 
distinguent ainsi quatre types de zones : 

 

Secteur urbain mixte à créer ou à conforter 

 

Dominante habitat à créer ou à conforter 

 

Dominante activité à créer ou à conforter 

 

Secteur à dominante équipement 

 

La notion de "dominante" n'exclut pas un autre type de 
vocation ou d'usage. Par exemple un secteur à dominante 
habitat peut intégrer une partie dédiée aux équipements 
ou à certaines activités. Une affectation des zones plus 
précise et de la réglementation s'y appliquant est en 
revanche traduite dans le règlement graphique (D-2) et les 
plans de zonage (D-2-1) du PLUi. 
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Exemple d'illustration sur l'OAP Vallée de la Seiche 

Ci-dessous, le détail de la légende des cartes des orientations d'aménagement et de programmation des grandes zones de 
loisirs et des vallées et paysages d'alternance. 
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Partie1.1. Une armature paysagère à consolider 

1. Maîtriser l'évolution des 
lisières urbaines 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et " Les vall®es et les paysages dôalternance " 

 

 

Définition 

Les paysages de lisières urbaines contemporaines 
correspondent ¨ lôavanc®e du front b©ti vers les espaces 
agro-naturels. Deux cas de figure peuvent se présenter : 

- Le front b©ti interm®diaire : côest une ®tape de la 
croissance urbaine.  

- Le front bâti stable : la ville a atteint une limite 
paysagère durable (zone inondable par exemple).  

Le traitement paysager dans ces lisières urbaines sera 
diff®rent selon la topographie du site, lôespace naturel qui 
le borde (eau, for°té) ou leur visibilité depuis différents 
points du paysage. La qualité de ces lisières urbaines 
valorise lôimage de la commune mais elles assurent aussi 
un r¹le dôespace tampon entre les activit®s agricoles et les 
espaces résidentiels, de manière à favoriser une meilleure 
cohabitation des usages. 

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

En limite dôun espace agricole : 

- Pr®server les haies existantes et sôappuyer 
dessus si possible, pour créer une épaisseur 
paysagère suffisante entre la ville et la 
campagne, en remplaçant les sujets vieillissants 
et en complétant les différentes strates de la 
haie. 

- En lôabsence de haie, pr®coniser une nouvelle 
lisière végétale.  

- Renforcer si possible le réseau de 
cheminements piétons de la commune en 
sôappuyant sur lô®paisseur paysagère pour créer 
un nouveau chemin piéton connecté aux 
quartiers. 

- Maintenir des percées visuelles depuis la zone 

urbanisée en direction de la campagne. 

Au contact de lôeau : 

- Conserver la végétation des berges et renforcer 
leur maintien au besoin par des replantations et 
la régénération des sujets vieillissants. 

- Réserver si possible un espace entre la limite 
dôurbanisation et le cours dôeau pour permettre 
lôacc¯s ¨ ce dernier. 

- Permettre des acc¯s r®guliers au cours dôeau 
depuis lôespace urbanis®. 

- Maintenir la perméabilité des jardins vis-à-vis du 
parcours de lôeau dans les zones inondables ou 
dans les secteurs proches du cours dôeau 
(cl¹tures ajour®es, grillagesé). 

Au contact de la forêt : 

- Prévoir une zone de recul suffisante afin de 
garantir un espace tampon écologique et 
sanitaire (feu de forêt, risque lié aux tempêtes). 

- Aménager, si possible, dans la bande de recul, 
un cheminement piétons/cycles afin de 
parcourir la lisère et accéder à la forêt. 

- Maintenir des percées visuelles depuis la zone 

urbanisée en direction de la forêt. 

Principes de gestion paysagère 

En limite dôun espace agricole : 

- Planter de préférence des essences locales 
adaptées au bocage. 

Au contact de lôeau : 

- Conserver la végétation des berges et renforcer 
leur maintien au besoin par des replantations et 
la régénération des sujets vieillissants. 

- Préserver une lecture des berges en dégageant 
des points de vue, notamment dans les 
méandres (voir croquis). 

En lisière de forêt : 

- Mettre en place et maintenir une strate étagée 
en 3 parties pour assurer une bonne connexion 
écologique :  

Á Lôourlet herbacé, 
Á La strate arbustive, 
Á La strate arborée. 
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Préconisations pour la gestion d'une nouvelle lisière urbaine au contact de l'espace agricole 

 

 

 

Derrière la haie prendra place la dernière extension de Laillé. Le champ très ouvert en premier plan assied nettement la lisière urbaine 

 

Préconisations pour la gestion d'une nouvelle lisière urbaine au contact de l'eau 
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Préconisations pour la gestion d'une nouvelle lisière urbaine au contact de la forêt 
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2. Paysage agro-naturels 
sensibles 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et " Les vall®es et les paysages dôalternance " 

 

 

Définition 

Les paysages agro-naturels sensibles font partie des 
®l®ments structurants de lôarmature paysag¯re. Ayant 
souvent une fonction agricole, ces espaces sont en partie 
protégés par leur classement en zonage A ou N. 
Toutefois, certains de ces paysages présentent un 
caractère particulier comme les coteaux bocagers et les 
lignes de crêtes, les fonds de vallées et leurs méandres 
ou encore les forêts et leurs lisières. Les constructions 
rendues inévitables pour lôam®nagement et lôentretien du 
site doivent prendre en compte cette sensibilité 
particulière.  

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préconisations pour l'implantation d'un bâtiment dans 
la pente 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Maintenir et éventuellement renforcer la 
structure bocagère existante. 

- Intégrer les infrastructures (réseaux aériens, 
antennesé) dans le paysage. 

- Limiter lôam®nagement dôinfrastructures 
routi¯res susceptibles dôendommager les 
connexions écologiques de grande qualité. 

- Dans les espaces agro-naturels, lôutilisation de 
matériaux traditionnels est à privilégier (bois, 
terre, pierres locales, ardoises, suivant les 
secteurs). Lôutilisation de teinte sombre (qui 
sôint¯gre plus facilement dans le paysage) doit 
°tre recherch®e en cas dôutilisation de 
matériaux non traditionnels. 

- Pour les nouvelles constructions agricoles, 
privilégier les installations dans la pente avec 
une forme de bâtiment qui épouse la 
topographie, en limitant les déblais et les 
remblais.  

- Adoucir lôimpact visuel des nouvelles 
constructions par la plantation de haies 
dôessences locales pour favoriser leur insertion 
paysagère. 

- Regrouper si possible les bâtiments autour du 
bâtiment principal en préservant la silhouette 
des fermes dôorigines et leur composition 
d'ensemble. 

- Valoriser les ouvertures visuelles vers le grand 
paysage. 

- Valoriser les éléments du patrimoine bâti et 
végétal visibles depuis les axes. 

- Intégrer les clôtures, haies, murets de 
propriétés privées dans le paysage (haie type " 
bocagère ", muret bas et clôture bois). 

Dans les coteaux bocagers et lignes de crêtes : 

- Limiter autant que possible les déblais et 
remblais liées aux aménagements autorisés 
dans la zone. 

- Veiller au dégagement des lignes de crête en 
®vitant toutes constructions nouvelles dôune 
volumétrie trop importante, (hangars agricoles, 
silos, équipements publics, avancée du front 
urbainé) en visibilit® directe. 

- Prévoir une bonne insertion des nouvelles 
infrastructures routières dans la topographie. 

Dans les fonds de vallées et méandres : 

- Maintenir un dégagement visuel sur les 
méandres en limitant les constructions 
nouvelles y compris agricoles. 

Forêts et lisières : 

- Protéger et renforcer le système bocager en 
lisière du boisement. 

- Limiter les constructions nouvelles dans la zone 
de proximité de la lisière forestière et prévoir un 
recul suffisant. 

- Maintenir des zones de dégagement visuel 

direct sur la forêt. 

A préférer : un modelé doux, végétalisé et 
planté d'arbres hautes tiges d'essences 
locales 

A éviter : des remblais abrupts, non plantés 
et subissant l'érosion 
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3. Zone de mise en valeur de la 
trame bocagère 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et " Les vall®es et les paysages dôalternance " 

 

 

Définition 

Le projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue 
identifie des secteurs bocagers intéressants qui doivent 
être minima préservés, au mieux restaurés et entretenus. 
Lôobjectif est dôamplifier la perception de ces zones 
bocag¯res dôint®r°t depuis les axes de circulations ¨ 
proximité. Ces espaces recensés peuvent également 
devenir un espace de ressourcement privilégié, comme 
zones de loisirs ou support de cheminements pour les 
modes actifs.  

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préconisations pour l'intégration des bâtiments de 
ferme ou d'habitat dans la trame bocagère 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

Préservation du maillage bocager 

- Conserver les haies principales et maintenir 
lôarmature bocag¯re arbor®e. 

- Lorsque cela est possible, ouvrir la vue depuis 
les axes de circulation en direction dôune zone 
bocag¯re dôint®r°t. 

- Travailler sur lôaccessibilit® des zones 
bocag¯res dôint®r°t depuis les espaces 
urbanisés en cherchant à relier ces espaces par 
un réseau de chemin.  

- Si des aires de stationnement sont envisagées, 
leur conception doit s'inscrire dans le paysage 
environnant.  

- Dans un souci de mise en îuvre des principes 
de continuités écologiques inscrites au SCoT, 
les boisements et bocages dôint®r°t seront 
situés à distance des axes de circulations 
denses afin de limiter les collisions avec la faune 
sauvage.  

Mise en sc¯ne des activit®s agricoles et dô®levage  

- Le réseau de chemins de randonnées devra 
être aménagé en respectant le caractère rural 
des chemins (du type chemin creux 
accompagné par des haies bocagères ou du 
type rabine avec alignement dôarbres de hautes 
tiges) et au besoin le compléter par des 
plantations dôessences locales. 

- Planter les chemins dôacc¯s aux fermes et 
maisons isol®es dôun alignement dôarbre pour 
souligner leur présence depuis la route. 

- Intégrer les bâtiments existants et les 
constructions nouvelles au paysage bocager 
par la plantation de haies bocagères en ceinture 
de la ferme de manière à se fondre dans la 

trame bocagère environnante. 

Principes de gestion paysagère 

- Lorsque les parcelles de prairies sont 
suffisamment grandes, la plantation de sujets 
isol®s (arbres pacag®s) fournit de lôombre au 
bétail, ponctuent et marquent de façon identitaire 

le paysage. 

À préférer : la trame bocagère participe pleinement à l'intégration 
des bâtiments et à sa mise en valeur. Une haie bocagère ceinture 
les bâtiments et un alignement d'arbres souligne le chemin 
d'accès. 

À éviter : les haies sont dégarnies et discontinues ne délimitant 
plus les différents espaces constituant le siège agricole. 
L'espace est beaucoup moins lisible et la fonction écologique du 
bocage est interrompue. 
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4. Site stratégique ou potentiel 
pour le développement des 
fonctions de loisirs 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales "Les grandes zones de 
loisirs" et "Les vallées et les paysages dôalternance". 

 

 

 

 

 

Définition 

Ce sont des espaces de plein air, ou un bâtiment inséré 
dans un paysage agro-naturel, sur lesquels des activités 
de loisirs ou culturelles sont déjà pratiquées, comme un 
parc, un centre de loisirs, un équipement culturel, une 
esplanade qui reçoit des évènements. Ces espaces sont 
le support pour plusieurs fonctions, permanentes et / ou 
®v¯nementielles qui se juxtaposent dans lôespace ou dans 
le temps. Cela peut concerner un terrain public, des 
bâtiments existants, un espace privé, ou un ensemble de 
parcelles publiques / privées.   

Lôam®nagement de ces sites repose prioritairement sur la 
valorisation du milieu naturel et la mise en réseau des 
diff®rents sites d®di®s aux loisirs identifi®s dans lôOAP. La 
cohérence entre les objectifs de préservation écologique 
et le développement de la fréquentation liée aux loisirs est 
à rechercher, en visant un juste équilibre.  

Les sites potentiels sont repérés à titre prospectifs. Ce 
sont des endroits qui présentent un atout architectural 
et/ou paysager associés à une localisation intéressante 
pour le développement des fonctions récréatives ou 
culturelles. 

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abbaye Notre Dame du Nid aux Merles à Saint-Sulpice la Forêt 

 

Plage de Vern-sur-Seiche 

 

 

Principes d'aménagement 

- Pérenniser la vocation de sports, de loisirs de plein 
air ou dôactivit®s culturelles existants du secteur 
ciblé. 

- Accueillir et développer de nouvelles activités à 
faible impact sur l'environnement paysager. 

- Rendre accessible le site gr©ce ¨ lôam®nagement 
dôaire de stationnements et dôacc¯s aux modes 

actifs depuis les bourgs les plus proches. 

Principes d'aménagement 

- Créer des boucles de randonnées à partir du site, 
adaptées aux personnes à mobilités réduites. 

- Mettre en réseau les équipements et les sites sur 
le secteur de l'OAP intercommunale. 

- Concilier fréquentation du site et maintien de la 

fonction écologique du milieu naturel. 
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Partie 1.2 un paysage à révéler

1. Point de vue à préserver ou à 
valoriser 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et "Les vallées et les paysages dôalternance". 

 

 

Définition 

La combinaison de facteurs géographiques et paysagers 
confère à certains lieux, un point de vue particulier et 
pittoresque sur le territoire. Ces lieux sont plutôt rares sur 
le territoire en raison de la faiblesse du relief, mais ils sont 
pour cela importants en termes de découverte du paysage 
et dôimage de la m®tropole. Il convient de les mettre en 
valeur pour maintenir la lecture du grand paysage, depuis 
ces points de vue. 

Ces points de vue peuvent être panoramiques, ponctuels 
ou linéaires (route en belvédère par exemple), être 
dô®chelle locale ou au contraire port®s sur le grand 
paysage. 

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Préserver et valoriser les points de vue 
emblématiques de la métropole. 

- Signaler la position du point de vue par une 
signalétique ou du mobilier si cela se justifie. 

- Aménager les accès et les lieux pour permettre la 

contemplation des paysages. 

- Intégrer les constructions nouvelles au paysage afin 
de ne pas obstruer le point de vue. 

- Inscrire si nécessaire des cônes de vue en zone 
paysagère sensible afin que cela soit pris en compte 

dans les documents réglementaires. 

Principes de gestion paysagère 

- Valoriser le point de vue par un dégagement 
visuel total ou potentiel au premier plan du cône 
de vue figurant au plan (sur une centaine de 
mètres environ) par une gestion adaptée dans le 
temps. 

- Éviter dans ce premier plan les plantations 
nouvelles de hautes tiges. 

- Permettre le maintien de fenêtres (voir croquis) 
afin dôam®nager des " tableaux " sur le paysage.  

- Organiser une coupe sélective afin de dégager 
des panoramas ponctuels sur le paysage ou sur 

un élément emblématique. 
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Principes d'aménagement 

- Lorsque le panorama offre une vue lointaine et 
qualitative sur le paysage, il convient alors de 
maintenir ce tron­on ouvert et dôassurer la 
perméabilité visuelle depuis la route. Parfois il 
convient de d®gager la v®g®tation afin dôamplifier 

les fenêtres sur le paysage. 

2. Fenêtre paysagère à 
maintenir 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et " Les vall®es et les paysages dôalternance " 

 

Définition 

La végétation est bien souvent traitée en "rideau" le long 
des axes, fermant ainsi le champ de vision pour 
lôautomobiliste en direction des espaces naturels. 
Cependant certains endroits présentent un dégagement 
de la végétation ou de tout autre obstacle visuel le long de 
la route, ouvrant une vue latérale sur les espaces 
adjacents. Ces percées visuelles sont nommées ici des 
fenêtres paysagères.  

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVANT : la vue sur la vallée est bouchée par la végétation en milieu de 
coteau. 

 

APRÈS : la coupe sélective de la végétation permet ici de dégager un 
panorama sur la vallée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Principes de gestion paysagère 

- Maintien de la végétation au stade herbacé aux 
abords de la route afin dôassurer la p®rennit® de 
la percée visuelle. 

- Si besoin, effectuer le recépage de la strate 
arbustive afin de maintenir la vue depuis la route 
(1 fois / 5 ans) 

- Lorsquôil y a lieu, procéder au nettoyage de la 
strate arborée en partie basse. 

- Proc®der ¨ dô®ventuels d®frichements afin de 

d®gager ou dôamplifier des vues sur le paysage. 
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3. Élément bâti singulier présent 
dans le paysage à valoriser 
ou à mieux intégrer 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et "Les vall®es et les paysages dôalternance" 

 

 

Définition 

Monuments, b©timents isol®s et d®gag®s, ouvrages dôart, 
ces éléments bâtis sont particulièrement visibles dans le 
paysage, au point quôils peuvent servir de point de rep¯re. 
Ce ne sont pas obligatoirement des éléments de 
patrimoine mais de par leur hauteur ou leur volume, ils 
émergent et constituent un signal paysager fort (par 
exemple un silo, un ch©teau dôeau, un grand hangar, etc.)  

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acigné : la perspective de l'église a été mise en valeur grâce à la composition urbaine du lotissement. 

 

Principes d'aménagement 

- Préserver les perspectives vers les repères urbains 
dans les plans futurs dôurbanisation  

- Veiller à les intégrer et à les mettre en valeur dans 
le cadre des projets d'aménagement. 

Principes de gestion paysagère 

- Lorsque le bâtiment est isolé dans un champ, 
adoucir lôimpact visuel, par une strat®gie 
végétale autour du bâtiment, en lien avec le 
paysage environnant : plantation dôun arbre 
devant le bâtiment pour en couper la longueur 
ou dôun bosquet pour relier un ®l®ment isol® ¨ 
dôautres b©timents, planter un alignement 
dôarbre pour prolonger une haie jusquôau 
b©timent ou pour rattacher lô®l®ment ¨ une 
routeé 

- Un travail esthétique et artistique peut être 
envisagé à partir des caractéristiques du 
b©timent dans lôid®e dôaffirmer le b©timent 
comme un véritable point de repère assumé 
(réflexion sur la couleur, la mise en lumière, la 
signal®tiqueé). 

- Éviter les effets de peintures camouflages 
grossiers qui produisent le plus souvent lôeffet 
inverse ¨ lôeffet recherch®. Privil®gier les teintes 
sombres qui amenuisent lôimpact dans le 

paysage. 
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Partie 1.3. Un paysage à découvrir

1. Cheminements piétons et/ou 
cycles existants, à aménager 
ou à conforter ou principe de 
continuité piétonne et/ou 
cycle à créer 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales "Les grandes zones de 
loisirs" et "Les vallées et les paysages dôalternance". 

 

 

 

Définition 

Les chemins desservent le territoire ¨ lô®chelle locale, ¨ 
lô®cart des routes et des grands axes. Quôils soient le 
support de déplacements utilitaires, loisirs ou tourisme, ils 
irriguent et tissent ces paysages périurbains, un bien 
commun à la ville et à la campagne, et participent à la 
construction dôun cadre de vie. Une attention particuli¯re 
sera portée au maillage des axes de liaison et promenade 
dans les espaces interstitiels. Certains de ces 
cheminements pourraient constituer un maillage primaire, 
avec une accessibilité et un aménagement plus valorisé. 

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Allée bocagère à la Chapelle-Thouarault 

 

Cheminement arboré à Cintré 

Principes d'aménagement 

Chemins existants :  

- La largeur de chemin devra être adaptée en 
fonction de la fréquentation. 

- En cas dôactivit® agricole environnante, veiller 
au respect de bonnes pratiques de part et 
dôautre pour maintenir la cohabitation des 
usages, tout en garantissant la desserte des 
sites agricoles (liens fonctionnels pour les 
cultures et pâturages). 

- Préserver les haies existantes en 
accompagnement de chemin, ou planter une 
haie lorsquôil nôy a pas de végétation existante. 

- Rechercher et aménager des points de vue 
significatifs pour mettre en valeur le paysage 
depuis les chemins.  

Chemins à créer : 

- Sôappuyer sur le r®seau hydraulique pour 
compléter le maillage. 

- Associer la cr®ation dôun chemin ¨ la plantation 
dôune haie lorsque cela est possible (haie 

bocagère ou haie basse). 

- Créer des boucles de randonnées à partir des 
sites stratégiques pour le développement de 
fonctions récréatives ou culturelles adaptées 
aux personnes à mobilités réduites. 

- Des aires pourront éventuellement être 
aménagées ainsi que des panneaux 
dôinformations ou p®dagogiques. 

Organiser le maillage : 

- Organiser le maillage des chemins afin de relier 
les différents sites entre eux, et depuis les 
centres-bourgs vers les sites. 

- Reconnecter les voies sans issues au réseau de 
chemins existants. 

- Rendre accessible les chemins à partir de 

plusieurs points dôacc¯s r®guliers. 

Principes de gestion paysagère 

- Les chemins devront être entretenus régulièrement 
de manière à assurer une accessibilité optimale aux 

randonneurs et cycles, toute lôann®e. 
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2. Route de charme 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et " Les vall®es et les paysages dôalternance " 

 

Définition 

Les routes situées en ligne de crête ou en milieu de coteau 
développent bien souvent des vues panoramiques sur le 
paysage, cela gr©ce ¨ la combinaison du relief et dôune 
végétation dégagée. Ces routes de charme correspondent 
la plupart du temps à des anciennes voies. Tracées en 
contournant et ®pousant le relief elles sôinscrivent dans les 
paysages quôelles traversent. Elles participent ¨ mettre en 
valeur le relief, les perspectives, les éléments 
architecturaux et paysagers marquants ï église, moulin, 
silhouette urbaineé Son am®nagement peut diriger, 
composer et rythmer le paysage propos® ¨ lôusager. 

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici l'exemple d'un virage souligné par la plantation d'une haie. Si la 
haie est arrachée, on constate la perte de la perception du virage, qui 
peut entraîner des accidents. 

 

 

 

 

 

 

La ligne électrique aérienne dévalorise ici la qualité paysagère de la 
route. Enfouir le réseau permettrait de dégager la vue depuis la route. 

 

 

 

 

 

 

Deux arbres cadrent la vue sur un ensemble bâti remarquable et le 
mettent en valeur. 

 

 

 

 

 

 

La perspective de la route dirige sur la silhouette du village, se détachant 
sur le fond du relief. Elle est cadrée par des boisements ou bosquets 
hauts à proximité de la route  

Principes d'aménagement 

Intervenir sur le paysage tout proche : 

- Éléments à valoriser : calvaire, mur en pierre, 
pont, vue panoramique, perspective sur un 
clocher. 

- Éléments à résorber : dépôts sauvages, ligne 
aérienne, accotements dégradés. 

Préserver la typologie traditionnelle des hameaux 
traversés : 

- Utiliser un vocabulaire rural (grande simplicité) 
pour lôam®nagement des espaces publics 
(privilégier les fossés enherbés ou bas-côtés 
enherbés aux trottoirs avec bordures, privilégier 
les murets bas et les haies type " bocagère " en 
limite de parcelle é). 

- Veiller à ce que les constructions nouvelles (y 
compris agricoles) en limite de hameau ou 
village ne masquent pas les franges bâties 
traditionnelles (entrée de village, entrée de ville, 
organisation spatiale dôun hameau...). 

Principes de gestion paysagère 

Accompagner la route par la végétation : 

- Souligner un virage par la plantation dôune haie. 

- Signaler une intersection ou marquer un seuil par 
exemple par la plantation d'un arbre.  

- Souligner le tracé de la route dans le paysage par 

un alignement dôarbre.  

Mettre en scène des points de vue en intervenant de 
manière différenciée sur la végétation des abords de la 
route : 

- Paysager une premi¯re s®quence o½ lôon ferme la 
vue latérale par des murets ou de la végétation. 

- Aménager une deuxième séquence (vue 
panoramique) o½ lôon ouvre une fen°tre 
paysag¯re pour cr®er lôeffet de surprise et 

découvrir le paysage par une vue panoramique. 
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3. Axe de franchissement du site 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et " Les vall®es et les paysages dôalternance " 

 

Définition 

Les infrastructures peuvent avoir un impact puissant et 
sôimposer dans le paysage. Elles supportent par ailleurs 
un trafic qui en lui-m°me " fait paysage ". Lôinfrastructure, 
lien de communication ¨ lô®chelle de la ville archipel, cr®e 
souvent une c®sure ¨ lô®chelle du paysage du quotidien, 
de proximité. Pourtant, même vécues comme des 
barrières, les voies restent toujours des repères dans le 
paysage. Une attention portée au paysagement et à 
lôint®gration de ces infrastructures visera ¨ mettre en 
sc¯ne les mobilit®s induites par lôorganisation territoriale 
de la ville archipel. 

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Principes d'aménagement 

Révéler la métropole et se repérer dans le territoire 
depuis les axes : 

- Valoriser les grandes vues panoramiques ou 
grandes perspectives depuis les infrastructures. 

- Mettre en valeur et signaler le patrimoine ou les 
repères géographiques (rivières franchies, 

monuments) depuis les axes. 

Principe de gestion paysagère 

Souligner le tracé de la route dans le paysage : 

- Planter une ripisylve routière : la végétation 
souligne le tracé avec de beaux arbres. 

- Ou favoriser une végétation basse pour dissimuler 
lôinfrastructure et laisser visible seulement le 

mouvement des véhicules/des trains. 
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4. Franchissement à créer ou à 
conforter 

Le figuré de légende ci-après renvoie à la légende des 
cartes des OAP intercommunales " Les grandes zones de 
loisirs " et " Les vall®es et les paysages dôalternance ". 

 

 

 

 

 

Définition 

Le franchissement concerne deux types dôobstacles : un 
cours dôeau ou un axe routier.  Il peut °tre exclusivement 
piéton ou à usage mixte.  Les ponts au-dessus des cours 
dôeau offrent des points de contact privil®gi®s avec lôeau. 
Ils servent de repères urbains et paysagers et créent un 
dialogue entre le paysage et le cours dôeau. De la qualit® 
de lôouvrage va dépendre la valorisation de la présence de 
lôeau.  Parmi les ouvrages, certains ont une valeur 
patrimoniale intrinsèque et sont assez faciles à mettre en 
valeur. Dôautres ouvrages, plus " contemporains " nôont 
bien souvent pas la qualité des anciens ponts et ont 
généralement peu de rapport direct avec le paysage. 

Orientations paysagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pont au-dessus du canal d'Ille et Rance à Betton 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

Rendre lisible lõeau depuis les routes et chemins : 

- Mettre en valeur les ponts et ouvrages dôart li®s 
¨ lôeau par une r®habilitation de leur caractère 
ancien, la dissimulation des rambardes, des 
réseaux apparents... 

- Faire de ces franchissements un événement 
dans le parcours depuis lôeau ou depuis la voie 
rapide en permettant une perception maximum 
de la voie dôeau (la pr®sence de parois anti-bruit 
nôest pas toujours souhaitable). 

- Traiter qualitativement le franchissement des 
chemins perpendiculaires ¨ la voie dôeau et 
notamment les chemins de halage (signalétique 
et marquage de la traversée). 

 

Principe de gestion paysagère 

Souligner le tracé de la route dans le paysage : 

- Planter une ripisylve routière : la végétation 
souligne le tracé avec de beaux arbres. 

- Ou favoriser une végétation basse pour dissimuler 
lôinfrastructure et laisser visible seulement le 

mouvement des véhicules/des trains. 
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Partie 2 
Les grandes zones de 

loisirs 
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Partie 2.1 Bois de Sîuvres

Introduction 
Le site stratégique des Portes du Bois de Sîuvres est 
situé au Sud-Est de Rennes, à quelques kilomètres des 
quartiers Sud. Identifié au SCOT du Pays de Rennes, il 
couvre une superficie dôenviron 1 500 hectares et sô®tend 
sur les communes de Rennes, Chantepie, Vern-sur-
Seiche et Nouvoitou. Il forme un rectangle entre la RD 163 
(axe Rennes ï Angers) et la RD 463 (route de 
Châteaugiron). Son centre est occupé par un bois 
embl®matique de lôagglom®ration, le Bois de Sîuvres. 

Tout autour de lôespace bois®, sôest d®velopp® un territoire 
p®riurbain hybride, compos® de zones dôactivit®s, de 
lotissements, de hameaux, dôespaces agricoles et 
dô®quipements. Structur® par les deux axes majeurs, cet 
espace ®volue sous la pouss®e dôune urbanisation rapide 
liée à une croissance démographique forte ainsi quôau 
développement économique. Cette évolution conduit à 
une forte consommation dôespace ainsi quô¨ une 
augmentation du trafic routier, ce qui peut à terme 
compromettre lô®quilibre entre les espaces naturels et les 
zones urbanisées. 

Le modèle de la ville archipel qui se traduit par une 
proximité de la ville et de la nature est ici parfaitement 
illustr®. Le Bois de Sîuvres, vaste poumon vert de 
lôagglom®ration, nôest situ® quô¨ quelques kilom¯tres de la 
rocade, tout proche des grands ensembles du Blosne et 
du quartier de la Poterie. Facilement accessible, ce site a 
vocation à devenir un espace naturel de voisinage entre 
lôurbain et les paysages, un espace de proximit® avec la 
nature. 

Il doit permettre aux habitants proches de Rennes, Vern 
et Chantepie de b®n®ficier dôespaces de d®tente, 
récréatifs, une nature proche pour de nombreux usages. 

Ce site aujourdôhui nôest pas suffisamment mis en valeur. 
Fragilis® par lôavanc®e de lôurbanisation, banalis® par un 
paysage de zones dôactivit®s, segment® par les 
infrastructures, le Bois de Sîuvres manque de visibilit® et 
dôidentit®. Pour y rem®dier, seul lô®criture dôun projet 
paysager global (côest-à-dire qui ne se cantonne pas au 
site mais sôint®resse aussi ¨ ses franges), fournira une 
r®ponse ad®quate. Lôenjeu pour la métropole est 
important. Alors que la demande de nature sôaccentue 
chez les habitants, quô®merge aussi une bienveillance sur 
les syst¯mes ®cologiques et que lôon sôinterroge sur les 
usages de ces espaces naturels par les habitants (« être 
en vacances dans sa ville »), la ceinture verte est appelée 
à devenir un espace récréatif pour les citadins, tout en 
restant un espace agricole de production, un espace de 
d®placements p®riph®riques, de lieux dôactivit®s. 

En ce sens, lôexemple du Bois de Sîuvres est 
symptomatique des enjeux que doit porter la ville archipel. 

 

Description du site 

Le paysage interstitiel du Bois de Sîuvres repr®sente un 
int®r°t double pour lôagglom®ration. Il est un lieu de 
ressource, dôespace de nature ¨ proximit® de la ville et de 
respiration paysagère de qualité entre les communes. Ce 
site revêt également un caractère stratégique lié à sa 
position en entr®e dôagglom®ration. Lôaxe Rennes/ Angers 
est une des huit voies majeures qui permettent lôacc¯s ¨ 
la capitale bretonne en se greffant sur la rocade rennaise. 
Ces huit portes dôagglom®rations sont d®finies comme 
sites strat®giques au SCoT (¨ lôexception de la route de 
Nantes) avec, pour chacune dôelles, des fonctions 
économique importantes. 

Le site est caractérisé par la traversée dôaxes de 
transports structurants : 

- Au nord, la rocade de Rennes (à 5 km de distance 
de lô®changeur pour Paris, 3 km de celui pour 
Nantes) ; 

- Lôaxe d®partemental Rennes-Angers ; 

- Lôaxe Rennes-Chateaugiron ; 

- Lôaxe ferroviaire Rennes-Châteaubriant. 

Ce site accueille lui aussi plusieurs parcs dôactivit®s : le val 
dôOrson, le parc des Loges et des Logettes, le parc de la 
Hallerais, le parc du Bois de Sîuvres, ainsi que la ZI Sud-
Est à proximité (au nord de Chantepie). Mais le site 
stratégique des Portes du Bois de Sîuvres se d®finit 
surtout par la pr®sence, dans son p®rim¯tre, dôun des 
grands espaces boisés du Pays de Rennes, à proximité 
imm®diate de la ville. Le Bois de Sîuvres se situe au 
cîur de la zone. Pourtant, sa notori®t® nôest pas 
aujourdôhui suffisante notamment au vu de sa 
fréquentation. Il fait partie des grands sites naturels du 
territoire et est identifi® ¨ lô®chelle r®gionale et class® en 
Zone Naturelle dôInt®r°t Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF). Il est ®galement reconnu ¨ lô®chelle de lôIlle-et-
Vilaine et fait partie des sites Espaces Naturels Sensibles 
du Conseil départemental. Le conseil départemental a 
défini une zone de préemption sur un périmètre élargi 
autour de lôENS. Il a ainsi la priorit® pour se porter 
acqu®reur lors des D®clarations dôIntention dôAli®ner sur 
ce secteur. Ce site bénéficie en outre localement du 
classement Milieux Naturel dôInt®r°t ®cologique. 

Le site est ®galement travers® par le cours dôeau du 
Blosne (au nord) avant sa canalisation ¨ lôentr®e de 
Rennes, et se situe à proximité de la Seiche (au sud) et de 
lôOrson (affluent de la Seiche, ¨ lôest). 
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Superficie 

Le p®rim¯tre dô®tude sô®tend sur quatre communes. Bien 
que le Bois de Sîuvres soit implant® principalement sur 
la commune de Vern-sur-Seiche, Chantepie, Rennes 
(quartier de la Poterie) et Nouvoitou sont inclus dans ce 
périmètre. Cela se justifie par les logiques 
dôam®nagement de ces villes et leur impact sur 
lôenvironnement du Bois de Sîuvres. Côest aussi li® ¨ 
lôint®r°t que peut repr®senter ce site pour les populations 
de ces villes et quartiers. La surface du périmètre est 
dôenviron 1500 hectares. 

Enjeux 

Formulation des enjeux d'urbanisme 

Le premier enjeu est la restructuration de deux sites 
économiques majeurs de la métropole, le secteur Val 
Blanc (rocade Sud, Loges-Logettes, La Hallerais) et le 
parc d'activit®s du Bois de Sîuvres. Cette restructuration 
doit leur garantir un écosystème favorable à leur 
développement suivant des trajectoires économiques 
clairement définies (activités, commerces ou bureau pour 
Rocade Sud et Loges-Logettes, activités industrielle et 
artisanales pour la Hallerais et le PA du Bois de Sîuvres). 
Cette restructuration doit sôinscrire dans un projet de 
territoire qui ne considère plus ces zones comme des 
isolats. Elles doivent pouvoir se structurer, se développer 
en lien avec la forêt, le vallon du Blosne et les villes de 
Vern ou Chantepie. Le projet doit leur garantir une lisibilité 
et en retour ces zones doivent servir lôimage de 
lôagglom®ration, ici la porte dôentr®e du Sud-Est de 
Rennes. Ce projet doit °tre lôoccasion dôune recomposition 
de façade urbaine de qualité au contact de la RD163. 

Le second enjeu est de garantir un équilibre durable entre 
zones urbanisées et zones naturelles. Si le SCoT définit 
un cadre ¨ lôhorizon 2030, rien ne garantit la préservation 
de coupure dôurbanisation au-delà. In fine, les espaces 
naturels resteront des zones potentielles dôexpansion de 
la ville. Il est donc important de savoir où se place le 
curseur de lôurbanisation, variable suivant les sc®narios 
proposés. Cela concerne notamment les secteurs de 
hameaux proches du bois à savoir, le hameau de la 
Hallerais et celui de Val dôOrson sur Vern et celui de la 
Maingretais sur Chantepie. Trouver un équilibre durable 
entre espaces urbanisés et espaces naturels implique une 
autre façon de faire la ville grâce notamment au 
renouvellement urbain. 

Le troisième enjeu, celui de la circulation, est plus 
imm®diat. Il sôagit de r®fl®chir aux solutions ¨ moyen et 
long terme qui permettront dô®viter un engorgement des 
voies entrant dans Rennes. Deux pistes ressortent 
n®anmoins du diagnostic : lôenjeu de connexion de la 
RD163 avec la RD463 et lôenjeu de contournement des 
sites SEVESO. Le trafic, en croissance de plus de 1 % par 
an, doit pouvoir être géré, maîtrisé, canalisé pour 
pr®server lôattractivit® du site, lôattractivit® ®conomique et 
r®sidentielle. Il est donc important dôavoir une approche 
globale du système de circulation automobile du quadrant 

Sud-Est et des interactions avec les transports en 
commun et les modes actifs, dôidentifier les projets ou les 
intentions de chacun pour proposer un système global de 
mobilité. 

Formulation des enjeux paysagers 

Le site strat®gique du Bois de Sîuvres peut °tre un 
accomplissement de la ville archipel pour lôentr®e Sud-Est 
de lôagglom®ration rennaise. Le Bois de Sîuvres est le 
seul élément susceptible de faire le lien entre les différents 
fragments urbains du site, constitués comme des isolats, 
sans lien entre eux. En les « retournant » sur le bois, on 
fait de cet espace naturel un élément structurant du projet, 
sur lequel viennent sôarticuler, des cheminements, des 
pratiques de loisirs, ou relation avec les espaces urbains, 
qui sont des espaces résidentiels ou des activités. Par 
exemple pour les zones dôactivit®s, on peut imaginer que 
des parcours sportifs soient possibles pour les salariés de 
ces zones dôactivit®s, lors de la pause d®jeuner, ou ¨ la 
sortie du travail mais aussi, une salle de séminaire, dans 
un cadre agréable proposé aux entreprises. En termes de 
symboles, lôassociation des ZA avec le bois renforcerait 
leurs images et leur insertion dans le paysage. 

Le Bois de Sîuvres a aussi un r¹le dôusage ¨ tenir ¨ 
lô®chelle de lôagglom®ration. Il offre une opportunit® 
dôespace de nature ¨ proximit® de la ville, et doit sôint®grer 
à un récit urbain. Ce récit doit trouver une prise dans des 
parcours, des points dôattraction, des lieux de culture ou 
de mémoire. Il doit aussi trouver forme à travers une 
identité paysagère, une signalétique, une lisibilité pour les 
habitants de la métropole. Cela pourrait aussi se traduire 
par des ®v¯nements qui sôappuient sur les ®quipements 
du site (le Volume, les Bouillantsé). Pour cela, il sôagit de 
se baser sur la géographie du lieu, son histoire, son 
patrimoine, comme par exemple le château du Plessis et 
les rabines qui autrefois agrémentaient son 
environnement. 

Figure majeure de la trame verte et bleue, le Bois de 
Sîuvres est un r®servoir de biodiversit®. Il participe ¨ la 
trame verte et bleue régionale en articulant la forêt de 
Rennes au Nord, aux contreforts du Pays de Rennes au 
Sud. R®servoir dôesp¯ces rares et fragiles, il doit °tre 
prot®g® de lôurbanisation dôabord, mais aussi dans 
certains cas dôactivit®s humaines susceptibles de 
perturber la tranquillité de la faune et de la flore. Cet 
exercice est compliqué car il se place parfois en 
contradiction avec les objectifs de découverte et mise en 
valeur du site. Ceci nôest pas toutefois totalement 
incompatible. Les aménagements de site naturels littoraux 
sont, ¨ ce titre, une mine dôexp®riences souvent réussies. 

Le dernier enjeu concerne la mise en valeur et 
lôexploitation du potentiel forestier du Bois de Sîuvres. 
Dans une agglomération en croissance forte où les 
espaces naturels et agricoles vont être mis sous pression, 
le Bois de Sîuvres repr®sente un espace "rare", une forêt 
dans la ville. 
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Orientation 1 : Aménager la frange est 
du bois de Sïuvres 

La frange est de Vern-sur-Seiche et du Bois de Sîuvres 
est constitu®e dôun paysage agricole remarquablement 
préservé. Ce paysage bocager est parsemé de hameaux, 
de fermes isolées parfois de grande valeur patrimoniale 
qu'il faut préserver. 

En bordure du bois, le château du Plessis est un élément 
du patrimoine quôil convient de mettre en valeur. Le 
ch©teau, la pr®sence dôun parc et des rabines qui autrefois 
délimitaient le domaine, constituent un ensemble 
paysager quôil serait bon de r®habiliter. 

Cela ne peut °tre r®fl®chi sans penser lôextension de Vern 
¨ lôest. Plusieurs enjeux sôentrechoquent sur ce secteur : 

- la déviation des flux routiers de la RD 34 en raison 
de la pr®sence dôun site Seveso (Antargaz), 

- lôextension de Vern sur la partie Nord de la RD 34, 

- la préservation de zones « tampon » autour des 
hameaux existants, 

- la connexion ®cologique entre le bois de Sîuvres et 
la Seiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

Au regard de ces enjeux, le plan joint fait apparaître 
plusieurs principes : 

- Inscrire un principe de voierie entre la RD 34, au 
droit de lôentr®e est de Vern, jusquô¨ la RD 86, 
au sud de lôactuel cr®matorium m®tropolitain. 
Cette voie permettra dô®carter le trafic de transit 
du site Seveso et constituera lôamorce dôune 
voirie dôagglom®ration pour le secteur sud-est 
de Rennes. Dans un premier temps le bouclage 
de cette déviation permettra de libérer le centre 
de Vern-sur-Seiche dôune partie du trafic de 
transit. La voie constituera une voie de desserte 
inter-quartier sur laquelle lôurbanisation pourra 
sôorganiser. ê plus long terme et en fonction de 
lô®volution du trafic routier, cette voie pourrait 
°tre lôamorce dôune d®viation "longue" qui 
rejoindra la RD 463 puis le giratoire de Beaulieu 

et le boulevard des Alliés. 

- Organiser lôextension Est de Vern. Lôancienne 
rabine, aujourdôhui disparue, sera r®am®nag®e 
afin de créer un espace tampon entre le parc 
dôactivit®s du Bois de Sîuvres et les futurs 
quartiers résidentiels. Cet axe paysager permet 
de créer une interface de qualité reliant le 
château du Plessis au centre-ville de Vern. À 
lôouest de la future rabine, le parc dôactivit®s 
sera achev® avec lôurbanisation des derni¯res 
dents creuses, mais aussi à travers une 
politique de densification des parcelles 
dôactivit®s (emprise totale, b©timents 
logistiquesé). 

- C¹t® ouest, la ville sô®tendra en direction du 
hameau de la Boulais occupant une emprise 
dôenviron 30 hectares dôurbanisation future avec 
l'aménagement des fonds de vallon et zones 
humides en espaces verts tout en préservant 
leur fonctionnalité écologique (parc urbain, 
espaces verts) ainsi que l'aménagement de la 
RD 34 en boulevard urbain pour affirmer lôentr®e 
Est de la ville. La structure bocagère du site 
devra être préservée et mise en valeur dans le 
cadre des projets d'aménagement. 

- La préservation du château du Plessis et son 
parc pour accueillir à long terme un projet 
d'®quipement dôint®r°t collectif, ®quipement 
public communal ou intercommunal, 
®ventuellement accompagn® dô®quipements de 
plein air. Cette notion dô®quipement public 
pourrait °tre ®largie ¨ celle dô®quipement priv®, 
de loisirs ou dôh®bergement. Ce 
réaménagement du parc du château devra 
s'organiser dôapr¯s la structure dôorigine avec la 
réhabilitation du château et maintien de la 
perspective sur toute la façade. 

- ê lôest du bois de Sîuvres, le maintien dôune 
connexion écologique en direction de la vallée 
de la Seiche. Celle-ci sera affirmée notamment 
dans le projet dôextension urbaine de Vern. Les 
zones de bocage seront protégées et 

amplifiées. 
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Orientation 2 : Aménager une porte 
d'entrée vers la forêt 

À la charnière entre Vern-sur-Seiche, Chantepie et 
lôentr®e Sud-Est de Rennes, le secteur de Champ Loisel 
constitue une "clairière" entre des zones largement 
urbanis®es. Côest une respiration paysag¯re le long dôun 
axe charg® de zones dôactivit®s. Lôenjeu est donc 
dôamplifier cette coupure dôurbanisation avant lôentr®e 
dans le secteur du Val Blanc et la Poterie. Lôalternance 
ville/campagne ne peut °tre assur®e que par lôaffirmation 
du caractère paysager de ce site, qui viendrait sôafficher 
en opposition ¨ lôaspect architectural et urbain du Val 
Blanc. Cette "clairi¯re" doit aussi °tre une porte dôacc¯s 
au bois de Sîuvres. Avec le CLSH, la ferme ®questre et 
la Val dôOrson au Sud, elle offre des am®nit®s qui peuvent 
être aisément exploitées. Son accès doit être facilité à 
partir de la RD 163. 

Lôenjeu va °tre aussi de donner une signature paysag¯re 
¨ ce site. Une r®flexion dôensemble int®grant la lisi¯re du 
Val dôOrson, Champ Loisel, les abords de la voie, le 
hameau de la Hallerais, devra être proposé. Cela peut être 
r®alisable dans le cadre dôam®nagement de nouveaux 
ouvrages dôacc¯s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 3 : Mettre en valeur le bois 
de Sïuvres 

Porte dôentr®e Sud-Est de Rennes, ce site est porteur de 
lôimage de la m®tropole.  

Le premier enjeu, celui de la mise en valeur du bois, fait 
lôobjet dôune ®tude men®e par le d®partement, 
gestionnaire de lôespace naturel sensible. Cette mise en 
valeur ne doit pas obérer les objectifs de préservation de 
la valeur écologique de ce site, maillon essentiel de la 
trame verte et bleue métropolitaine. 

Le second enjeu est de connecter le bois de Sîuvres ¨ la 
ville de Rennes. Le bois de Sîuvres ¨ lôavantage dô°tre 
accessible à pied ou à vélos depuis le quartier du Blosne 
et celui de la Poterie, mais aussi depuis la station de métro 
qui se situe à moins de deux kilomètres. La mise en valeur 
du bois, des zones dôaccueil, passe par un accès simple 
identifiable par tous et sécurisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

Pour créer un ensemble paysager homogène et de 
qualit® sur lôensemble du secteur : 

- Pr®server la coupure dôurbanisation en 
dégageant les vues depuis la route, en limitant 
les fermetures visuelles végétales, en 
préservant les abords de la Hallerais (hameau) 
de toutes constructions nouvelles et en 
maintenant lôensemble du site inconstructible, y 
compris pour les bâtiments agricoles. 

- R®sorber le b©timent dôactivit®s existant en 
envisageant le déplacement à long terme de 
lôactivit® hors du site. 

- Am®nager la lisi¯re nord du Val dôOrson pour 
créer un écran végétal entre la campagne et la 
ZA. 

- Favoriser lôacc¯s ¨ ce secteur par divers modes 
de déplacements : 

- Les déplacements automobiles en créant un 
accès direct depuis la RD 163 vers le Val 
dôOrson et en r®am®nageant lôacc¯s ¨ Champ 
Loisel, 

- Les modes actifs en créant une liaison (sous 
forme de passerelle par exemple) qui connecte 
la piste cyclable de la Hallerais à la future piste 
Vern Poterie longeant la voie ferrée. 

- Am®nager lôentr®e du Bois de Sîuvres avec 
une zone dôaccueil du public sur le site de 

Champ Loisel (projet conseil départementale). 

- Renforcer la connexion écologique entre le vallon 
de lôOrson et la for°t par la cr®ation, 
®ventuellement, dôun passage ¨ faune au-dessus 
de la voie. Cet ouvrage devra être conforté dans sa 
fonction par une protection stricte des zones 
bocagères du secteur. 

- Privilégier des projets d'équipements futurs 
nécessaires à la mise en valeur de la forêt autour 
du CLSH.  

Principes d'aménagement 

- Aménager les rives du Blosne en les renaturant 
et en créant un parc paysager entre la forêt et la 
passerelle de la Poterie dans toute la traversée 
du secteur du secteur Val Blanc (axe de 
composition paysagère). 

- Créer des espaces d'accueil aux différents 
points d'accès du bois (projet conseil 
départemental) et notamment autour de la 
ferme de Villegast. 

- Aménager dans cette future coulée verte, un 
large chemin piétons-vélos partagé en direction 
du bois de Sîuvres et connect® ¨ la passerelle 
de Chantepie avec : 

Á la cr®ation de lieux dôanimation en bordure 
de la voie (jardins, arboretum),  

Á une signalétique dédiée afin de rendre le 
parcours animé et convivial, 

Á avec éventuellement la cr®ation dôun 
ouvrage dôart pour la travers®e de la voie 
ferrée 

Á la cr®ation dôune aire dôaccueil de la for°t 

au droit de la ferme de Villegast. 
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Orientation 4 : Anticiper 
l'aménagement d'une zone d'activités 
sur le Val Blanc 

Actuellement, le site est un triangle de de 115 hectares 
cern® par la rocade Sud, le bois de Sîuvres, la voie ferr®e 
et la route d'Angers. La moitié de cet espace est urbanisé. 
Il comprend le parc commercial Rocade Sud, la ZA de La 
Hallerais, le garage atelier du VAL.  

Sur la partie restante l'objectif est de créer une nouvelle 
zone dôactivit®s, porteuse de lôimage dynamique de 
lôagglom®ration rennaise. Cet am®nagement doit offrir un 
nouveau potentiel de foncier économique à long terme (il 
n'est pas inscrit dans le schéma d'aménagement 
économique) mais doit aussi permettre de restructurer le 
front bâti vieillissant de la Hallerais et de désenclaver le 
parc rocade Sud. Il pourrait accueillir le cas échéant des 
équipements, notamment de rayonnement métropolitain, 
en lien avec la bonne desserte du site. 

Pour qualifier au mieux cette image, il est donc nécessaire 
dôafficher un am®nagement coh®rent en regroupant le site 
de rocade Sud et de la Hallerais autour dôun projet 
commun. 

 

 

 

Orientation 5 : Restructurer le parc 
d'activit®s du bois de Sïuvres 

Le parc d'activit® du Bois de Sîuvres est une zone 
d'activités phare de la métropole. La vocation de la ZI est 
stable. Elle reste attractive et les établissements présents 
sont satisfaits de leur implantation pour différentes 
raisons :  

- Une implantation ancienne ; 

- Une proximité du domicile de leurs salariés ;  

- Des loyers modérés ; 

- Un foncier et des locaux globalement adaptés ; 

- L'absence dôalternative de relocalisation ¨ proximit®. 

À l'horizon du PLUi, le scénario à privilégier est le maintien 
de la vocation originelle du site dôactivit®s concordant par 
ailleurs avec la stratégie de développement économique 
de la Métropole. Toutefois pour éviter une obsolescence 
de la zone plusieurs objectifs doivent être poursuivis. 

La frange Est du parc dôactivit®s du bois de Sîuvres est 
constitué de plusieurs entreprises disposées sans 
véritable cohérence le long de la route du bois de 
Sîuvres. Lôobjectif est de r®ussir lôach¯vement du parc 
dôactivit®s en densifiant les dernières dents creuses et en 
restructurant des activités appelées à muter. Pour cela, il 
faut envisager d'®tendre la zone vers lôest pour recr®er une 
offre fonci¯re dôactivit® et engager un jeu de chaises 
musicales pour dé-scléroser le marché foncier. De plus il 
conviendrait d'identifier les sites stratégiques (carrefour, 
cîur de zone, fa­ades urbaines, grandes emprisesé) 
pour user du droit de préemption et constituer un 
portefeuille foncier en vue dôune recomposition et 
densification ultérieure du site. 

 

- Requalification des abords de la RD 163 
en retravaillant le front bâti existant et en 
structurant le front bâti à venir avec une 
série de condition garantissant son 
homogénéité : 

Á Ligne dôimplantation commune, 
Á Choix des matériaux de façades, 
Á Prescriptions chromatiques, 
Á Epannelage du bâti (hauteur 

volumétrie) 

- Création dôun front b©ti homog¯ne en 
bordure de la RD avec une mise en scène 
¨ lôarri¯re du giratoire (b©timent signal, 
paysagement), signifiant lôentr®e Sud de 
Rennes. 

- Mise ¨ lô®tude dôun p¹le dô®change 
communal en limite sud de la zone.  

- Soigner l'image de l'entrée de ville avec : 

Á la cr®ation dôun front b©ti homog¯ne en 
bordure de la RD avec une mise en scène 
¨ lôarri¯re du giratoire (b©timent signal, 
paysagement), signifiant lôentr®e sud de 
Rennes, 

Á la pr®servation de lô®crin v®g®tal autour du 
giratoire pr®c®dant lô®changeur de la porte 
dôAngers, 

Á le maintien de la bordure végétale en 
limite de la rocade Sud. 

- Protéger la lisière nord du bois de toute 
urbanisation et constructions jusqu'à la route de 

Châteaugiron suivant la trame figurant au plan. 

Principes d'aménagement 

- Cr®ation dôune voie est-ouest, barreau de liaison 
entre le RD 463 et la RD 163 permettant aussi des 
accès à la rocade Sud et à la Hallerais avec la 

transformation de la RD 463 en boulevard urbain. 
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Le second objectif sera de donner une signature 
paysagère à la zone notamment en redéfinissant le 
règlement des clôtures et éventuellement donner des 
prescriptions architecturales plus contraignantes. S'il y a 
restructuration de la zone, cela pourrait être fait dans le 
cadre de l'opération d'aménagement. 

Le dernier objectif sera de relier les différentes parties des 
parcs dôactivit®s en compl®tant le r®seau de voirie et en 
désenclavant les voies en impasses, et d'ouvrir la zone 
vers lôest par une voie en direction de la Boulais. 

 

 

Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (Air-Bruit, THT, Zones Inondables) Des 
dispositions sont précisées dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie" et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

 

Servitudes 

Voir annexes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Végétaliser les abords de la RD 163 jusqu'en 
bordure de la rue du Champ Martin afin 
d'améliorer l'image de la façade d'activité et 
d'atténuer l'impact des bâtiments et des murs de 
clôture (intervention auprès des entreprises de 
la zone, travail sur l'espace public en bordure de 
la RD, é). 

- Repaysager la RD 86 en direction du Bois de 
Sîuvres apr¯s le d®part des entreprises 
concern®es par lôapplication du PPRT (droit de 
délaissement). 

- Cr®er dôune liaison cyclable Vern-sur-Seiche / 
Poterie en bordure de la voie ferrée. 

- Permettre l'extension du parc d'activités sur sa 
lisière Est jusqu'à la Rabine du château du 
Plessis. 

- Assurer le renouvellement du bâti et la 
densification de la partie nord de la zone (entre 
la voie ferrée et l'allé de la clairière). 

- Restructurer à long terme la rue de la Motte pour 
desservir la zone et la connecter sur l'allée de la 

Clairière. 
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Partie 2.2 Canal d'Ille et Rance / Forêt

Introduction 
Le canal d'Ille-et-Rance fait partie des cinq vallées 
principales de lôagglom®ration. Par son trac® sinueux qui 
joue avec la topographie, par la vigueur de ses méandres, 
par les panoramas qui se dégagent autour de lui, il 
constitue un paysage remarquable de la Métropole. Dans 
la vaste étendue que constitue le bassin rennais, les 
quelques accidents topographiques essentiellement liés 
au réseau hydrologique sont rares et recherchés. 
Reconnu, le canal garde néanmoins un caractère secret, 
protégé par ses méandres et les coteaux qui les 
surplombent.  

Côest aussi un paysage singulier qui se construit avec 
lôeau et lôensemble du vocabulaire qui sôy associe : ®cluse, 
pont, cales et passerelles, biefs et moulins construisent 
ensemble une entité paysagère particulière, appréciée 
des habitants de la m®tropole. Côest un des rares endroits 
o½ la relation du territoire m®tropolitain ¨ lôeau est aussi 
lisible, aussi construite. Lôhomme a domestiqu® la rivi¯re, 
il lôa mise ¨ son service et se lôest aussi appropri®e, 
dôabord comme une infrastructure de transport puis pour 
un usage purement récréatif. Les bords du canal sont 
aujourdôhui des espaces publics ¨ part enti¯re dont il faut 
mesurer lôint®r°t pour les activit®s r®cr®atives. 

Ce canal sôinscrit aussi dans le paysage b©ti de la ville 
archipel avec ses limites et ses voisinages ; Rennes, 
Saint-Grégoire, Betton, Saint-Sulpice et Chevaigné, mais 
aussi un paysage agricole dynamique forme un écrin 
paysager et interagit avec ce joyau que constitue le canal. 

Toute proche, la forêt de Rennes se fait sentir d¯s que lôon 
sô®carte du canal. Passant la rocade, vers lôest, un 
paysage bocager remarquablement préservé fait le lien 
entre le parc des Gayeulles et la forêt située sur le territoire 
de la commune de Liffré, jusqu'aux limites de la métropole, 
incarnées au Nord par l'abbaye de Saint-Sulpice. Cet 
espace est un enjeu fort pour lôagglom®ration ; côest une 
porte vers la forêt, sa lisière ouest et une ouverture vers la 
nature pour tous les habitants de Rennes. 

Description du site 

Les principales entités paysagères qui composent ce 
morceau de territoire sont parfaitement lisibles. Elles 
forment les entit®s de voisinage du canal dôIlle-et-Rance 
qui en constituent lô®l®ment central et structurant.  

Au sud du secteur, la zone urbanisée du Nord de Rennes 
vient jusqu'en limite de la rocade. Le canal passe en 
dessous apr¯s avoir long® la zone dôactivit®s Nord. Au 
passage de la rocade, la rupture est forte entre un 
paysage très urbain marqué par les activités et un 
paysage champêtre. Le parc des Gayeulles constitue un 
point de liaison emblématique entre la ville et le canal et 
entre la ville et la forêt. 

Passé la rocade, on entre alors dans un paysage marqué 
par la présence du canal et du vocabulaire qui 
lôaccompagne (chemin de halage, passerelles, écluses, 
calesé). Bord® de m®andres et de coteaux, ce paysage 
se d®ploie jusquô¨ Chevaign®, en limite nord de la 
métropole. 

La forêt de Rennes se situe en arrière-plan du paysage 
(commune de Liffré). Entre la ville de Rennes et la forêt, 
un vaste espace agricole ponctué de bosquets et bois, 
support dôun bocage dense, cr®e une connexion 
paysag¯re entrecoup®e dôinfrastructure routi¯re 
(deuxième ceinture, axe Rennes/Pontorson). Le GR39 
établit la liaison entre la forêt et la rocade. 

Les villes de Betton et Saint-Gr®goire sô®tendent ¨ lôOuest 
du canal. Elles font partie des agglomérations majeures 
de la métropole avec respectivement près de 11 200 
habitants et de 9 000 habitants. Entre la rocade et la voie 
ferrée, le hameau de Maison Blanche (commune de Saint-
Gr®goire) forme un ensemble b©ti isol® qui sôaccroche au 
canal par le moulin de la Charbonnière tout proche de là. 

En retrait du canal, les plateaux agricoles surplombent la 
vall®e avec une distinction est/ouest marqu®e. ê lôouest, 
le paysage agricole est plus ouvert, sur sols limoneux, 
avec un parcellaire globalement plus l©che. ê lôEst, la 
maille bocagère et le parcellaire sont plus denses, sur 
schiste tendre. Tout au nord la commune de Saint-
Sulpice-la-Forêt et son abbaye constituent une porte 
d'entrée sur la forêt. 

Superficie 

Le canal dôIlle-et-Rance traverse quatre communes sur 
Rennes Métropole : Rennes, Saint-Grégoire, Betton et 
Chevaigné. La partie rennaise étant urbanisée, elle a été 
®cart®e du p®rim¯tre dô®tude. Dans le p®rim¯tre retenu, le 
territoire au Nord de Rennes fait le lien entre Les 
Gayeulles et la forêt de Rennes (communes de Rennes, 
Cesson-Sévigné, Saint-Sulpice-la-Forêt, Betton et 
Thorigné-Fouillard). La superficie du périmètre étudié 
couvre 3 600 hectares. 

Enjeux  

Une fonction récréative à affirmer 

Avec la pr®sence de lôeau, des chemins de halage, des 
circuits sportifs et de la voie navigable, le canal dôIlle-et-
Rance dispose dôun potentiel touristique et r®cr®atif 
important. L'esprit "guinguette" des années 1920 pourrait 
être réactivé ainsi que lôont d®j¨ fait dôautres villes. Le 
projet de parc des prairies Saint-Martin pourrait être le 
chaînon entre la ville et le canal, un espace récréatif 
privilégié pour les citadins. 

Il existe une multitude de lieux qui ont déjà une fonction 
récréative (salles communales, équipements sportifs 
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public ou privé, lieux de patrimoine, bar-restaurant de 
bords de lôeau, centre ®questreé) et ponctuent les bords 
du canal. Toutefois, il manque des points dôintensit® 
autour desquels "lô©me" du canal pourrait prendre corps, 
et qui cr®eraient un effet dôappel pour les promeneurs. De 
toute évidence, les prairies Saint-Martin ont vocation à 
être un premier point structurant majeur. Quatre autres 
secteurs pourraient jalonner le parcours et devenir des 
portes dôentr®e sur le territoire : 

- Le secteur Robinson à Saint-Grégoire qui dispose 
dôun patrimoine int®ressant et dô®quipements de 
proximité (base de Canoé-Kayak, ferme de bas de 
la Lande) ; 

- La cale de Betton qui est un point central avec son 
restaurant, le marché, les équipements sportifs, la 
médiathèque ; 

- Chevaigné dans une ambiance beaucoup plus 
champêtre et bucolique ; 

- L'abbaye Notre-Dame du Nid-aux-Merles à Saint-
Sulpice, porte d'entrée sur la forêt de Rennes. 

 

Un récit à inventer 

Alter égo du projet Vilaine Aval, la mise en valeur du canal 
de lôIlle, m®riterait une approche concert®e des communes 
concernées afin de développer un récit autour de ce lieu, 
au travers dô®v¯nements, de manifestations, dôexpositions 
permanentes, dôune signal®tique commune identifiable. 

La mise en valeur du canal mais aussi des activités qui 
autrefois étaient liées à ce canal (activités industrielles 
comme à la Renais, moulin, guinguette) suffiraient pour 
créer un récit culturel dense et intéressant. En effet, Il 
serait intéressant de structurer un récit autour du canal 
(lôouvrage dôart en lui-même) et tout ce qui a tourné autour 
(fêtes, activités). 

La forêt de Rennes tourne autour du fait religieux (les 
grands défrichements menés par les religieux, l'abbaye, le 
chemin de Saint-Jacquesé) mais aussi la connexion 
écologique et l'entrée de la nature dans la ville. 

Un projet qui doit s'incarner  

Le canal mais aussi l'axe Rennes/forêt de Rennes / 
Abbaye doit bénéficier d'une approche concertée pour une 
signalétique cohérente des circuits et des lieux de 
valorisation. La signalétique constitue l'image du site. Une 
réflexion sur le contenu de cette signalétique, sur la palette 
graphique, sur les supports est nécessaire pour assurer la 
cohérence dans la découverte du lieu. Des lieux phares 
sont d'ores et déjà identifiés dans les orientations 
d'aménagement ci-après. 

 

Orientation 1 : Améliorer la lisibilité du 
canal dõIlle-et-Rance dans le paysage 

Lôobjectif est de redonner de la pr®sence au canal dôIlle-
et-Rance dans le paysage du quotidien. La promotion 
paysagère de cette infrastructure originale et 
emblématique de la métropole passe par la mise en 
valeur, dans le paysage, dôespace o½ celle-ci est visible, 
perceptible, sensible :  

Ainsi sont définies les orientations suivantes : 

- Mise en valeur des lieux de croisement entre les 
routes, chemins pi®tons et pistes cyclables que lôon 
a nommé les franchissements ; 

- Préservation des routes de charme permettant un 
point de vue pittoresque sur les paysages ; 

- Préservation des points de vue remarquables ; 

- La mise en valeur et signalisation des bâtiments 
emblématiques (moulin, église, chapelle) et des 
ensembles urbains remarquables. 

 

Les franchissements 

Les franchissements du canal dôIlle-et-Rance servent de 
rep¯res urbains et paysagers. Lieu de contact avec lôeau, 
ils cr®ent un dialogue entre le cours dôeau et le paysage 
alentour. Les franchissements seront ainsi des lieux 
privil®gi®s pour lôaccueil des visiteurs. Des r®serves 
foncières seront proposées afin de permettre des 
aménagements (stationnements, paysagement, 
signal®tiqueé) autour de ces franchissements. De 
nouveaux ouvrages pourront être proposés lorsqu'ils sont 
rendus nécessaires par l'urbanisation d'un nouveau 
secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Les am®nagements sur les ouvrages dôart 
devront veiller à être respectueux de 
lôarchitecture initiale de lôouvrage (notamment 
respectueux du vocabulaire architectural lié au 
canal). Ils devront aussi veiller à améliorer la 
lisibilit® du cours dôeau depuis la route en 
fonction de la vitesse prévue (voir les 
"orientations paysagères transversales") en 
travaillant sur les glissières, des dégagements 
visuels ¨ lôapproche du pont. 

- Pour les passages sur les petits cours dôeau, on 
veillera à ne pas obstruer la vue sur lôeau en 
dégageant notamment le passage et en 
éclaircissant la végétation. 

- On veillera à ne pas charger le paysage autour 
de lôouvrage par des pollutions visuelles 
(poteaux, signal®tique routi¯res, taillisé) et on 
cherchera notamment à dégager les éléments 
qui composent lôouvrage (tablier, parapeté), et 
éventuellement une mise en lumière des 

éléments les plus remarquables. 
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Les routes de charme 

Les routes de charme sont des lieux privilégiés de 
découverte du site et dôapproche vers le canal. Souvent ce 
sont dôanciennes voies rurales qui ont gard® leur caract¯re 
paysager (sinuosité du tracé, respect de la topographie, 
balcon sur le paysage). 

 

 

Les points de vue remarquables 

Le zonage du PLUi devra veiller à ce que les points de vue 
remarquables ne subissent pas de dégradations 
intempestives. Cette pr®caution vaut dôabord sur la partie 
proche du point de vue (le premier plan). 

 

 

La mise en valeur de bâtiments emblématiques 

Cela concerne dôabord les ®glises et leur perception ¨ 
lôapproche du bourg (depuis les anciennes 
départementales). Les ingénieurs des routes ont souvent 
au XIXe siècle pris soin de mettre en scène les églises par 
des perspectives particulières. 

 

Orientation 2 : Mailler le territoire pour 
faciliter son accessibilité 

Une des problématiques majeures du paysage est la 
difficulté de le traverser autrement que par des moyens 
motoris®s. Lôagriculture intensive conduit ¨ 
lôappauvrissement du r®seau de chemins. Alors que de 
nouvelles pratiques notamment sportives se développent, 
la question de lôaccessibilit® et de la perm®abilit® de 
lôespace agro-naturel se pose. De nombreux efforts ont 
été produits par les communes pour renforcer le maillage 
de chemins notamment dans le secteur Nord de la 
métropole avec des itinéraires de chemins de randonnées 
du canton de Betton. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Lô®cluse constitue par ailleurs un ®l®ment 
architectural singulier qui devra b®n®ficier dôun 
traitement similaire avec une mise en valeur 
systématique des abords. 

- Des franchissements nouveaux pourront être 
programmés notamment pour le désenclavement 
du nouveau quartier "bout du Monde "à Saint-
Grégoire. 

- Les franchissements nouveaux devront présenter 
une ouverture suffisante entre les culées afin de 
ne pas perturber la lecture du canal et de ses 

chemins de halage.  

Principes d'aménagement 

- Il conviendra de respecter le caractère singulier 
des tracés en évitant les recalibrages de la voie, 
excepté pour des raisons majeures de sécurité. 
Les carrefours et aménagements devront 
respecter le caractère rural en privilégiant un 
aménagement "végétal" plutôt que "minéral" 
(noue, stationnement en herbe, giratoire à plat 
et r®duité). 

- Le long de ces voies, les hameaux devront 
garder leur caractère morphologique 
traditionnel avec des bâtis privilégiant la 
composition architecturale traditionnelle, la 
protection du patrimoine b©ti dôint®r°t local et 
des murs de clôtures en pierres, les clôtures 
végétales. 

- Les dégagements visuels sur le canal devront 
être maintenus en évitant des végétations ou 
ouvrages opaques en bords de voies (taillis, 

remblaisé). 

Principes d'aménagement 

- Les ouvrages et constructions qui risquent d'altérer 
ces points de vue ne seront autorisés qu'à la 
condition que des mesures soient prises pour 
réduire leur impact paysager. 

- Dans un rayon proche du point de vue (moins de 

100 mètres), les constructions seront à éviter. 

Principes d'aménagement 

- A lôoccasion dôam®nagement (nouveau quartier, 
entrée de ville), il serait souhaitable de notifier la 
perspective sur le monument et lôimpact du projet 

sur celle-ci. 

Principes d'aménagement 

Le réseau de chemins principaux 

- Il convient de porter une r®flexion ¨ lô®chelle du 
site sur le maillage du territoire par les 
cheminements piétons avec quatre enjeux 
majeurs : 

Á La connexion Gayeulles / canal de lôIlle (1)  
Á La connexion for°t / canal de lôIlle (2) ; 
Á La connexion Abbaye / for°t / canal de lôIlle 

(3) avec la question du devenir du passage 
à niveau N° 8 du Landret ; 

Á La connexion Gayeulles / forêt (4). 
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Orientation 3 : Créer des points 
dõintensit® dans le site : les p¹les de 
loisirs 

Lôanimation du site passe dôabord par de lô®v¯nementiel 
pour capter lôint®r°t des habitants. Mais pour incarner un 
récit, des lieux doivent être identifiés et raccrochés à ce 
r®cit. Ces lieux "phares" doivent permettre dôassocier des 
usages ludiques, p®dagogiques, sportifsé On distinguera 
deux cat®gories dôespaces : les p¹les de loisirs, les lieux 
dôanimation secondaire. 

Les pôles de loisirs 

Les p¹les de loisirs du site sont des lieux dôaccueil 
privil®gi®s o½ le visiteur et lôusager doivent pouvoir 
b®n®ficier dôun certain nombre de services. 

On distingue les pôles de loisirs majeurs qui devront 
essayer de proposer lôint®gralit® de ces services aux pôles 
secondaires ou en devenir qui nôont pas encore cette 
capacit®. Lôobjectif nô®tant pas de proposer lôint®gralit® des 
services partout. Quatre sites majeurs ont été identifiés : 

- Le secteur de Robinson à Saint-Grégoire ; 

- La cale de Betton ; 

- Le secteur de Grugedaine à Chevaigné ; 

- Lôabbaye Notre-Dame du Nid-aux-Merles et ses 
abords à Saint-Sulpice-la-Forêt. 

 

Une OAP de quartier est prévue pour le secteur Robinson. 

Les autres lieux d'animation 

Plusieurs sites secondaires ont été identifiés et pourront 
être complétés dans le temps : 

- Les maisons des écluses (parfois habitées, parfois 
servant de r®sidence dôartistes) ; 

- Les moulins parfois en activité, (la Charbonnière) 
parfois habités ; 

- Les lavoirs (réflexion en cours à Betton) et autres 
ouvrages li®s ¨ lôeau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Ces axes doivent être considérés comme des 
axes majeurs pour le site et doivent bénéficier 
dôune approche sp®cifique : 

Á Aménagement des traversées de voirie ; 
Á Signalisation et signalétique ; 
Á Mise en valeur par des traitements 

paysagers ; 
Á Cr®ation de zone dôaccueil 

(stationnement, aire de repos). 

Le réseau de chemins secondaires 

- Le maillage secondaire doit être renforcé et 
amélioré au besoin. Il est déjà riche à ce jour et 
bien interconnecté grâce au travail des 
communes. Il faut poursuivre cet effort. 

- Des boucles de randonnées de distances 
variables doivent être proposées à partir du 
chemin de halage afin d'encourager la 
découverte des abords du canal et éviter les 
allers retours par le halage. 

- Proposer des cheminements courts pour les 
personnes à mobilité réduites. 

- Lorsque le réseau de chemin utilise une voie 
circulée, des dispositions seront prises pour la 
sécurité des randonneurs. 

- La mise en place du réseau vélo express doit se 
faire en coordination avec les projets des 

chemins de randonnées communaux. 

Principes d'aménagement 

Ces sites devront être en capacité de proposer : 

- Une possibilité de stationnement y compris pour 
les modes actifs ; 

- Des points d'accueil des usagers comprenant 
quelques équipements (renseignements sur le 
site, lôhistoire, les chemins ¨ proximit®, 
signalétique s'inscrivant dans le projet régional 
de signal®tique des canaux, acc¯s ¨ lôeau 
potable, le cas échéant, un lieu de restauration et 

d'information (borne interactive, wifi, etc.).  

Principes d'aménagement 

- Ces espaces devront être signalés et leur 
visibilité renforcée. Cette signalétique devra être 
mise en place en complément de la signalétique 
propre au canal. Des points dôacc¯s 
complémentaires au site pourraient être 
aménagés et notamment : 

Á A proximité des franchissements pour 
lôacc¯s au chemin de halage ; 

Á Au carrefour de voies pédestres, 
cyclables et cavalières ; 

Á Une aire dôaccueil avec des aires de 
pique-nique, aire de jeux, des possibilités 
de nettoyage pour les vététistes. 

- Lôensemble de ces sites sont des lieux 
privil®gi®s pour le d®veloppement dôusages 
pédagogiques notamment pour la mise en 
exergue de la thématique "canal" et celle de 

"lôexploitation foresti¯re". 
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Principes d'aménagement 

L'aménagement de la frange urbaine devra répondre 
aux objectifs suivants : 

- L'att®nuation de lôeffet paysager du front b©ti ; 

- La possibilit® dôam®nager un espace support de 
modes actifs (tour de ville piétonnier) ; 

- L'aménagement d'un espace vert de nature en 
ville (principe de connexion écologique) en 
bordure de la frange urbaine ; 

- La protection des nouveaux quartiers dôhabitation 

vis-à-vis des épandages agricoles. 

Orientation 4 : Maitriser lõ®volution 
paysagère du site 

Lôobjectif de cette orientation est de maitriser lô®volution 
paysagère du site tout en intégrant les évolutions liées aux 
ph®nom¯nes urbains et m®tropolitains ainsi quô¨ 
lô®volution des pratiques agricoles et de loisirs. 
Concrètement cela signifie la limitation du mitage par les 
habitations (déjà fortement encadrée par le SCoT) mais 
aussi par des constructions qui impactent fortement le 
paysage (activit®s y compris agricoles, loisirsé). 

Pour cela plusieurs orientations sont préconisées. 

Des espaces agro-naturels sensibles 

Les espaces agro-naturels sensibles sont des espaces sur 
lesquels les constructions nouvelles devront être évitées. 
Dans le cas contraire, un certain nombre de 
recommandations sont à faire. 

 

 

 

Les espaces agro-naturels concernés par ces dispositions 
et figurant au plan sont essentiellement les méandres (ou 
du moins les parties les plus exposées, les espaces 
limitrophes du canal (notamment les espaces interstices 
entre le canal et les routes de charme), les vallons 
affluents au canal (celui de Quincampoix notamment), 
ainsi que les abords de lôAbbaye. 

Les franges urbaines 

Le traitement des franges urbaines devra permettre une 
insertion paysagère des limites de la ville. Les 
am®nageurs privil®gieront lôam®nagement dôun espace 
tampon paysager permettant une transition entre la ville et 
la campagne. Trois sites sont particulièrement concernés 
: le site de la Touche et la No± au nord de lôagglom®ration 
de Betton, les franges de la déviation (déjà plantées), le 
bout du Monde à Saint-Grégoire ; le secteur de la Motte à 
Chevaign®é 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones de mise en valeur de la trame bocagère 

Ce sont des secteurs ou la trame bocagère est intense et 
à une fonction écologique et paysagère importante. Ce 
sont principalement les espaces qui bordent la forêt 
notamment sur la commune de Thorigné-Fouillard et 
Saint-Sulpice. Dans ces secteurs, les projets ne devront 
pas être incompatibles avec la préservation de la trame 
bocagère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Lorsque ces constructions sont situées sur des 
terrains en pente, il est souhaitable que les 
gabarits sôinscrivent au mieux dans la 
topographie et d'éviter les volumes imposants 
en longueur et en hauteur. Pour les éléments 
hauts les matériaux privilégieront les teintes 
favorisant leur intégration et le recours au 
naturel (teintes plutôt sombres, bardage bois 
traditionnelé) pour atténuer leur effet. 

- Pour les constructions nécessaires à l'animation 
et la mise en valeur du site ou nécessitant la 
présence de l'eau une bonne insertion 
paysagère sera recherchée. 

- Les cl¹tures v®g®tales dôessences locales 
seront privilégiées. La création de haies 
traditionnelles suffisamment écartées du bâti 
pour se développer est à rechercher. Les 
clôtures devront préserver la porosité pour la 
faune. 

- Les constructions devront être adaptées à la 
topographie en limitant la hauteur des remblais 
et de d®caissement en privil®giant lôutilisation de 
matériaux naturels. 

- Pour les ensembles agricoles, le regroupement 
des bâtiments sera recherché autour de 
lôexploitation ¨ lôint®rieur dôune enceinte 
paysagère tel que préconisé dans les 
"orientations paysagères transversales". 

- Une réflexion sera menée sur la végétalisation 
des abords immédiats du canal (dégagements 

visuels, protection des arbres, replantationsé). 

Principes d'aménagement 

- Favoriser l'insertion des nouvelles constructions 
(notamment les bâtiments agricoles ï voir les 
"orientations paysagères transversales") dans la 
trame bocagère. 

- Privilégier des clôtures végétales composées de 
haies libres et variées sur la base d'essences 
locales. 

- Végétaliser les abords des chemins piétons avec 

des haies bocagères traditionnelles. 
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Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (Secteurs d'Informations sur les Sols) Des 
dispositions sont précisées dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie" et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

Servitudes 

Voir annexes. 
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Partie 2.3 OAP Vilaine Amont

Introduction 
La vallée de la Vilaine en amont de la ville de Rennes 
présente une série de méandres sinuant au sein de 
grandes surfaces de campagnes bocagères. La vallée 
relie entre elles plusieurs communes de lôagglom®ration 
(ainsi que Noyal-sur-Vilaine), de Br®c® jusquô¨ Cesson-
S®vign®. Le paysage est constitu® dôune suite 
dô®vasements qui ouvre des panoramas sur la campagne 
et de resserrements lors de la traversée des méandres 
mais aussi au contact entre la vallée et les bourgs. 

Cette succession de lignes paysagères unit les rives de la 
Vilaine, les champs attenants et les belvédères qui se 
d®gagent lorsque lôon sô®loigne du lit majeur et que lôon 
atteint les coteaux qui surplombent la vallée. 

Cette portion de la vall®e de la Vilaine nôa pas le m°me 
caract¯re que le secteur ¨ lôaval de Rennes. Elle nôa pas 
®t® le terrain dôexploitation des carri¯res et, de fait, elle 
pr®sente le visage dôun espace agricole plus commun, 
constitu® dôune alternance de champs cultivés de prairies. 
Moins utilis®e, la Vilaine Amont nôa pas non plus le 
caract¯re navigable qui caract®rise lôaval de Rennes. 
Cependant un certain nombre dô®l®ments b©tis (moulins, 
bief, fermes et ch©teaux) t®moigne de lôutilisation de lôeau 
dans ce territoire rural. 

Description du site 

La vallée de la Vilaine est orientée est-ouest. À vol 
dôoiseau, la portion entre Br®c® et Cesson couvre une 
distance de 9 km. Or, avec toutes ces sinuosités, la 
distance que parcourt le cours dôeau sur ce tron­on est 
double (environ 18 kilomètres). La vallée de la Vilaine a 
ainsi le caract¯re dôune vall®e ¨ fond plat, vall®e ¨ 
m®andres, dôune amplitude importante (jusquô¨ deux 
kilom¯tres) qui se d®ploie sur lôensemble du lit majeur. 
Trois infrastructures majeures et parallèles parcourent le 
site : 

- La voie ferrée Rennes/Paris qui vient en bordure de 
la vallée sur sa rive gauche mais assez discrète 
dans le paysage, 

- La RN 157, un peu plus éloignée mais avec une 
incidence paysagère beaucoup plus prégnante de la 
voie ferrée, 

- La rocade Est, qui coupe le méandre de la Valette 
sur Cesson-Sévigné en séparant la partie Est de 
lôOAP (la Marquerais) de sa partie Ouest (Tiz®). 

La topographie du site est dans lôensemble assez douce 
avec des coteaux de faible pente. Quelques routes 
positionnées en belvédère permettent de saisir des 
panoramas sur la vall®e. Le relief sôaccentue ¨ lôapproche 
de Rennes notamment au lieu-dit de Tizé ou un 
promontoire se dégage face à la Valette. Cette lecture de 

la topographie est largement affectée par la présence du 
périphérique Est. 

Superficie  

La vallée de la Seiche traverse les communes de Brécé, 
Acigné, Thorigné-Fouillard et Cesson-Sévigné. La 
superficie du p®rim¯tre de lôOAP est dôenviron 1 200 
hectares. 

Enjeux  

Les bourgs et villes qui sont situés au voisinage de la 
vall®e de la Vilaine ne b®n®ficient pas toutes de lôattrait 
quôelle pr®sente ; Cesson-Sévigné et Acigné entretiennent 
une relation directe avec la rivière, toutefois Brécé et 
Thorigné-Fouillard ont des rapports beaucoup plus 
distants du fait des contraintes g®ographiques. Mais dôune 
mani¯re plus globale, la notori®t® de la Vilaine Amont nôest 
pas celle de la Vilaine Aval. Lôenjeu est donc de r®v®ler ce 
paysage aux habitants des communes voisines mais aussi 
¨ lôensemble des habitants de la m®tropole. Pour cela, les 
communes disposent dôun projet dôinfrastructures 
structurant, la voie verte Vitré-Rennes. Lôobjectif de cette 
infrastructure est de créer un itinéraire direct et continu, 
aménagé pour les déplacements en mode actifs et 
particulièrement les cyclistes. Cet itinéraire se poursuit 
ensuite jusquô¨ Camaret, permettant ainsi de traverser la 
Bretagne dôest en ouest. 

Ce projet offre lôopportunit® dôune r®flexion sur les usages 
et la qualité paysagère de ce site avec trois objectifs : 

Tizé/ Grippé, une porte dõentr®e ¨ affirmer 

- Autour des équipements sportifs de Cesson ;  

- Autour du site culturel "Au bout du plongeoir" ; 

- Par le vaste espace vert de Dezerseul et du golf ; 

- À proximité du site de ViaSliva. 

Une accessibilité à améliorer 

- Par une signalétique cohérente des circuits et des 
lieux de valorisation ; 

- Par des réflexions sur de nouveaux 
franchissements. 

Permettre une mise valeur du patrimoine  

- Les ensembles urbains de qualité (centre ancien 
dôAcign® et Br®c®, hameau de la Marquerais) ; 

- Les édifices singuliers (Manoir et moulin de Tizé, 
moulin de Sévigné, château des Onglées, Manoir de 
Grippé) ; 

- Les ouvrages dôart (pont, passerelles, gu®). 
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Orientation n°1 : Affirmer une porte 
dõentr®e vers la Vilaine ¨ partir du 
cïur de lõagglom®ration 

Tizé/ Grippé, une porte dõentr®e ¨ affirmer 

Le secteur de Tizé / Grippé offre dans un espace restreint 
de nombreux équipements pouvant être mis en synergie : 

- Un ®quipement culturel phare de lôagglom®ration, le 
Carré Sévigné ; 

- Les équipements sportifs de Cesson ; 

- L'espace vert de Dezerseul et le golf ; 

- L'espace culturel "Au bout du plongeoir". 

De plus cet espace bénéficie d'un accès direct depuis le 
réseau TC grâce à l'axe est ouest et la halte SNCF. C'est 
donc une potentielle porte d'entrée emblématique vers la 
Vilaine Amont. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation n°2 : Rendre accessible la 
Vilaine en amont de Rennes 

Une opportunité structurante : la voie verte 

Le projet de voie verte concerne la réalisation dans la 
vallée de la Vilaine amont d'un itinéraire cyclable entre 
Rennes et Vitré. Ce cheminement permettra de relier le 
cîur de lôagglom®ration Rennaise (Rennes/Cesson-
Sévigné) à Vitré, via Châteaubourg, tout en longeant dans 
la mesure du possible la Vilaine, en rive droite ou gauche. 
Ce projet présente un linéaire initial en site propre 
dôenviron 50 km (49,7 km). La voie verte est ®galement un 
itinéraire destiné aux piétons pour la promenade, les 
randonnées et plus largement les loisirs. 

"Le projet doit satisfaire aux objectifs suivants : 

- Développer et renforcer les infrastructures de loisirs 
et touristiques de la région ; 

- Faire découvrir les richesses patrimoniales et 
paysagères locales ; 

Aménager une voie en site propre pour les usagers non-
motorisés ; 

- Créer une épine dorsale des liaisons douces entre 
Rennes et Vitré. " 

(Source étude d'impact) 

Depuis le décret du 16 septembre 2004, les Voies Vertes 
sont définies au code de la route. 

Cette voie verte constituera lô®pine dorsale de 
lôam®nagement de la Vilaine Amont sur laquelle les autres 
projets viendront se raccorder ou sôappuyer, notamment 
en ce qui concerne lôaccessibilit® ¨ la vall®e depuis les 
communes avoisinantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation n°3 : Créer des points 
dõintensit® dans le site : les p¹les de 
loisirs 

Lôanimation du site passe notamment par de 
lô®v¯nementiel en incarnant un r®cit pour capter lôint®r°t 
des habitants. Pour cela, des lieux doivent être identifiés 
et raccrocher à ce récit. Ces lieux « phares » ou singuliers 
doivent permettre dôassocier des usages ludiques, 
p®dagogiques, sportifsé On distinguera deux cat®gories 
dôespaces : les p¹les de loisirs et les lieux dôanimation 
secondaire. Ces lieux sont soit existants soit identifiés 
comme des sites potentiels. 

Les pôles de loisirs 

Les p¹les de loisirs du site sont des lieux dôaccueil 
privilégiés Quatre sites majeurs ont été identifiés : 

- Le manoir de Grippé 

- Le manoir de Tizé 

- Le pont et le centre ancien dôAcign® 

- Le centre ancien de Brécé 

Les lieux d'animations secondaires 

Plusieurs sites secondaires ont été identifiés et pourront 
être mis en valeur dans le temps : 

- Le Pâtis du Moulinet, 

- Le moulin de Sévigné 

- Le château des Onglées 

- Lôespace nature et sportif de La Motte 

Principes d'aménagement 

- Permettre le développement d'activités de loisirs 
et d'aménagement paysager faisant le lien entre 
le manoir de Tizé et le manoir de Grippé   

- Améliorer l'accessibilité à Tizé 

- Envisager une signalétique commune aux deux 
sites pour créer une synergie entre les 
équipements 

- Renforcer les possibilités de passage d'une rive à 
l'autre 

Principes d'aménagement 

- Travailler sur un réseau de parcours en boucle 
à partir de la voie verte de longueur et de 
difficultés diverses adaptée aux différents 
modes 

- Préserver la qualité des routes de charme qui 
permettent l'accès à la Vilaine et à la voie verte 

- Am®nager des points dôaccueil des usagers 
comprenant quelques équipements en fonction 
de leur importances (toilettes, signalétique, 
point d'eau) 

- De nouveaux franchissements à étudier sur des 
points stratégiques 

- Conforter les liaisons vers la forêt à partir du 

hameau de la Marquerais 
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Orientation nÁ4 : Maitriser lõ®volution 
paysagère du site 

Lôobjectif de cette orientation est de maitriser lô®volution 
paysagère du site tout en intégrant les évolutions liées aux 
ph®nom¯nes urbains et m®tropolitains ainsi quô¨ 
lô®volution des pratiques agricoles et de loisirs. 
Concrètement cela signifie la limitation du mitage par les 
habitations mais aussi par des constructions qui impactent 
fortement le paysage (activités y compris agricoles, 
loisirsé). 

Pour cela plusieurs orientations sont préconisées. 

Des espaces agro-naturels sensibles 

Les espaces agro-naturels sensibles sont des espaces sur 
lesquels les constructions nouvelles devront être évitées. 
Dans le cas contraire, un certain nombre de 
recommandations sont à faire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espaces agro-naturels concernés par ces dispositions 
et figurant au plan sont essentiellement les méandres ou 
du moins les parties les plus exposées. 

Les zones de mise en valeur de la trame bocagère 

Ce sont des secteurs ou la trame bocagère devra être 
préservée ou développée. Cette trame a une fonction 
écologique et paysagère importante. Ce sont 
principalement les espaces qui bordent la vilaine en amont 
de Cesson (Pont Briand) et sur Thorigné (Marquerais-Les 
Onglées). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fenêtres paysagères à maintenir 

Les routes qui bordent la vallée sont des lieux privilégiés 
de découverte avec des panoramas qu'il faut maintenir et 
entretenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

Ces sites devront être en capacité de proposer : 

- Un accès pour les modes actifs et si nécessaire 
quelques emplacements de stationnement ; 

- Des renseignements sur le site, lôhistoire, les 
chemins à proximité ; 

- Une signalétique s'inscrivant dans le projet voie 
verte ;  

- Un acc¯s ¨ lôeau potable ; 

- Le cas échéant, un lieu de restauration et 
d'information (borne interactive, wifi, etc.).  

 

Principes d'aménagement 

- Lorsque ces constructions sont situées sur des 
terrains en pente, leurs gabarits sôinscrivent au 
mieux dans la topographie, en évitant les 
volumes imposants en longueur et en hauteur. 
Les éléments hauts et les bâtiments agricoles 
privilégient les teintes favorisant leur intégration 
et le recours au naturel (teintes plutôt sombres, 
bardage bois traditionnelé) pour atténuer leur 
effet. 

- Les cl¹tures v®g®tales compos®es dôessences 
locales sont à privilégier. La création de haies 
traditionnelles suffisamment écartées du bâti 
pour se développer est à rechercher tout 
comme la porosité des clôtures afin de favoriser 
la circulation de la faune. 

- Les constructions ont vocation ¨ sôadapter ¨ la 
topographie en limitant la hauteur des remblais et 
de d®caissement et en privil®giant lôutilisation de 
matériaux naturels. 

- Pour les ensembles agricoles, le regroupement 
des bâtiments sera recherché autour de 
lôexploitation ¨ lôint®rieur dôune enceinte paysag¯re 
tel que défini par les "orientations paysagères 
transversales". 

Principes d'aménagement 

- Dans ces secteurs, les projets seront 
compatibles avec la préservation de la trame 
bocagère structurante. 

- Favoriser l'insertion des nouvelles constructions 
(notamment les bâtiments agricoles - voir les 
"orientations paysagères transversales") dans la 
trame bocagère. 

- Privilégier les clôtures végétales composées de 
haies libres et d'essences locales variées. 

- Les chemins piétons seront accompagnés de 

plantations de haies bocagères traditionnelles. 

Principes d'aménagement 

- Proposer des aménagements en bordure de voirie 
qui préservent ou renforcent les perspectives ou 
panorama sur la vallée (voir les "orientations 
paysagères transversales"). 

- Préserver l'intégrité des hameaux qui bordent la 
vilaine (intérêt patrimonial). 

- Les constructions nouvelles impactant 
directement un point de vue sur la vallée pourront 
être refusées. 
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Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Des dispositions sont précisées dans l'OAP Santé, Climat, 
Énergie et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

Servitudes 

Voir annexes 
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Partie 2.4 OAP Vallée de la Vilaine

Introduction 
La vallée de la Vilaine constitue un site à fort enjeu de 
valorisation et dôam®nagement. Dot® d'une grande qualit® 
paysagère, le territoire de la vallée demeure peu 
accessible et peu connu du grand public. C'est un territoire 
écologiquement complexe et sensible, qui regroupe aussi 
une multiplicit® dôusages existants ou en potentiel, li®s ¨ 
la forte pr®sence de lôeau comme ¨ la richesse ®cologique 
et patrimoniale du site. 

Description du site 

Le secteur se situe dans le sud du bassin de Rennes, 
form® par lôaffaissement du massif armoricain, limit® au 
sud par les premiers contreforts du massif armoricain. Sur 
tout le nord du secteur, la vallée de la Vilaine sôins¯re dans 
un relief très plat et la rivière serpente dans son large lit 
majeur. Au niveau de Pont-Réan, les premiers contreforts 
du massif armoricain se dressent perpendiculairement à 
la Vilaine et marquent distinctement une rupture 
topologique. Au sud du secteur, les reliefs culminent ainsi 
à 100 mètres à Laillé, soit 90 mètres au-dessus du lit de la 
rivière. Ces coteaux présentent un paysage très 
tourmenté, lié aux alternances plissées de la roche mère, 
divisée par une faille dans laquelle coule la Vilaine : la 
cluse du Boël.  

Une vall®e "naturelle"é 

Le paysage alluvial et les habitats naturels li®s ¨ lôeau 
sô®tendent tr¯s largement de part et dôautre du fleuve. 
Affluents, rivi¯res, plans dôeau, mares et zones humides 
sont autant dô®l®ments qui composent le large maillage 
hydrologique du cours dôeau. 

Le Sud du territoire du projet se situe à la limite du bassin 
rennais et du début du massif armoricain. Ce lieu est 
caractérisé par le site du Boël avec un affleurement 
rocheux. 

La Vilaine reçoit les eaux de sept affluents : le Meu et la 
Seiche les plus importants, ainsi que le Blosne, la Flume, 
le Reynel, le Lindon, et le Mortais dôamont en aval. 

Le lit majeur de la Vilaine abrite ainsi une diversité de 
milieux hybrides et complexes. Cette composition est tout 
¨ la fois le r®sultat dôun lent processus naturel de 
creusement, lors de périodes glaciaires et interglaciaires, 
datant de deux millions dôann®es et de lôexploitation, bien 
plus récente, des matériaux issus des gravières et des 
sablières, creusées par lôhomme. 

Bien quôelles aient profond®ment boulevers® le paysage 
naturel de la vall®e, ces pi¯ces dôeau artificielles font 
aujourdôhui partie int®grante de ce paysage alluvial. Le 
pouvoir de résilience et la souplesse de la nature lui 
permettent de se recomposer. Une grande partie des 
milieux naturels riverains des ®tangs est dôailleurs 

reconnue aujourdôhui dôint®r°t environnemental et class®s 
en ZNIEFF (Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique 
Faunistique et Floristique), dont celle dite des "Gravières 
du Sud de Rennes" ou MNIE (Milieux Naturels dôInt®r°t 
Écologique). 

Le lit majeur est constitué de 431 ha de zones humides. 
Ce terme de "zone humide" désigne de multiples formes 
de milieux naturels, extrêmement riches, liés à la présence 
de lôeau, m°me temporairement. Ces milieux ont toutefois 
régressé au cours des dernières décennies. 

La mosaïque de milieux humides qui accompagnent le 
cours de la Vilaine et de ses affluents crée un habitat pour 
de nombreuses espèces faunistiques et floristiques. 
Situées sur la "veine atlantique", zone de passage 
migratoire entre les pays nordiques de lôEurope et le sud 
vers le d®troit de Gibraltar, les pi¯ces dôeau constituent 
notamment une escale pour de nombreuses espèces 
dôoiseaux. Deux esp¯ces sont reconnues dôint®r°t 
régional : le Rossigol philomèle (Luscinia megarhynchos) 
et le Loriot dôEurope (Oriolus oriolus). Par ailleurs, le site 
des gravières de Babelouze-Chamcorps abrite une 
h®ronni¯re dôint®r°t d®partemental. De nombreux 
amphibiens trouvent également refuge dans les milieux du 
lit majeur. Tous sont prot®g®s ¨ lô®chelle nationale et deux 
présentent un intérêt régional : le Triton crêté (Triturus 
cristatus) et le Triton ponctué (Lissotriton vulgaris). 

La nature des sols présente une dissymétrie entre la rive 
droite - vaste plateau sur limons avec des terres profondes 
ï et la rive gauche ï alluvions et sols de faible épaisseur 
et de qualité moyenne. Sur la rive gauche s'est 
développée une agriculture tandis que sur la rive droite se 
sont développées les activités constituées d'espaces 
sportifs et de loisirs ainsi que nombreux étangs au sein 
d'espaces naturels. 

é fa­onn®e par lõhomme 

Engagée au XVIème siècle pour favoriser la navigation, la 
canalisation de la Vilaine entre Rennes et Redon, a été 
poursuivie au XVIIIème et XIXème siècles par la création 
de nouvelles écluses et l'augmentation du gabarit de 
celles existantes. Certaines sections ont été canalisées. 
Cinq écluses se situent sur le territoire du projet. 

Diverses fonctions industrielles en lien avec l'eau se sont 
implantées au fil des siècles comme les moulins : Apigné, 
Le Bo±l (1652), la briqueterie d'Apign®, les aubergesé 

La plaine alluviale est constituée d'un chapelet quasi-
continu d'étangs de Rennes à Pont-Réan, issus de 
l'activité industrielle d'extraction de matériaux.  

La Prévalaye a accueilli les premières carrières de 
gravières et de sables avec l'existence d'un étang aux 
Bougrières repéré sur les photos aériennes de 1924. À 
partir du début des années 50, cette exploitation s'est 
intensifiée avec l'aménagement de carrières dans le lit de 
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la Vilaine pour répondre aux besoins de matériaux de 
construction, nécessaire au développement urbain. Ces 
carrières se sont étendues progressivement vers le sud de 
la Vallée. 

Cette extraction réalisée dans le lit majeur de la Vilaine a 
transformé le paysage de la vallée en créant de nombreux 
étangs, en le cloisonnement et créant une barrière 
physique ou visuelle entre les bourgs et le cours d'eau. 

Les carrières de schistes au Sud de Pont-Réan ont été 
exploitées jusque dans les années 1980, elles ont 
alimenté la construction sur le bassin rennais. 
L'exploitation a créé des falaises saillantes mettant la 
pierre à nue. Depuis l'arrêt de l'exploitation, elles se sont 
progressivement recouvertes de lande, créant ainsi le 
paysage du Boël. 

L'installation du Parlement de Bretagne en 1554 va attirer 
une noblesse qui va contribuer à développer hors de la 
ville de grands domaines comme celui de Blossac à Bruz. 

De grands domaines se sont organisés autour d'un 
château ou d'une maison noble, avec très souvent 
l'agencement d'un parc, d'un bois, de fermages et de 
grandes allées arborées : les rabines. Ces châteaux 
étaient doublement orientés avec une vue vers la Vilaine 
et une vers la route. Une dizaine de propriétés peut être 
dénombrée sur le territoire. 

Superficie 

De Rennes à Laillé, la Vallée de la Vilaine avec sa rivière, 
ses méandres et ses multiples étangs caractérise ce 
territoire de plus de 3500 hectares et 25 kilomètres de 
long.  

Occupations/usage actuel 

Une vallée aux usages multiples 

La Vilaine 

Elle sert aujourd'hui principalement le support de la 
navigation de plaisance avec les haltes fluviales (Apigné, 
Pont-R®an, Le Bo±l, é). Le chemin de halage et les 
aménagements des abords sont le support de nombreux 
déplacements piétons/cycles de loisirs ou sportifs. 

Des activités économiques (restauration, meunerie de 
Champcors) et d'entretien des bateaux (splipway à 
Apigné) sont présentes le long du cours d'eau. 

Les vannages et les barrages assurent la fonction de 
régulation du cours d'eau pour la navigabilité, mais aussi 
la gestion des crues. 

Les gravières 

Deux sites sont en activité : Lillion-Bougrières et Cicé. 

L'exploitation de Lillion et des Bougrières se poursuivent 
actuellement dans le lit de la Vilaine jusqu'en 2021. 

L'étang d'Apigné est actuellement destiné aux activités de 
loisirs (plage, baignade, é). Les autres ®tangs priv®s sont 
souvent clos et certains d'entre eux utilisés pour la pêche. 

Les espaces de loisirs 

Ils se situent notamment : Apigné, La Prévalaye, l'espace 
dédié à la Fête du Cheval à la Prévalaye, les golfs de 
Rennes et Cicé Blossac, les étangs de la Sillandais à 
Chavagne et de la Bodrais à Bruz, le bois de Cicé, 
l'espace naturel du Boël. 

Les équipements 

Plusieurs équipements ayant différentes fonctions sont 
présents sur le site : 

- L'activité culturelle située sur les bords de Vilaine à 
la Piverdière, 

- Le site d'entrainement du Stade Rennais à La 
Piverdière et l'écocentre la Taupinais, 

- L'accueil de jeunes publics à La Prévalaye, 

- La station d'épuration de Beaurade, 

- Les jardins familiaux, 

- Les golfs de Rennes-Saint Jacques et de Cicé 
Blossac et leurs installations d'accompagnements. 

L'agriculture 

L'agriculture de la vallée de la Vilaine est tournée 
principalement vers l'élevage laitier notamment 
conduisant à une prédominance des prairies et cultures 
fourragères insérées dans un bocage, par endroit résiduel. 
La présence du maraîchage est relevée de façon moindre. 

Les territoires agricoles ont diminué ces trente dernières 
années, du fait de l'extension des zones urbaines et de 
loisirs, de l'exploitation des gravières (diminution d'un tiers 
de la surface agricole de certaines communes). 

À noter une proportion non négligeable d'exploitation 
biologique (supérieure à celle de Rennes Métropole). 

L'eau 

Une partie du territoire est classée en zone inondable au 
PPRI en tant que champs d'expansion des crues.  

Le secteur comporte aussi deux exploitations destinées à 
la production d'eau potable : les captages souterrains et 
l'usine de Lillion ainsi que le captage de secours des 
Bougrières. 

Les activités 

L'activit® d'extraction de mat®riaux perdure aujourdôhui sur 
des carrières localisées sur les sites de Bougrières, Lillion 
à Rennes, Cicé à Bruz ou le Tertre et la Heuzardière au 
Rheu.  

Le Moulin de Champcors est toujours en activité. 

Le bâti 

- Les manoirs et fermes, 

- Le bourg de Pont-Réan : situé à cheval sur la 
commune de Bruz et de Guichen, il est séparé par 
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la Vilaine. Le pont construit en 1760 et classé 
monument historique relie les deux parties du bourg 
qui comprend des commerces, de l'hôtellerie, des 
activités industrielles et une halte fluviale, 

- Les hameaux (La Piblais, La Heuzardière, Les 
Chapelais, La Pérelle, Champcors - Babelouse, La 
Moustière, La Rouaudière, La Rouesnais, la 
Corbinaisé), les lotissements de Cic® Blossac. 

 

Les infrastructures 

Elles longent ou traversent le site :  

- La voie ferrée Rennes/Redon,  

- La route départementale 177 Rennes/Redon, 

- La route de Guichen, 

- La deuxième ceinture RD.29. 

Elles marquent le paysage par leur position en remblai ou 
leurs ouvrages. 

Par ailleurs, le site est peu accessible avec un nombre 
limité de franchissements de la rivière reliant les deux 
rives et un maillage de chemins très parcellaire. 

La plateforme aéroportuaire de Rennes Saint Jacques en 
limite Est du site de La Piblais et des Pérelles. 

Les enjeux et objectifs 

Révéler la richesse du site 

La vallée de la Vilaine constitue un site à fort enjeu de 
valorisation et dôam®nagement. Dot® d'une grande qualit® 
paysagère et naturelle, le territoire de la vallée demeure 
peu accessible et peu connu du grand public.  

C'est un site écologiquement complexe et sensible 
composé d'étangs, de gravières, de friches, de 
promenades souvent discontinues, d'aires de loisirs... Il 
est constitu® aussi dôactivit®s ®conomiques, industrielles 
et agricoles. 

Ce vaste territoire porte une grande vari®t® dôusages 
existants ou en potentiel, li®s ¨ la forte pr®sence de lôeau 
comme à la richesse écologique et patrimoniale du site. 

Il s'agit de révéler ce grand territoire et de créer un espace 
commun et partagé tout en valorisant les identités propres 
de chacune des communes. 

"Être en vacances dans la métropole" dans une 
logique de multiples usages 

L'enjeu est de permettre l'émergence : 

- De lieux de loisirs, de sports et d'événements de 
plein air dans un cadre naturel et paysager de 
grande qualité, 

- D'un territoire de développement et d'innovation 
scientifiques et économiques tirant notamment parti 
de ses fortes composantes agricoles, 
environnementales et aquatiques, 

- D'un territoire à fort rayonnement et attractivité 
touristique. 

Au regard de ce capital paysager remarquable, l'ambition 
est d'affirmer la vallée de la Vilaine comme un lieu de 
destination métropolitain, en valorisant sa situation sur 
la liaison Manche-Océan. 

Vocation et programmation 

Le parti d'aménagement repose sur une valorisation du 
territoire et du paysage par amplification des potentialités 
existantes. Il vise à rassembler le territoire mosaïque de la 
vallée, rendre plus accessible la Vilaine et ses étangs et à 
révéler les richesses naturelles et humaines de ce grand 
site.  

Il s'agit de :  

- Favoriser lôacc¯s ¨ la Vilaine et assurer son 
rayonnement, en renforçant les accroches avec les 
pôles urbains et la continuité des cheminements 
pi®tons/cycles afin dôobtenir un maillage coh®rent 
sur lôensemble du territoire, 

- Préserver et valoriser lôeau et les milieux naturels, 
en révélant ce territoire écologiquement sensible, 
organis® autour dôun r®seau hydrographique 
complexe (®tangs, marais, zones humidesé), en 
partie construit par lôhomme, 

- Développer des usages diversifiés dans la 
métropole, en conciliant usages de plein air, sportifs, 
de loisirs, et de nature mais aussi activités 
culturelles et événementielles, tourisme fluvial et 
patrimonial, en articulation avec les activités 
économiques, scientifiques et agricoles, dans le 
respect de la biodiversité. Dans ce cadre, 
l'aménagement de parcs photovoltaïques 
d'envergure pourra être interdit afin de privilégier le 
retour à l'activité agricole dans les anciennes 
carrières, 

- Diversifier les activités et installer de nouveaux 
usages, avec la mise en place dôespaces naturels 
sensibles à préserver, d'activités douces, à concilier 
avec des activités plus festives et ponctuelles, 

- Am®liorer lôaccueil touristique notamment en 
d®veloppant une offre diversifi®e dôh®bergement et 
intégrée au site, 

- Faire des étangs un lieu de destination 
métropolitaine en y développant une offre d'espaces 
de loisirs de proximité et dans une perspective de 
développement touristique (liaison Manche /Océan), 

- Aménager des équipements touristiques et 
dôh®bergement en prenant en compte les risques 
dôinondation, 

- Valoriser le patrimoine paysager et environnemental 
de la Vallée, 

- Favoriser les pratiques culturelles en offrant des 
lieux adaptés à l'accueil de grands évènements et 
diverses formes de pratiques de loisirs libres, 

- Conforter des balades autour de la découverte en 
valorisant des potentiels paysagers et écologiques, 
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- Diversifier les usages autour du thème de l'eau en 
renforçant notamment les activités de baignade et 
nautiques, 

- Développer des pratiques agricoles expérimentales 
durables, démonstratives et pédagogiques avec des 
porteurs d'initiatives agricoles innovantes pour 
l'aménagement et la vie du site, 

- Favoriser lôobservation nature, ornithologique et 
patrimoine des bords de Vilaine, 

- Mettre en relation les paysages et lôagriculture 
locale. 

 

Le projet dans son ensemble 

Le projet de valorisation de la Vall®e de la Vilaine sôappuie 
sur : 

- Une mise en valeur de lõensemble de la vall®e 
autour de trois séquences de projets, 

- Une armature de cheminements parcourant le 
territoire et jalonnée par des pôles de centralité et 
d'usages mixtes. 

Lõensemble de la vall®e de Vilaine 

Le projet s'appuie sur l'armature suivante : 

- La Voie des rivages qui constitue l'épine dorsale du 
projet sur laquelle se raccrochent les autres 
chemins, 

- Les Voies des Terres et leur réseau de boucles 
qui se d®ploient dans lô®paisseur de la vall®e et 
favorise son accès depuis les communes par des 
Portes, 

- Des espaces relais qui jalonnent la vallée et sont des 
lieux dôanimation ouverts ¨ tous, pouvant °tre port®s 
par des partenaires variés et différents, 

- Des sites structurants de projet répartis dans les 3 
grandes séquences. 

Trois grandes séquences de projet 

A la confluence des parcours et situés sur des secteurs 
remarquables de la vallée, trois séquences de projets 
majeurs, constituent des pôles d'attractivités d'échelle 
métropolitaine où se développent des activités sportives, 
culturelles et de loisirs. Les caractéristiques du site de la 
vallée, conjuguées à ces éléments de projet, dessinent 
des secteurs ou grandes séquences du territoire :  

- Séquence Nord de la Prévalaye à la Piblais : 
territoire pivot entre la ville de Rennes et la vallée de 
Vilaine, ce secteur autour des ®tangs dôApign® et 
des Bougrières est un site emblématique et 
stratégique au sein du projet de valorisation de la 
Vall®e de la Vilaine. Ce secteur constitue lôouverture 
vers le paysage de la Vallée et le point de départ de 
la Voie des Rivages. Ce parcours structurant du 
projet doit permettre de développer de nouveaux 
usages de loisirs de plein air, sportifs et culturels, 
notamment autour des étangs réaménagés et du 

port d'Apigné. C'est aussi le lieu de pratiques 
agricoles autours du projet d'agriculture urbaine, 

- Séquence centrale, de la Pérelle à Cicé (jusqu'à 
l'écluse de Mons) : un nouveau lieu métropolitain 
est propos® au cîur g®ographique de la vall®e. Il 
offrira un lieu de loisirs, de promenades et de 
services, dans un cadre naturel préservé, situé au 
carrefour de bassins de vie et de travail (Ker- Lann, 
Parc Expo, pôles urbains), 

- Séquence Sud, Pont Réan- Le Bo±l, de lõ®cluse 
de Mons à Laillé la Corbinais : les caractéristiques 
du paysage existant et la situation topographique du 
site sont amplifiées en mettant en valeur les milieux 
naturels par intervention douce et en développant 
des pratiques de sports de nature, dô®vasion et de 
plaisance.  

Au sein de ces trois grandes séquences de projet, il est 
possible dôidentifier 13 secteurs ¨ enjeux sp®cifiques. 

La Voie des Rivages 

Véritable colonne vertébrale du projet de valorisation de la 
Vallée de la Vilaine, l'aménagement du parcours de 
promenade de la Voie des Rivages constitue un enjeu de 
portée métropolitaine. 

Cette "Voie des Rivages", définie autour du thème de 
lôeau, doit permettre de d®couvrir la diversit® du paysage 
de la vallée et des étangs. Elle ouvre la vallée par un 
parcours attractif et lisible, en offrant un cheminement 
alternatif au chemin de halage. Elle peut se déployer dans 
l'épaisseur du territoire en se connectant aux boucles de 
chemins communaux existants ou en projet. Elle dessert 
les points d'intérêts : les équipements existants et futurs, 
les éléments de patrimoine bâti et naturel, les lieux 
d'initiatives locales en dynamisant les activités 
économiques.  

Elle peut développer sur son parcours des micro-
centralit®s afin dôoffrir de nouveaux usages de loisirs de 
plein air, sportifs ou culturels, de détente et de découverte 
pour tous les publics.  

Côest un parcours qui r®v¯le et r®unit le territoire autour de 
la Vilaine, selon un tracé préférentiel qui peut avoir des 
variantes en fonction des enjeux et modalités de mies en 
îuvres op®rationnels. Plusieurs gabarits de voie sont 
ainsi proposés afin de s'inscrire dans les paysages et les 
milieux traversés et de favoriser des usages multiples en 
limitant les conflits. 
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Des lieux d'usages et micro-centralités équilibrés 

La Voie des Rivages permet de relier les multiples étangs 
de la vallée et d'offrir ainsi une grande diversité de 
pratiques et d'activités par l'aménagement des espaces 
attenants.  

Les espaces attenants sont des espaces publics 
communs accueillant de nouveaux usages et constituant 
des micro-centralités. Ils activent le linéaire du parcours et 
se répartissent de façon équilibrée dans une logique 
d'ensemble entre espaces naturels et espaces d'usages 
plus intenses. 

Ils comprennent notamment : 

- Des plages et espaces de loisirs autour de l'eau : 
quand la Voie des Rivages jouxte un étang, le projet 
cherche à retrouver des usages autour de l'eau avec 
l'aménagement de plages (de typologies et usages 
divers), pontons, points éventuels de baignade, 
aires de pique-niqueé, 

- Des espaces libres, qui offrent sur des espaces peu 
aménagés un potentiel d'activités diverses, 

- Les quais et pontons complètent ces 
aménagements afin de multiplier les rapports à la 
rivière et les points d'accostage pour la navigation, 
les canoës- kayaksé En lien avec les partenaires 
concernés, il s'agit de favoriser la navigation de 
plaisance ou de loisirs, l'itinérance sur l'eau, mais 
aussi d'offrir un espace public appropriable.  

 

Les Voies des terres et leur réseau de boucles 

Les "Voies des Terres", les Portes et les boucles 
parcourent les paysages péri-urbains, ruraux et agricoles 
et relient les communes à la vallée. Elles assurent les 
relations transversales de la Vallée et constituent un 
réseau dont l'enjeu est de rapprocher le fleuve et les 
bourgs de la vallée. 

Elles permettent dôoffrir des points de vue sur le paysage 
et de multiplier les points d'entrée sur la vallée. Elles 
desservent les quartiers dôhabitat, les sites dôactivit®s, les 
points d'intérêt et les relient ainsi au fleuve et son chemin 
de halage, à la Voie des Rivages, et aux trois pôles 
d'attractivité.  

Les espaces relais 

Jalonnant la Vallée, les "Relais" sont des lieux ouverts et 
à usages multiples, adaptés à leur situation : accueil et 
information du public, usages évolutifs construits avec les 
acteurs de la vall®e et de chaque secteur. Lôobjectif est de 
définir des espaces relais, répartis de façon équilibrée sur 
chacun des trois secteurs de la vallée : à la Prévalaye au 
Nord, à Chavagne au centre et à Bruz au Sud.  

 

 

 

 

1. Séquence nord, du domaine 
de la Prévalaye à Lillion-
Piblais 

Principes de composition urbaine et 
paysagère 

Objectifs 

- Inscrire et ouvrir la Prévalaye à l'ensemble de la 
Vallée, le secteur étant une étape sur le 
cheminement entre le centre-ville de Rennes et le 
Boël, 

- Valoriser et aménager les berges et accueillir le port 
fluvial de Rennes, 

- Réduire les circulations de transit sur l'ensemble du 
secteur, 

- Créer des itinéraires dédiés aux modes actifs 
permettant d'accéder aux étangs (Apigné, 
Bougri¯res, é) depuis les quartiers de Cleunay, de 
La Courrouze (la Grande Promenade / la Ligne 
Active) et se connecter au parc de Saint Jacques par 
la vallée du Blosne, 

- La Prévalaye est une porte d'entrée de la ville, sur la 
Vallée et ses particularités paysagères. À partir du 
cîur de m®tropole, l'accès au site s'effectuera 
depuis le centre-ville de Rennes, le parc de Saint-
Jacques et le Pré Namet mais aussi par la Z.I Lorient 
grâce à la réalisation à terme d'une liaison. 
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Secteur de La Prévalaye 

Le projet vise à conforter les différents équipements 
existants et en accueillir de nouveaux comme les 
hébergements de loisirs ou des aires sportives ainsi que 
de nouveaux équipements de loisirs. Le centre 
d'entrainement du Stade Rennais a vocation à y être 
conforté et étendu sur ses périphéries. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur des £tangs dõApign® et de Bougri¯res 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les étangs d'Apigné 

La découverte des étangs sera facilitée par 
l'aménagement de la Grande Promenade et de la Ligne 
Active. Des vues seront aménagées le long de la berge. 
Un ponton accueillera la Grande Promenade en offrant un 
accès à l'eau. Une nouvelle passerelle permettra la 
traversée de l'île de l'étang d'Apigné. 

La plage d'Apigné sera requalifiée avec l'objectif d'étendre 
les espaces de repos, de détente et de loisirs, 

Elle accueillera des terrains d'activités ludiques, des 
pontons permettant l'observation des zones humides et 
des étangs, tout en veillant à préserver ces espaces, 

L'aménagement vise à adapter le rapport du site à la 
baignade. Cette activité sera confortée dans des 
modalités en lien avec les enjeux de qualité de l'eau qui 
restent à l'étude, 

L'emprise du parking existant sera réduite en préservant 
les abords des pièces d'eau : la zone au nord accueillera 
un petit attracteur, à savoir un espace multisport dans un 
environnement arboré. Ouvert à tous, il sera conçu pour 
un public multigénérationnel et disponible toute l'année. 

Principes d'aménagement 

Le domaine de l'ancien château de la Prévalaye et 
ses rabines : 

- Développer des usages de loisirs sur le 
domaine de la Prévalaye en valorisant le 
patrimoine paysager et le bâti existant. 

- Accueillir des manifestations évènementielles 
sur les grandes prairies. 

- Conforter et développer les pratiques agricoles 
autour du maraîchage, du petit élevage et de 
l'arboriculture avec des acteurs locaux 
associatifs ou professionnels, en lien avec un 
projet d'agriculture urbaine de la Ville de 
Rennes. 

- Accueillir les "Bâtiments Relais" prévus dans le 
projet de la Vallée de la Vilaine. 

- Constituer un lieu d'échanges, de partage, 
d'expérimentations et d'expériences dans le 
bâtiment de la basse-cour Métairie ou encore 
dans la ferme de Vieux Ville. 

- Aménager les itinéraires de promenade comme 
la Ligne Active, adaptée à la pratique 
dynamique des moyens de locomotion à 
roulettes ou aux personnes à mobilité réduite, 
aura un revêtement adapté à ce type d'usage, 
et valorisera les grandes rabines existantes. 

- Créer des haltes ou évènements rythmant ces 
promenades ou parcours. Certains seront 
agrémentés de mobiliers, espaces de jeu, 
sanitaires, points d'information et d'observation. 

La vallée du Blosne (les chemins de la Morinais) : 
Les mesures compensatoires du chantier du métro 
permettront de réaliser une promenade le long du 
ruisseau du Petit Blosne autour de la découverte de 
la nature et de restaurer les milieux en continuité du 
parc de Saint-Jacques : 

- Renforcer la biodiversité et développer la 
mosaïque d'habitats de la Vallée du Petit Blosne 
(mares, renforcement des haies bocagères, 
plantationsé). 

- Amorcer la reconquête de la qualité écologique 
du Petit Blosne (reprise des berges, ouvertures 
des milieuxé). 

- Restaurer le site de la Reuzerais : amélioration 
écologique, diversité des micro-habitats. 

- Promouvoir la découverte et l'observation des 
milieux (p®dagogie, ponton d'observationé). 

Le hameau de Sainte-Foix : 

- Actuellement urbanisé il devra faire l'objet d'une 

réflexion sur son devenir. 

Principes d'aménagement 

- Conforter lôaccroche vers Vezin-Le-Coquet 
par la "Porte" de la vallée de la Flume. 

- Sôappuyer sur le projet de la remise en ®tat du 
site de Bougri¯res ¨ lôach¯vement de 
lôexploitation de la carri¯re pour aménager 
lôaccessibilit® du site, lôaccueil du public en lien 
avec lôactivit® de production dôeau potable. 

- Diversifier les usages autour du thème de 
l'eau en renforçant notamment les activités de 
baignade et nautiques. 

Par ailleurs, un équipement à ciel ouvert 
permettant de développer les pratiques de la 
baignade trouvera place aux abords des étangs 
d'Apigné ou des Bougrières. 

- Développer des usages autour de l'eau depuis 
le centre de Rennes jusqu'aux étangs 
réaménagés.  

Différentes séquences paysagères et rapports à 
l'eau seront proposés. 
Toutes ces interventions conduites dans le 
respect et la valorisation du site constituent un 
enjeu fort de l'aménagement de la Prévalaye 
pour créer un lieu attractif qui fonctionne quelles 
que soient les saisons. 
La Ligne Active, adaptée à la pratique 
dynamique des moyens de locomotion à 
roulettes, aura un revêtement adapté à ce type 
d'usage. 
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L'isthme des Bougrières 

Son aménagement est une opportunité pour relier deux 
étangs aux caractères bien distincts, celui d'Apigné et 
celui de Bougrières moins connu du grand public.  

La création de cheminements agrémentés de pontons et 
d'un parcours ludique permettra d'élargir les espaces 
d'accueil et de découverte. 

Les rives des étangs de Bougrières et Lillion seront 
également requalifiées, le traitement paysager entre ces 
étangs fera l'objet d'attention particulière.  

Les perspectives et points de vue sur l'ensemble du site et 
plus largement de la Vallée font également partie 
intégrante du projet. Implantés le long de la Vilaine, les 
belvédères pouvant jouer le rôle de repères manifestes.  

D'autres haltes ponctueront les parcours. Elles pourront 
accueillir des locaux sanitaires, des points 
d'approvisionnement d'eau ou des espaces d'information 
et d'observation ou usages récréatifs de plein air.  

L'étang des Bougrières 

À l'issue de l'exploitation de la gravière des Bougrières, 
une requalification de l'étang des Bougrières sera mise en 
îuvre pour la valorisation paysag¯re de ses abords, 
qualifier et renforcer son accessibilité et y développer des 
activités de loisirs compatibles avec la ressource en eau 
du secteur. L'étude en partenariat avec le CEBR 
(Collectivité Eau du Bassin Rennais) permettra 
d'approfondir les potentialités du site. 

Secteur de l'île d'Apigné, du Port de Rennes et de la 
cale du Rheu 

En matière de navigation et de plaisance, Apigné constitue 
la porte d'entrée de Rennes sur l'itinéraire depuis Redon. 
Les infrastructures existantes (slipway pour les péniches, 
quais, grue de levage, pontons, haltes, ravitaillementé) et 
le potentiel des bâtiments de l'île d'Apigné constituent des 
atouts pour développer une fonction de port de Rennes, et 
renforçant l'accueil touristique de Rennes sur la liaison 
Manche-Océan. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur de Lillion-Piblais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Conforter la fonction de port fluvial de la liaison 
Manche-Océan sur le secteur du Moulin 
d'Apigné avec les équipements qui y sont liés 
(slipway, quais, accueil de locaux et ouvrages 
techniquesé), notamment en offrant plus de 
places de stationnement pour les bateaux, en 
réaménageant les installations portuaires et en 
apportant des équipements d'accompagnement. 

- Développer les activités de port-chantier et de 
pôle tourisme. 

- Port chantier : accueil et stationnement de 
bateaux, hivernage ainsi que travaux de 
réparation, d'entretien, de restauration des 

bateaux. 

- Pôle récréatif et de tourisme : développer le 
stationnement et l'accueil des plaisanciers de 
passage, favoriser les activités nautiques sur la 
Vilaine et les étangs, mettre en place des 
services et points dôinformation, points d'eau, 
sanitaires...) pour inviter les navigateurs à la 
halte et à la découverte, développer des 
hébergements insolites tirant parti du site : 
hébergements sur l'eau ou en bords d'eau, 
refugesé 

- Valoriser le patrimoine de l'île, notamment le 
Moulin pour accueillir de nouvelles activités de 
services, de commerces ainsi que des locaux 
nécessaires à la fonction de port 
(capitainerieé) et aux touristes (h®bergements, 
locaux collectifs ou festifsé). 

- Mener des études pour approfondir cette 
programmation de port et de développement 
touristique. 

- Requalifier les berges de l'étang des 
Bougrières, à l'achèvement de l'exploitation de 
la gravière. 

- Conforter les pratiques de pêches et de 
promenades sur les étangs de la rive ouest. 

- Engager une r®flexion sur lôaccueil de bateaux 
sur la cale de Le Rheu en lien avec le projet du 
port de Rennes. 

Principes d'aménagement 

- Poursuivre l'aménagement de la Voie des 
Rivages d'Apigné vers la Piblais, laquelle 
structure l'organisation du site. 

- Valoriser lôhistoire et le patrimoine du site 
constitué par l'activité de gravières en favorisant 
la d®couverte dôun paysage ouvert et 
spécifique. 

- Valoriser cet espace naturel remarquable qui 
résulte de l'activité humaine dont témoignent les 
nombreux étangs issus des exploitations de 
sable et qui comporte une importante 
biodiversité. La mise en valeur de la richesse 
des milieux (marais, étangs, écosystème des 
anciennes carri¯res é) et leur observation 
doivent être favorisées : chemins de 
découverte, lieux d'observation, restauration 
®cologiqueé 

- Rendre ce territoire accessible et traversable et 
le connecter et lôouvrir aux activit®s et espaces 
environnants, notamment en direction de Saint-

Jacques-de-la-Lande. 
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Qualité environnementale et 
prévention des risques  

Les mesures compensatoires liées aux travaux de la 
deuxième ligne de métro permettront notamment de 
restaurer la valeur du lieu par : 

- La recréation ou la densification de haies bocagères 
et de boisements, 

- La réalisation de modelés du terrain naturel pour 
diversifier les types de prairies, 

- La création de mares et zones humides pour enrichir 
les milieux naturels, 

- La renaturation de ruisseaux. 

Qualité des constructions et aménagements 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

À l'échelle de l'ensemble du projet, il s'agira également de 
valoriser la présence du patrimoine existant : le canal et 
ses écluses, les fermes, châteaux et manoirs. Ils 
participent à la valorisation patrimoniale forte et à l'identité 
du site. 

Les grandes rabines de la Prévalaye verront leur usage 
conforté et leur dimension patrimoniale et paysagère 
affirmée. 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (zones inondables, Secteurs d'Informations sur 
les Sols). Des dispositions sont précisées dans l'OAP 
"Santé, climat, énergie" et/ou le règlement littéral et 
graphique et/ou les annexes. 

 

La présence de cyanobactéries dans les étangs d'Apigné 
lors de certaines périodes de forte chaleur compromet la 
baignade. Des réflexions sont en cours pour prendre en 
compte ces situations et repositionner ces activités sur un 
site plus adapté à la pratique des loisirs. 

Les champs d'expansion des crues sont à prendre en 
compte en lien avec les dispositions du PPRi. De même la 
protection des captages des Bougrières et de Lillion 
constitue une composante essentielle du contexte dans 
les projets d'accompagnement ¨ mettre en îuvre.  

Servitudes 

Voir annexes. 

Mobilités 

Accès automobile au secteur et stationnement 

Le stationnement existant sera réduit et éloigné des 
étangs. Les emprises libérées proposeront un 
environnement paysager plus en lien avec la nature du 
site et les pratiques sportives et de loisirs attendues. 

Les circulations automobiles de transit seront 
progressivement limitées pour favoriser et sécuriser les 
usages sportifs et de loisirs. 

Desserte en transports collectifs 

Une desserte en bus est r®guli¯rement mise en îuvre 
notamment durant les périodes estivales entre le centre 
de Rennes et le site d'Apigné. 

Desserte par les modes actifs 

Un maillage des cheminements articulé à la Voie des 
Rivages, à la Grande Promenade ainsi qu'au chemin de 
halage multiplie les parcours de découverte du site pour 
les piétons, les cyclistes ou les cavaliers. 

La voie des Rivages reliera les quartiers rennais et les 
stations de métro de Cleunay et Saint Jacques de la Lande 
aux étangs grâce aux passerelles franchissant la rocade. 

Le franchissement de la Vilaine sera rendu possible grâce 
à une connexion entre le site et la Z.I Lorient. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Favoriser lôobservation des milieux naturels de 
la vallée et du site aéroportuaire. 

- Conforter le patrimoine bâti, notamment le 
manoir de Lillion et son ancienne chapelle. 

- Sôappuyer sur le projet de la remise en ®tat du 
site de Lillion ¨ lôach¯vement de lôexploitation de 
la carri¯re pour d®velopper lôaccessibilit® du 
site, lôaccueil du public en lien avec lôactivit® de 
production dôeau potable, ainsi que l'observation 
saisonnière des milieux naturels. 

- Traiter les lisières avec les activités existantes 
au Sud-Ouest de la zone d'activité "La Haie des 
Cognets". 

- Favoriser une liaison modes actifs entre le 
centre-ville de Le Rheu et la vallée via le 
ch©teau dôApign®, en valorisant les points de 

vue sur le grand paysage. 
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2. Séquence centrale, de La 
Pérelle à l'écluse de Mons 

Principes de composition urbaine et 
paysagère 

Objectifs 

- Équilibrer le territoire en constituant le pôle central 
de la Vallée de la Vilaine, 

- Développer un linéaire de parcours de promenade 
cohérent et maillé, 

- Relier Bruz et Chavagne à la Vilaine, 

- Dynamiser les espaces attenants de la Pérelle et de 
Blossac en développant les usages de loisirs de 
plein air, 

- Valoriser les milieux naturels remarquables et le 
patrimoine bâti (ex : Château de Blossac, Château 
de la Sillandais, é), 

- Relier les différents attracteurs ou équipements 
(Golf de Rennes, centres équestres, Golf de Cicé-
Blossac, é) et en accueillir de nouveaux ¨ terme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement pour l'ensemble de la 
séquence 

Rapprocher les deux berges 

- Créer des boucles de promenade afin de 
connecter les deux berges de la Vilaine, entre 
Chavagne et Bruz. 

- Favoriser lôacc¯s aux diff®rents paysages de 
façon continue et sécurisée. 

Conforter les usages existants et en activer de 
nouveaux 

- Relier les espaces emblématiques et les 
équipements du secteur, en créant une grande 
promenade continue. 

- Articuler les lieux en chapelet ainsi que les 
divers équipements et développer des espaces 
pour de nouveaux usages. 

- Agrandir lô®chelle des espaces praticables pour 
favoriser lô®mergence de nouvelles catégories 
dôusages n®cessitant plus dôespace ou des 
trajets plus longs. 

- D®velopper des espaces capables dôaccueillir 
de nouvelles pratiques sur les berges, en 
r®ponse ¨ lôam®lioration de leur accessibilit® 
depuis les centres-bourgs. 

- Favoriser de nouvelles collaborations entre 
usages et usagers de différents secteurs, 
favoriser par des aménagements adaptés des 
pratiques, manifestations et événements 
intercommunaux. 

Rapprocher les usages sur lõeau et sur la terre 

- Mettre en place des services (point 
dôinformations sur les activités et commerces 
alentours, points d'eau, sanitaires...) aux 
écluses et quai pour inviter les navigateurs à la 
halte et à la découverte. 

- Conforter les espaces autour des écluses et la 
cale de Champcors comme des espaces 
publics au bord de lôeau en am®nageant des 
espaces capables dôaccueillir des festivit®s 
locales. 

- Organiser les places de stationnement pour les 
bateaux et inviter les bateliers à découvrir les 
rivages ruraux de la Vilaine. 

- Créer de nouveaux parcours canoë-kayak et 
favoriser les autres pratiques nautiques en 

aménageant des pontons. 
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La séquence centrale s'articule autour de plusieurs entités 
paysagères fortes, pouvant trouver des dénominations 
"touristiques" : 

- Le Parc de la Pérelle : "La Petite Alsace" 

- La réserve naturelle : " La Mangrove de Cicé" 

- Le Parc du Bois de Cicé : "Le Petit Québec 
 

Secteur La Perelle-Golf de Rennes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur Champcors-Babelouse-Cicé : orientations 
dõam®nagement  

Ce secteur comporte la "réserve naturelle" de Cicé qui 
peut avoir comme dénomination touristique "La Mangrove 
de Cicé". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur central dispose de nombreux atouts : 

- Des paysages remarquables et variés liés aux 
plantations réalisées après l'exploitation du sable 
et qui forment des paysages spécifiques. 

- Un potentiel d'activités à développer autour des 
étangs avec des plages liées les unes aux autres, 
un potentiel de parcours sportifs à développer et 
une bonne accessibilité. 

- La présence d'équipements sportifs et de loisirs à 
mettre en synergie (Golf de Rennes, Golf de 

Cicé-Blossac, centres ®questres, é). 

Principes d'aménagement 

- Valoriser cet ensemble naturel et paysager 
remarquable constitué d'éléments de 
patrimoine (rabine de l'ancien parc du château 
de la Pérelle, mur et portail, parc de "La Petite 
Alsace"), et des nouveaux milieux qui se sont 
constitués peu à peu suite à la période 
d'extraction des gravières (étangs, surfaces 
bois®es, prairies, arbres remarquablesé). 

- Recomposer le paysage pour rompre 
l'isolement des espaces actuels et accueillir du 
public, ouvrir des perspectives, cônes de vues 
et chemins depuis la Vilaine et le chemin de 
halage ainsi que depuis et vers le golf. 

- Travailler sur la complémentarité des espaces 
en matière d'accueil et d'usages. 

- Relier la vallée au Parc des expositions et à 
Saint-Jacques-Bourg via la vallée du Reynel. 

- Ouvrir le golf vers la vallée de la Vilaine. 

- Site de la Petite Pérelle : am®liorer lôaccueil du 
public et aménager le lieu de pêche (aires de 
pique-nique et de d®tente, pontonsé). 

- Site de la Grande Pérelle : les espaces plus 
généreux permettent d'accueillir des activités 
récréatives et sportives de plein air et 
d'am®nager des plages vertes en bord dô®tang. 
Une r®flexion sur lôaccueil dôh®bergements ¨ 
vocation touristique et de loisirs sera menée en 
lien avec une approche sur lôensemble de la 
vallée. 

- Un parcours découverte de la nature est 
propos® autour du Reynel (parcours dôune des 
Portes de Saint-Jacques) et relié aux espaces 

boisés du sud de la Pérelle (vers Bruz). 

Principes d'aménagement  

- Tirer parti de la valeur historique et écologique 
du site en favorisant la découverte des milieux 
et l'observation de la nature (héronnière, 
étangs). 

- Valoriser les éléments patrimoniaux du secteur 
de Cicé (fermes, écluses, anciens châteaux ou 
maisons de vill®giatureé), en y rendant 
possible des activités variées, et pouvant 
bénéficier aux usagers de la vallée. 

- Apaiser la circulation sur la traversée de 
Champcors, et sécuriser les cheminements 
piétons. 

- Compléter les parcours en modes actifs du 
centre de Chavagne vers la vallée ainsi que des 
sites d'activités de Bruz (Ker Lann, Parc Expo). 

- Maintenir les activités économiques sur le 
secteur de Champcors (minoterie, restaurant, 
é) tout en d®veloppant de nouveaux usages en 
sôappuyant sur le potentiel de la cale dont 
lôactivit® est ¨ conforter. 

- À proximité du bourg de Chavagne, développer 
un espace relais sur le parcours de la Porte de 
Chavagne, à la Vilaine, pouvant offrir des 
services aux usagers et promeneurs de la 
Vallée ainsi qu'aux acteurs. 

- Réaménager le site de Babelouse en l'ouvrant à 
la fois vers le bras de la Vilaine et vers l'étang. 

- Aménager les abords de l'étang de Babelouse 
pour de nouveaux usages récréatiffs et de loisirs 
en bords d'eau (plages vertes, prairies 
festivesé). 

- Valoriser l'étang en le rendant plus lisible en 
dégageant ses rives et offrant des parcours de 
promenade et en réalisant une passerelle afin 
dôassurer la continuit® de la Voie des Rivages. 

- Développer des parcours de promenade, 
sportifs et de loisirs à partir et autour du canal, 
en complémentarité avec le réseau global 
(liaison nord-sud vers La Pérelle et le Bois de 
Cicé). 

- Désenclaver l'écluse de Cicé et rendre possible 
une liaison transversale en modes actifs est-
ouest entre la passerelle de Chavagne et la 
ferme de Cicé, tout en reliant Ker Lann par un 
franchissement sur la route de Redon. 
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Secteur La Sillandais-Le Meu 

Ce secteur situé sur la rive ouest de la Vilaine et à la 
confluence du Meu se compose essentiellement 
dôespaces naturels, bois®s et agricoles et comprend toute 
la partie sud de la commune de Chavagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur Cicé-Blossac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement  

- Valoriser les vues sur le château de la Sillandais 
et son insertion dans le paysage. 

- Favoriser lôacc¯s, depuis le bourg de Chavagne, 
aux espaces de promenades aménagés à 
proximité du Meu. 

- Rendre possible une continuité des 
cheminements le long du Meu dans une 
r®flexion dôensemble, en int®grant les 
différentes pièces d'eau. 

- Valoriser les différentes rabines qui structurent 
le paysage, dont celles des châteaux de la 
Sillandais et de Blossac. 

- Rendre possible à terme un accès à la vallée de 
Vilaine et une traversée pérenne ou temporaire 
vers le secteur de Cicé-Blossac. 

Principes d'aménagement 

- Mettre en scène le paysage spécifique des 
pinèdes. 

- Favoriser les loisirs de type "Évasion Nature", 

- Développer la promenade et les parcours 
sportifs libres. 

- Renforcer les usages de détente et les activités 
récréatives aux bords des étangs. 

- Favoriser la navigation et les activités festives 
au bord de lôeau : cale de Champcors, écluse de 
Monsé 

- Mettre en valeur le patrimoine : châteaux et 
rabines, manoirs, ruines du donjon de Cic®é 

- Renforcer les liens entre la vallée et le centre de 
Bruz (gare ferroviaire) par le franchissement 
existant de la Route de Redon, notamment vers 
les équipements existants (golf de Cicé-

Blossac) et le chemin de halage. 

Le Bois de Cicé : 

Ce bois percé d'étangs a connu plusieurs périodes de 
transformations : domaine du Château de Cicé, terrain 
d'extractions des carri¯res, boisementé 

- Proposer de nouveaux cheminements et 
parcours entre le bois et la berge de la Vilaine. 

- Renforcer la valeur patrimoniale et écologique 
du bois due à la présence d'arbres 
remarquables liés à l'histoire du château, mettre 
en valeur la trame des rabines. 

- Développer des points de vue et mettre en 
scène la traversée du bois et des étangs. 

- Ouvrir des perspectives sur la Vilaine en tirant 
parti de la grande rabine centrale structurant 
l'ensemble, relier le bois au chemin de halage. 

- Améliorer l'accueil du public (organiser les 
accès, installers des équipements 
d'accompagnement : bancs, aires de pique-
nique, jeuxé). 

- Rendre plus visible les étangs, les articuler et 
améliorer l'accès aux berges afin de développer 
les usages en bord d'eau (pontons, petites 
plages, plages vertesé). 

- Organiser le stationnement. 

L'étang de la Louveterie : 

- Renforcer la visibilité du site depuis la Vilaine et 
le chemin de halage ainsi que le lien vers les 
étangs. 

- Situé à l'entrée Sud du golf de Cicé Blossac, à 
proximité du centre de Bruz et de l'écluse de 
Mons : préserver les pinèdes et les arbres 
remarquables, en berge ouest et s'apuyer sur 
les espaces de la rive est pour accueillir de 
nouveaux usages. 

- Préserver l'activité de pêche existante en 
améliorant l'accueil du public par 
l'aménagement des berges, la réalisation de 
cheminements et en développant les usages de 
loisirs. 

- Permettre lôaccueil dô®v®nements festifs sur les 
grandes prairies Sud. 

- Installer des équipements d'accompagnement 
(abris, tables de pique-nique, pontons, 
gradinsé). 

- Organiser les accès voiture et limiter les 

circulations de traversées du site. 
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Secteur des Loges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (zones inondables, Secteurs d'Informations sur 
les Sols). Des dispositions sont précisées dans l'OAP 
"Santé, climat, énergie" et/ou le règlement littéral et 
graphique et/ou les annexes. 

La préservation de milieux naturels et des zones humides 
est à prendre en compte. 

Servitudes 

Voir annexes. 

Mobilités 

Accès automobile au secteur et stationnement  

Réduire et apaiser la circulation automobile dans le bois. 

Apaiser la circulation sur la RD 434 et prendre en compte 
les continuités de parcours des modes actifs. 

Desserte en transports collectifs  

Les secteurs Ouest sont connectés au réseau de bus de 
Rennes Métropole au niveau de la commune de 
Chavagne. 

Une ligne de bus métropolitaine dessert le secteur de 
Cicé-Blossac. 

 

3. Séquence sud, Pont-Réan-Le 
Boël-La Corbinais  

Principes de composition urbaine et 
paysagère 

Objectifs 

- Sôappuyer sur la halte nautique de Pont R®an pour 
promouvoir un pôle autour de la navigation et des 
activit®s festives au bord de lôeau, 

- Valoriser la cluse du Boël comme site touristique 
majeur, aussi bien au niveau de lô®cluse que le long 
des falaises, 

- Poursuivre l'aménagement de la Voie des Rivages, 
développer un parcours continu au plus près de 
l'eau, 

- Ouvrir la porte Sud de la vallée de Vilaine : Marquer 
lôentr®e Sud de la M®tropole par la Vallée de la 
Vilaine en sôappuyant sur le site de la Corbinais ¨ 
Laillé, 

- Amplifier la topographie et valoriser les vues sur les 
grands paysages, 

- Renforcer lôaccessibilit® en sôappuyant sur les 
infrastructures existantes, notamment la halte 
ferroviaire de Laillé, et sur le réseau des chemins 
existants à compléter, reliant notamment les berges 
à la vallée (boucles de la Voie des Terres, Porte de 
la Vilaineé), 

- Développer les usages de loisirs en bord de Vilaine 
et notamment sur le site de la Corbinais, 

- Préserver les milieux naturels, et valoriser le 
paysage spécifique des Landes, 

- Valoriser le patrimoine tel que le Moulin du Boël, les 
maisons éclusières en les requalifiant et en y 
développant des espaces relais. 

 

Principes d'aménagement  

- Pr®server la trame bocag¯re et lôactivit® agricole. 

- Valoriser le patrimoine du Château des Loges et 
ses rabines. 

- Développer des vues vers la Vilaine et le chemin 
de halage. 

- Rechercher des cheminements complémentaires 
à la trame existante. 
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Secteur Pont-Réan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur le Boël 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur La Corbinais 

La Voie des Rivages s'ach¯ve sur le futur site dôaccueil du 
bivouac de la Corbinais en bord de Vilaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (zones inondables, Secteurs d'Informations sur 
les Sols). Des dispositions sont précisées dans l'OAP 
"Santé, climat, énergie" et/ou le règlement littéral et 
graphique et/ou les annexes. 

La préservation de milieux naturels et des zones humides 
est à prendre en compte. 

 

Principes d'aménagement  

- Développer les liens entre les deux rives de 
Pont Réan. 

- Sôappuyer sur le bourg de Pont-Réan 
(commerces, restaurantsé) pour d®velopper 
des usages et animations autour de lôeau, en 
lien avec les éléments patrimoniaux et les 
équipements nautiques du secteur : ce site est 
un site majeur de la vall®e et doit permettre dôy 
développer des festivités et des animations au 
bord de lôeau. 

- Développer les boucles de promenade à partir 
du bourg de Pont-Réan : ces chemins de 
randonnée doivent favoriser une observation de 
la nature et du grand paysage (circuit botanique, 
descriptions sur site...). 

- Favoriser lôacc¯s ¨ lô®tang de la Bodrais, en 
synergie avec les activités et le potentiel du 
bourg de Pont-Réan. 

- Développer les usages de détente et d'activités 
de loisirs au bord de l'étang. 

- Créer la continuité de la Voie des Rivages sur la 
rive gauche de la Vilaine entre Pont-Réan et Le 
Boël : dans ce cadre, rendre possible les 
traversées de la Seiche et de la voie ferrée. 

- Valoriser lôespace de la confluence de la Seiche 

et du Menhir et lôaccessibilité du secteur. 

Principes d'aménagement  

- Élément marquant de la vallée, le secteur du 
Bo±l a vocation ¨ prendre plus dôampleur en 
termes dôaccueil du public, dôanimations, de 
valorisation du site, de rayonnement 
touristiqueé 

- Préserver les ensembles boisés, le patrimoine 
bâti. 

- Étudier les continuités modes actifs en rive 
gauche de la Vilaine entre le Boël et le pont de 
Laillé. 

- Rendre possible la continuité de la Voie des 
Rivages en tenant compte de la topographie. 

- Sôappuyer sur la topographie pour d®velopper 
des pratiques sportives en milieu naturel (trail, 
vtt, jogging, escalade...). 

- Rendre possible lôinstallation dôespaces de 
bivouac, de parcours escarp®sé dans un esprit 

dôaventure et de d®couverte. 

- Mettre en place des sentiers de découverte 
botanique (circuit botanique, descriptions sur 
site...). 

- Préserver et valoriser les mileiux en lien avec 
l'espace naturel sensible du département. 

- Aménager un belvédère favorisant une lecture du 
grand paysage et lôobservation des milieux (faune 
et flore). 

Principes d'aménagement  

- Ouvrir des perspectives sur la Vilaine et le 
paysage. 

- Développer des équipements 
d'accompagnement pour l'accueil du public le 
long de la Vilaine : espaces de bivouac et 
d'hébergement léger, lieux de pique-nique, 
espaces récréatifs et festifs. 

- Renforcer les loisirs sportifs (circuit VTTé) sur 
le terrain des Buttes Grises et tirer parti de sa 
position de belvédère en dégageant des vues 
en surplomb sur la Vilaine. 

- Articuler le site des Buttes Grises à la prairie de 
La Corbinais en travaillant à la complémentarité 
des usages. 

- Engager une réflexion sur la valorisation de 
l'étang de la Corbinais. 

- Organiser les accès et le stationnement. 
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Servitudes 

Voir annexes. 

Mobilités 

Desserte en transports collectifs  

Le secteur de Pont-Réan est desservi par une ligne de bus 
métropolitaine et une ligne régionale. 

Desserte par les modes actifs  

La priorité est le développement des modes actifs par des 
aménagements adaptés. 

Condition de réalisation  

Rennes Métropole, les communes de Bruz, Chavagne, 
Laillé, Le Rheu, Rennes, Saint-Jacques-de-la Lande, 
Vezin-le-Coquet ont engagé une démarche partenariale 
afin de mettre en îuvre un projet dôensemble.  

Échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation  

Pas d'orientation particulière. 
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Partie 3 
Les vallées et les paysages 

d'alternance 
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Partie 3.1. OAP Vallée de la Seiche

Introduction 
La vallée de la Seiche fait partie des cinq vallées 
principales de lôagglom®ration. Côest un affluent de la 
Vilaine qui présente sa confluence en aval de Rennes, 
quasiment au niveau de la cluse du Boël, sur la commune 
de Bruz. La vallée relie entre elles des communes de 
seconde couronne de lôagglom®ration. La Seiche forme ici 
un fil conducteur, entre ces zones urbaines, qui a guidé 
fortement lôimplantation des bourgs ¨ lôorigine. Nous 
sommes ici face à une unité paysagère homogène, 
composée par une occupation agricole dominante en 
terres labourables et élevage extensif principalement. 
Quelques étangs ponctuent le paysage le long de la 
Seiche. 

En quelques mots, on peut affirmer que la vallée de la 
Seiche est plus discrète que la vallée de la Vilaine sa 
voisine, moins embl®matique ®galement, mais quôelle a 
aujourdôhui un usage bien établi de proximité, offrant des 
espaces dôam®nit® bien appr®ci®s des habitants riverains 
de la rivi¯re. Cependant si lôacc¯s ¨ la Seiche est bien 
appropri® par les communes, on constate quôil nôy a pas 
de regard commun dôensemble sur cette vall®e. La Seiche 
fut autrefois un lieu dô®changes commerciaux, de 
rencontres, une source dô®nergie pour les moulins et un 
support de d®placement. Aujourdôhui elle nôest plus 
utilisée de manière aussi intensive, mais il subsiste des 
usages loisirs et de détente autour de lôeau.  

Ce site aujourdôhui nôest pas suffisamment mis en valeur. 
La dynamique démographique depuis une décennie sur 
lôagglom®ration exerce sur le site une pression urbaine 
tr¯s forte, et les coupures dôurbanisation rel¯vent plus 
aujourdôhui du cordon sanitaire que de la véritable coupure 
paysagère. La campagne communique très peu avec les 
villes. Lô®criture dôun projet paysag® global permettra ici 
un changement de regard sur ce territoire et son 
aménagement pour emmener in fine une véritable vision 
partagée de ces espaces. 

Description du site 

La vallée de la Seiche, orientée est-ouest, est une vallée 
¨ fond plat et large, avec une faible pente dô®coulement. 
Elle est encadr®e au nord par le plateau dôOrson et au sud 
par les coteaux sud du bassin rennais. De grandes 
infrastructures routières irriguent ce paysage du nord au 
sud et dôest en ouest. Trois axes nord / sud : la RD 173 
direction Châteaugiron au droit de Vern-sur-Seiche, la RN 
137 vers Nantes et la voie ferrée Rennes-Redon. Au nord, 
la deuxième ceinture de lôagglom®ration dessine une limite 
franche dans le paysage et constitue également une limite 
dôurbanisation pour la commune de Chartres-de-
Bretagne. Dans cette topographie de vallée plate et 
ouverte, ces éléments sont de véritables marqueurs du 
paysage. Les coteaux sud du bassin rennais marquent 

fortement la limite de la vallée avec un relief brusque et 
bien affirmés dans le paysage. La Seiche serpente entre 
les communes, se raccroche à celles-ci par le biais des 
parcs urbains en lisière urbaine et bord de Seiche. 

Lôarbre est un motif paysager tr¯s pr®sent, on le retrouve 
ici sous la forme de haie, de bosquet ou boisement, et 
ponctuellement avec des arbres isol®s, quôils soient des 
r®sidus dôune ancienne haie ou un sujet marquant dans le 
paysage. Lôoccupation humaine est caract®ris®e par de 
petits hameaux, peu nombreux, et des fermes dispersées 
dans la vall®e. Sur les rebords de cette vall®e sôadossent 
les villes, implantées initialement sur les points hauts de la 
premi¯re terrasse, ¨ lô®cart des aléas de la rivière. 
Lôurbanisation compacte produit des lisi¯res urbaines 
franches et une silhouette urbaine régulière.  

Superficie 

La vallée de la Seiche sur Rennes Métropole traverse huit 
communes. Nouvoitou, Vern-sur-Seiche, Chartres-de-
Bretagne et Bruz en rive droite, Saint-Armel, Saint-Erblon 
et Pont-Péan en rive gauche. La surface du périmètre est 
dôenviron 3 700 ha. 

Enjeux 

Comment révéler la vallée de la Seiche à travers un 
ensemble continu dôoffre de loisirs, touristique et 
sportive ?  

La vallée de la Seiche possède un réel potentiel pour 
devenir un lieu de destination et de loisirs pour les 
habitants riverains mais au-delà également avec un 
rayonnement plus large. Cette rivière qui a structuré 
lôimplantation des bourgs, et la vie des habitants pendant 
très longtemps peut devenir un des principaux sites 
naturel et touristique de lôagglom®ration. La Seiche 
pourrait retrouver ce rôle de lien, entre les communes 
quôelle traverse pour faire na´tre une identit® et un dessein 
partagés. 

Le long de la Seiche, de nombreux espaces de loisirs 
animent ponctuellement la vallée (parcs, centres 
®questres, fermes p®dagogiquesé). Toutefois il nôexiste 
pas aujourdôhui de continuit® pi®tonne ni dôune lisibilit® 
globale de lôensemble de ces animations. Sept sites 
peuvent devenir des lieux dôanimation suppl®mentaires 
pour conforter le parcours le long de la Seiche : 

- Les mines de Pont-Péan, 

- Les ®tangs de Cours crus, les silos et le site dô®co-
paturage à Noyal-Châtillon-sur-Seiche, 

- Les Bouillants à Vern-sur-Seiche, 

- La ferme de la Chambière ainsi que le moulin de la 
Motte à Saint-Armel.  

Les différents usages du secteur (urbain, loisirs, agricole 
et un peu activité) ont tous vocation à être maintenus.  
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Orientation n°1 : Relier les espaces de 
loisirs, touristique et sportif entre eux 
et affirmer les liens depuis les bourgs 

Conforter lõoffre de loisirs, touristique et sportive 

La vallée bénéficie de nombreux équipements de loisirs et 
sportifs, accompagn®s dôune offre disparate 
dôh®bergement touristique. 

Les communes de Bruz, Chartres-de-Bretagne et Vern-
sur-Seiche ont aménagé des parcs publics en bord de 
Seiche (projet en cours pour Chartres de Bretagne avec la 
réalisation de la ZAC des Portes de la Seiche). Certains 
dôentre eux proposent une offre dô®quipement de 
rayonnement métropolitain comme "la plage" à Vern-sur-
Seiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assurer une continuit® de lõitin®raire le long de la 
Seiche en sõappuyant sur le r®seau de parcs existants 
et/ou en projet 

Aujourdôhui des portions dôitin®raire sont am®nag®es le 
long de la Seiche entre Bruz et Noyal-Châtillon-sur-
Seiche, les jonctions manquantes sont compensées par 
un réseau de petites routes. Les parcs aménagés en 
bords de Seiche participent également à rendre les berges 
accessibles. Ce sont en tout 130 ha dôespaces verts 
publics qui émaillent la vallée entre Bruz et Nouvoitou.  

Trois secteurs sont ciblés prioritairement car ils 
représentent de courtes distances et /ou permettent de 
relier deux tronçons déjà aménagés. Ces chemins à 
aménager se trouvent : 

- Entre le parc de lôan 2000 et le moulin de Carc® ¨ 
Bruz, 

- Entre le Fenicat et le pont de la Seiche à Chartres-
de-Bretagne, 

- Entre Noyal-Châtillon-sur-Seiche et Saint-Erblon, le 
long de lôIse. 

 

 

Trois autres tronçons seraient souhaitables à aménager 
progressivement en fonction des opportunités : 

- Entre le chemin de halage de la Vilaine et le parc de 
lôan 2000 ¨ Bruz, 

- Entre Saint-Erblon et les Bouillants à Vern-sur-
Seiche le long de lôIse, rive gauche, 

- Entre Vern-sur-Seiche et le moulin de Terton à 
Nouvoitou. 

Un itinéraire bis, par les petites routes existantes, pourra 
cependant être étudié pour matérialiser la continuité de 
lôitin®raire le long de la Seiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affirmer lõaccessibilité à la vallée depuis les bourgs et 
les quartiers dõhabitation 

Les parcs aménagés dans la vallée sont une interface 
entre les bourgs et la Seiche. Ils sôappuient sur la Seiche, 
b®n®ficiant de la zone dôinconstructibilit® li®e au p®rim¯tre 
du PPRI. Lôacc¯s ¨ la vallée via ces parcs est parfois peu 
lisible ou peu mis en valeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Cr®ation dôune voie est-ouest, barreau de liaison 
entre le RD 463 et la RD 163 permettant aussi 
des accès à la rocade Sud et à la Hallerais avec 
la transformation de la RD 463 en boulevard 
urbain. 

- Assurer la pérennité des équipements. 

- Autoriser lôimplantation de nouvelles activit®s de 
loisirs de plein air dans les sites potentiels ou 
sites stratégiques pour le développement de 
fonctions récréatives, de loisirs ou culturelles, 
dans la mesure o½ cela ne p®nalise pas lôactivit® 
agricole environnante. 

Principes d'aménagement 

- Compl®ter lôitin®raire pi®ton / cycle le long de la 
Seiche en joignant les portions existantes. 

- Chercher à se raccrocher au chemin de halage 
de la Vilaine, depuis le parc de lôan 2000 ¨ Bruz, 
en profitant de la future extension urbaine au 
sud-ouest de Bruz pour y inclure 
lôam®nagement dôun cheminement.  

- Un itinéraire le long des bords de Seiche sera à 
privilégier entre Bruz et Chartres-de-Bretagne. 
Entre Chartres-de-Bretagne et Nouvoitou, 
lôitin®raire pourra sô®loigner des berges, pour 
emprunter au maximum les chemins existants 
et pouvoir se rattacher au parc de lôIse de Saint-
Erblon. 

- Am®nager lôensemble de lôitin®raire pour une 
accessibilité vélo et piéton en toute saison. 

- Sôassurer que les parcs urbains situ®s le long de 
la Seiche soient traversant afin dôassurer la 

continuit® de lôitin®raire. 

Principes d'aménagement 

- Multiplier les accès à la vallée depuis les bourgs, 
sous réserve de prendre en compte la protection 
des habitats et des esp¯ces. Dans le cas dôune 
extension urbaine en direction de la vallée, 
réserver des accès piétons réguliers vers la 
Seiche, et organiser des ouvertures visuelles dans 
le tissu bâti vers la vallée. 

- Transformer les parcs comme de véritables portes 

dôentr®es sur la Vall®e de la Seiche. 
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Construire une identité partagée entre les différents 
acteurs des domaines du loisir de plein air et du 
tourisme de la Seiche 

Sur le territoire, il existe un grand nombre dôinitiatives 
diverses, sôappuyant sur la m°me am®nit® paysag¯re : la 
Seiche. Ces lieux de loisirs, ces évènements sont portés 
par une vari®t® dôacteurs et lôensemble de leurs actions 
sont disparates et sans visibilité sur le territoire local. Ce 
foisonnement dôinitiatives et de lieux ne sôarticulent pas 
aujourdôhui dans une logique de complémentarité. Il est 
donc n®cessaire d'îuvrer ¨ lôarticulation des actions entre 
les différents acteurs pour assurer une logique de 
complémentarité et de favoriser une mise en commun des 
projets entre les communes concernées afin d'assurer une 
plus grande cohérence et une plus grande force au projet. 
Il conviendrait par ailleurs de faciliter la coordination entre 
les services intervenant sur la communication des 
évènements et les gestionnaires des espaces de loisirs 
pour mettre en place une politique de promotion des loisirs 
sur la vallée de la Seiche. 

Orientation 2 : Qualifier les traversées 
et les axes de vue du site 

Valoriser les axes de découverte du site appelés 
routes de charme 

Les routes situées en ligne de crête ou en milieu de coteau 
développent bien souvent des vues panoramiques sur le 
paysage, cela gr©ce ¨ la combinaison du relief et dôune 
végétation dégagée. Ces routes ï que lôon nomme ici 
route de charme ï correspondent la plupart du temps à 
des anciennes voies. Tracées en contournant et épousant 
le relief elles sôinscrivent dans les paysages quôelles 
traversent. Elles participent à mettre en valeur le relief, les 
perspectives, les éléments architecturaux et paysagers 
marquants ï ®glise, moulin, silhouette urbaineé Son 
aménagement peut diriger, composer et rythmer le 
paysage propos® ¨ lôusager, de fa­on transversale et dans 
la perspective de la route. 

Dans la vallée de la Seiche, deux typologies de route de 
charme se présentent :  

Les routes de fond de vallée : légèrement en remblais, 
elles nous rappellent le caractère inondable du lieu et nous 
offrent une vue ouverte sur la vallée.  

- La D36 entre Bruz et Pont-Péan, 

- La route de la Salle, entre Pont-P®an et lôouest de 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche, 

- La petite route qui longe la voie ferrée au sud de 
Bruz, traversant les hameaux du Petit Ormeau, du 
P©tis Cahot jusquô¨ la Roche Marguerite. 

Les routes belvédère (=réseau tertiaire) : 

- La D286 entre la seconde ceinture et le château 
Letard en bord de Seiche, 

- La route du Tertre de Tertron au sud de Nouvoitou. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement (communs à l'ensemble 
des axes) 

- Valoriser les ouvertures visuelles vers le grand 
paysage. 

- Résorber aux abords de ces routes les éléments 
"techniques" qui dégraderaient / dévaloriseraient / 
le panorama (dépôt sauvage, ligne aérienne, 
accotements d®grad®sé). 

- Valoriser les éléments de patrimoine bâti et 

végétal visible depuis cet axe. 

Principes d'aménagement (spécifiques par axe) : 

La route de la Salle, entre Pont-P®an et lõouest de 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche :  

- Maintenir la vue sur la vallée et le paysage 
agricole.  

- Sôil y a la possibilit® de v®g®taliser les abords de 
la route, une haie basse, en alternance avec des 
arbres de haut jet peut venir souligner le virage, 
pour le rendre lisible pour les automobilistes. 
Cet aménagement permet de souligner les 
courbes du paysage, et dôalerter le conducteur 
du danger du virage. 

La D36 entre Bruz et Pont-Péan :  

- Résorber si possible la ligne électrique le long 
de la route. Ou à minima organiser le réseau de 
manière à optimiser le nombre de poteaux. 

- Mettre en valeur la Seiche lors de sa traversée, 
avec un aménagement qualitatif du pont et de 
ses abords.  

- Au niveau du Haut Carcé, à Bruz, prévoir un 
aménagement qualitatif des abords de voirie, et 
mettre en valeur les alignements dôarbres en 
direction de la Petite ville et du Haut Carcé.  

- Mettre en valeur le bras naturel de la Seiche et 
sa zone humide attenante ¨ lôentr®e de Pont-
Péan. 

La D286 entre la seconde ceinture et le château 
Letard en bord de Seiche : 

- Conserver la vue panoramique et lointaine sur 
la vallée. 

- Résorber si possible la ligne électrique le long 
de la route. Ou à minima organiser le réseau de 
manière à optimiser le nombre de poteaux. 

La route du Tertre de Tertron au sud de 
Nouvoitou : 

- Maintenir le coteau boisé. 

- Ponctuellement ouvrir des fenêtres sur la vallée 
dans ce rideau de végétation. 
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Mettre en scène les axes de franchissement du site 

Les grandes routes ainsi que la voie ferrée ont un impact 
puissant et sôimposent dans le paysage. Elles supportent 
par ailleurs un trafic qui en lui-même « fait paysage ». 
Lôinfrastructure, lien de communication ¨ lô®chelle de la 
ville archipel, cr®e souvent une c®sure ¨ lô®chelle du 
paysage du quotidien, de proximité. Pourtant, même 
vécues comme des barrières, ces voies restent toujours 
des repères dans le paysage. Une attention portée à leurs 
am®nagements paysagers et ¨ lôintégration de ces 
infrastructures visera à mettre en scène les mobilités 
induites par lôorganisation territoriale de la ville archipel. 

Trois grands axes franchissent la vallée de la Seiche du 
nord au sud : 

- Les grands axes routiers : N137 (route de Nantes) 
et N153 (route dôAngers), 

- Les axes ferroviaires : ligne de Redon et ligne 
dôAngers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les itinéraires de découverte piéton / cycle 

Les chemins desservent le territoire ¨ lô®chelle locale, ¨ 
lô®cart des routes et des grands axes. Quôils soient le 
support de déplacements utilitaires, loisirs ou tourisme, ils 
tissent dans ces paysages périurbains un bien commun à 
la ville et à la campagne, et participent à la construction 
dôun cadre de vie. Une attention particuli¯re sera port®e 
au maillage des axes de liaison et promenade dans les 
espaces interstitiels. Les points de vue emblématiques. 

 

 

 

 

 

 

Les points de vue emblématiques à mettre en valeur 

La combinaison de facteurs géographiques et paysagers 
confère à certains lieux, un point de vue particulier et 
pittoresque sur le territoire. Les clochers de Bruz et de 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche, en hauteur par rapport à la 
vallée sont des points de repères dans le paysage. Ces 
éléments marquent les silhouettes urbaines depuis les 
entrées sud de ces deux communes et leur visibilité 
contribuent à la compréhension du paysage et de son 
évolution. 

 

 

 

 

Orientation 3 : Maitriser lõ®volution des 
lisières urbaines 

La qualité du paysage dépend également de la qualité de 
la lisière urbaine. Et les entrées de ville sont les points de 
contact les plus sensibles de ces lisières urbaines. 
Plusieurs secteurs dans le p®rim¯tre de lôOAP sont en 
réserve foncière pour de futures extensions urbaines, à 
cours, moyen ou long terme. Il conviendra de maitriser 
lôimpact de ces nouvelles constructions, g®n®rant la 
nouvelle interface "ville-campagne". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement (communs à l'ensemble 
des axes) 

Depuis les axes : 

- Valoriser les grandes vues sur la vallée ou les 
pr®server lorsquôelles existent par un entretien 
adapté de la végétation de rive. 

- Révéler les franchissements de la Seiche 
depuis la N137 et la N153 (signalétique / 
ouverture visuelle). 

Depuis la vallée :  

- Souligner le tracé des infrastructures dans le 
paysage et lôaffirmer dans le paysage. 

- Souligner les points de franchissement en 

tunnel ou en passerelle. 

Principes d'aménagement (spécifiques par axe) 

- Sur la N137, valoriser la vue sur les méandres de la 

Seiche et en arrière-plan sur Chartres-de-Bretagne. 

- Compléter la trame de cheminement piétons/cycles 
en d®veloppant le maillage sur lô®paisseur de la 
vall®e, en sôaccrochant aux bourgs et ¨ leurs 

dernières extensions livrées ou futures.  

- (Consulter les "orientations paysagères 
transversales") 
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Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (Secteurs d'Informations sur les Sols) Des 
dispositions sont précisées dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie" et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

Servitudes 

Voir annexes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement (spécifiques par 
secteur) : 

Bruz (sud-ouest) 

- Pr®voir lôam®nagement dôun sentier pi®ton en 
limite dôextension. Ce chemin se connectera au 
parc de lôAn 2000 dôun c¹t® et cherchera ¨ se 
raccorder au chemin de halage de la Vilaine de 
lôautre. 

Chartres-de-Bretagne 

- Prévoir une articulation spécifique entre le bâti 
et le fond de vallée pour éviter un effet de 
zonage brutal. Traiter les usages et les accès au 
fond de vallée de manière à créer du lien entre 
la ville et les bords de Seiche, tout en apportant 
de la cohérence au secteur. 

Noyal-Châtillon-sur-Seiche (sud) 

- Préserver au maximum la haie existante en 
limite sud et replanter là où il y a des trouées. 

- En limite est, réserver une bande pour 
lôam®nagement dôun chemin pi®ton qui 
participera à la continuité piétonne de la vallée 
de la Seiche. 

Noyal-Châtillon-sur-Seiche (est) 

- Conserver la perspective sur le clocher de 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche depuis la D34. 

- La future lisière urbaine, perpendiculaire à la 
D 34 aura un fort impact paysager depuis cette 
route à forte fréquentation ("seconde ceinture " 
de Rennes) une attention particulière sera 
portée sur le traitement de la lisière, à travers 
une orientation du bâti et des toitures 
homog¯nes, et la replantation dôune haie en 

limite dôextension. 
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Partie 3.2. OAP Coteaux sud du bassin rennais

Introduction 
Le secteur des coteaux sud est un des deux secteurs de 
la métropole présentant un relief aussi marqué, avec les 
collines de Bécherel. Les points de vus remarquables sur 
Rennes font de ce secteur une porte dôentr®e sur le 
territoire métropolitain. Depuis quelques endroits le long 
des routes, il nous est permis dôappr®hender le paysage 
du bassin de Rennes ou de la Vallée de la Vilaine, 
b®n®ficiant dôun large panorama - situation plutôt rare sur 
la métropole. Géographiquement, le secteur forme une 
sorte de ceinture, enveloppant le sud du bassin rennais. 
La succession de vallées et de crêtes place les coteaux 
comme un point de bascule vers le relief plissé de Bain-
de-Bretagne plus au sud. Les caractéristiques 
géologiques et morphologiques apportent une variété 
dôambiances paysag¯res, propres ¨ ce secteur. Mais si 
ces contraintes naturelles ont orienté dans le passé les 
pratiques agricoles et dessiné un paysage spécifique, ce 
ph®nom¯ne est moins visible aujourdôhui. Lôhydrographie 
ne joue plus aujourdôhui dans lôorganisation des pratiques 
agricoles des coteaux sud, et leurs paysages agricoles 
tendent à se simplifier. 

Description du site 

Le secteur est situ® ¨ lôextr°me sud du territoire de Rennes 
Métropole. Constitué par les premiers reliefs au sud du 
bassin rennais au-del¨ dôune ligne Pont-Péan / Saint-
Armel, le p®rim¯tre dô®tude est orient® ouest-est et borné 
¨ lôouest par La Vilaine au niveau du Bo±l et ¨ lôest par le 
bourg de Corps-Nuds. Le p®rim¯tre de lôOAP concerne 
quatre communes : Laillé, Orgères, Bourgbarré et Corps-
Nuds. Il sôappuie sur la ligne de cr°te principale et encadre 
le coteau jusquôau pied du bassin de Rennes, en bordant 
lôurbanisation des bourgs. La RN 137, route de Nantes 
traverse le secteur suivant un axe nord-sud. 

Trois ensembles paysagers composent le secteur. La 
partie ouest, avec une pente régulière vers le nord est la 
partie la plus bocagère et la plus boisée. La rupture de 
pente est franche entre le coteau et la vallée de la Seiche 
et le dénivelé rapide. La partie est repose sur un socle plus 
ciselé par les ruisseaux des Coniaux, de la Hallerais et de 
lôIse. Enfin, la zone au sud de Laill® est marqu®e par les 
reliefs plissés et le vallon étroit du ruisseau du Désert. Les 
coteaux ici se tournent vers la Vilaine, avec un fond de 
vallée cultivé et des versants pentus boisés. La bascule 
g®ographique entre un plissement r®gulier ¨ lôouest et un 
socle cisel® ¨ lôest correspond ®galement ¨ une distinction 
dans lôorganisation agricole, faite de parcelles plus 
grandes, plus ouvertes ¨ lôest et un paysage moins bois®. 

Les coteaux sud du bassin rennais comprennent des 
espaces naturels de grande qualité paysagère et 
environnementale, en partie liées aux espaces boisés, aux 

zones de bocage et aux vallons. Une mosaïque de 
paysage compose le secteur : 

- Le bocage bien préservé autour de Laillé ; 

- Les versants boisés ; 

- Les vallons encaissés, accompagnés par des 
®tangs de retenue dôeau qui fa­onnent le paysage ; 

- Les nombreux panoramas vers Rennes, la vallée de 
la Vilaine ou le sud ; 

- Les bourgs en position sommitale comme point de 
repère dans le paysage. 

Superficie 

Le p®rim¯tre de lôOAP recouvre une superficie de 4800ha. 

Enjeux 

Lôam®lioration de son accessibilit®, notamment en modes 
actifs, en se concentrant sur deux facettes : 

- La travers®e du secteur dôouest en est : du Bo±l 
jusquôau bourg de Corps-Nuds ; 

- Lôaccessibilit® aux vallons qui repr®sentent un point 
de contact entre le plateau et la vallée de la Seiche. 

Protéger les éléments structurant du paysage qui font le 
caractère unique du lieu : 

- Les points de vue remarquables ; 

- Les routes de charme offrant des panoramas sur le 
paysage ; 

- Le bocage dense des coteaux de Laill® et dôOrg¯res. 
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Orientation 1 : Aménager un itinéraire 
découverte est-ouest à travers les 
coteaux sud du bassin rennais 

Aménager un itinéraire continue est-ouest entre le 
bourg de Corps-Nuds et la Vilaine, en complétant le 
réseau de chemins existants. 

Le changement de pratiques culturales avec le 
regroupement parcellaire, ainsi que lôam®nagement des 
grosses infrastructures routières ont conduit à appauvrir le 
réseau de chemins et petites routes. Celui-ci est 
aujourdôhui morcel® et discontinue si bien quôil est peu ais® 
de découvrir à pied les coteaux sud du bassin rennais, 
sans avoir à suivre les routes et faire des détours pour 
éviter des chemins sans issu. Une partie de ces chemins 
sont également privés, intégrés à des parcelles boisées 
privées. Des boucles locales existent et sont balisées 
(Circuit de la Chapelle de Laillé, circuit du moulin de la 
Chicane à Orgères, balade de la Vayrie à Bourgbarré..) 
mais ne couvrent quôune partie du secteur. Peu de 
chemins existent sur la partie est des coteaux. 

Lôorientation ¨ prendre est de porter une r®flexion à 
lô®chelle du site sur lôam®nagement dôun itin®raire de 
découverte est-ouest en sôappuyant sur la ligne de cr°te 
avec deux points de départ au nord et au sud de Laillé qui 
se rejoignent pour atteindre le bourg de Corps-Nuds. Les 
deux trajectoires sont ainsi : 

- La connexion depuis le Bo±l jusquôau bourg de 
Corps-Nuds, via le pont de lô®changeur de Laill® au-
dessus de la N137 ; 

- La connexion depuis le site de la Corbinais en bord 
de Vilaine jusquôau bourg de Corps-Nuds, via le 
tunnel en dessous de la N 137 qui débouche dans 
la ZA de lôHermiti¯re. 

Ces axes doivent être considérés comme des axes 
majeurs pour le site et doivent b®n®ficier dôune approche 
spécifique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménager des points dõarr°t le long de cet axe pour 
améliorer la lecture des paysages. 

La marche ou le vélo permettent une meilleure 
interprétation du paysage. La traversé des coteaux 
déroule une mosaïque de paysage, entre landes, fond de 
vallon boisé, coteau cultivé et ouvert. La topographie du 
site offre également naturellement de nombreux points de 
vue, mais ces « spots » de découverte du paysage ne sont 
pas mis en valeur. Ils sont banalisés et absents des 
circuits de randonn®es. En sôimpr®gnant de lôambiance de 
ces paysages variés, les chemins de randonnées 
int¯greront des espaces am®nag®s pour lôarr°t et le repos, 
sur des points stratégiques de découverte du paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 2 : Affirmer lõidentit® des 
coteaux sud en faisant dialoguer les 
bourgs avec le paysage 

Sur ces reliefs tourment®s, les bourgs se sont ¨ lôorigine 
implant®s sur les points hauts. Lôimplantation en sommet 
remplissait la fonction de vigie, pour voir de loin, mais 
également la fonction de point de repère dans le paysage, 
pour être vu de loin. Les bourgs se sont développés en 
sôappuyant sur la charpente paysag¯re des lieux, formant 
un ensemble cohérent et une identité propre à chaque 
commune.  

Lôorientation ¨ prendre visera ¨ affirmer lôidentit® des 
coteaux au travers la préservation des vues significatives 
vers les bourgs ainsi que les ouvertures latérales depuis 
les routes qui permettent une lecture du relief et de 
lôorganisation du territoire. Il sôagit ®galement de valoriser 
les lisières urbaines et leurs transitions avec les espaces 
agro-naturels en sôinscrivant au mieux dans la structure 
paysagère des lieux (ligne de crête, fond de vallon, maille 
bocag¯reé) Dans cet esprit, le SCoT du Pays de Rennes 
a identifié dans certains cas des limites paysagères à ne 
pas dépasser par lôurbanisation. Ce sont sur ces limites 
que lôOAP coteaux sud se base lorsquôelles existent. Un 
bloc-diagramme issu de lôAtlas des paysages dôIlle-et-
Vilaine illustre les enjeux relatifs au développement urbain 
des sites dit "en crête" :

Principes d'aménagement 

- Se saisir des opportunités foncières pour 
aménager les portions de chemins manquants. 

- Construire une identité partagée entre les 
différentes communes des coteaux sud. 

- Aménager des traversées de voirie sécurisées ; 

- Mettre en valeur les chemins par des traitements 

paysagers spécifiques. 

Principes d'aménagement 

- Aménager des accès et des lieux pour la 
contemplation des paysages. 

- Préserver et valoriser les points de vue depuis 
ces espaces. 

- Am®nager des points dôaccueil des usagers aux 
croisements strat®giques du chemin et dôune 
route comprenant quelques équipements (par 
exemple quelques places de stationnement, une 
carte du secteur, un panneau pédagogique ou 
historique, un banc, une table, toilettes, points 

d'eaué). 
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Préserver les vues les plus significatives vers les 
bourgs et les ouvertures latérales depuis les routes, 
qui permettent une lecture du relief et de 
lõorganisation du territoire. 

Les points de vue sur le grand paysage sont les vecteurs 
dôune compr®hension et dôune lecture du territoire. Ils sont 
les vigies ®galement de lô®volution du paysage, pass®e et 
à venir. Les vues significatives se situent la plupart du 
temps sur une route, côest-à-dire un endroit public, 
emprunté et accessible par tous.  

Il faut distinguer les perspectives lointaines vers les 
bourgs, avec lô®glise en point de mire et les grandes vues 
sur le paysage : 

- Depuis la D 177 vers Laillé et le bourg ; 

- Depuis le chemin de la boucle de la Chapelle à 
Laillé, au niveau du hameau de la Gautrais vers 
Bourg-des-Comptes ; 

- Depuis la N 137 vers le bassin de Rennes et Rennes 
(vue remarquable du SCoT également) ; 

- Depuis le secteur de la Touche à Laillé vers le 
bassin de Rennes ; 

- Depuis le carrefour panoramique au sud de 
Bourgbarré (entre Lauriais, le Teuilleul et la 
Housais). 

 

 

Et les fenêtres visuelles, avec des vues plus rapprochées : 

- Depuis le Tertre ¨ Org¯res vers Org¯res et lô®glise ; 

- Depuis la D 82 vers Bourgbarré et le bourg. 

- Depuis la D 39 entre Orgères et Bourgbarré, une 
succession de fenêtres latérales sur le coteau en 
rive sud de la route 

- Depuis la route de crête entre la Lauriais et la Croix 
des landes sur Bourgbarré, le versant nord très 
dégagé ouvre des grandes fenêtres sur le paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettre en valeur le paysage depuis les routes de 
charme 

Les routes de charme sont des lieux privilégiés de 
d®couverte du site et dôapproche vers le canal. Souvent ce 
sont dôanciennes voies rurales qui ont gard® leur caract¯re 
paysager (sinuosité du tracé, respect de la topographie, 
balcon sur le paysage). 

  

Principes d'aménagement 

- Pour toute nouvelle construction située dans la 
perspective dôun point de vue ou dans une zone de 
paysage agro-naturel sensible, lôimplantation et la 
hauteur devront être compatible avec le maintien 

de la perception visuelle. 
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Ma´triser lõ®volution des lisi¯res urbaines 

La qualité du paysage dépend également de la qualité de 
la lisière urbaine. Et les entrées de ville sont les points de 
contact les plus sensibles de ces lisières urbaines. 
Plusieurs secteurs dans le p®rim¯tre de lôOAP sont en 
réserve foncière pour de futures extensions urbaines, à 
cours, moyen ou long terme. Il conviendra de maitriser 
lôimpact de ces nouvelles constructions, générant la 
nouvelle interface "ville-campagne". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Il conviendra de respecter le caractère singulier 
des tracés en évitant les recalibrages de la voie, 
excepté pour des raisons majeures de sécurité. 
Les carrefours et aménagements devront 
respecter le caractère rural en privilégiant un 
aménagement "végétal " plutôt que "minéral" 
(noue, stationnement en herbe, giratoire à plat 
et r®duité). 

- Le long de ces voies, les hameaux devront 
garder leur caractère morphologique 
traditionnel avec des bâtis privilégiant la 
composition architecturale traditionnelle, la 
protection du patrimoine b©ti dôint®r°t local et 
des murs de clôtures en pierres, les clôtures 
végétales avec des essences locales. 

- Les dégagements visuels sur le bassin rennais 
ou vers le sud devront être maintenus en évitant 
des végétations ou ouvrages opaques en bords 

de voies (taillis, remblaisé). 

Principes d'aménagement spécifiques par secteur 
Laillé ð extension est 

- Préserver et étoffer la haie le long de la route de 
la Croix aux beurriers qui att®nuera lôimpact 
visuel de lôextension depuis cette route dôentr®e 
de ville principale. Le secteur dôextension se 
trouve à cheval sur la ligne de crête. Il y aura 
donc une partie visuellement exposée depuis la 
route dôentr®e de ville et lôautre dissimul®e 
derrière le relief. Pour la partie proche de la 
route dôentr®e de ville sôassurer de la bonne 
estimation des hauteurs des bâtiments, de 
mani¯re ¨ ce quôils ne sôimposent pas dans le 
paysage et sôint¯grent derri¯re la haie existante. 
Pour lôensemble de la zone, composer le plan 
en fonction du relief, et préférer au maximum 
lôimplantation du b©ti dans la pente et non 

perpendiculairement. 

Orgères - Zac des prairies dõOrg¯res 

- Préserver au maximum la haie le long de la 
route D 39 et en lisi¯re dôextension. 
Lôorganisation des parcelles et lôam®nagement 
de la route participera à qualifier qualitativement 
la nouvelle entrée de ville, en structurant ce 
tronçon de la D 39 comme une voie principale 
de quartier, et non plus comme une route de 
campagne. Cela suppose dô®viter de s®parer 
les jardins de la route par un merlon planté ou 
tout autre aménagement visant à retourner les 
nouvelles parcelles par rapport la route et ne 
créant aucun lien. La nouvelle entrée de ville 
réservera de la place à la circulation piétonne 
sécurisée. Le secteur rel¯ve ®galement dôune 
OAP de quartier. 

Orgères - Les Ormes Blanches 

- La future lisière urbaine, perpendiculaire à la D 
39 aura un fort impact paysager depuis cette 
route secondaire, de liaison Orgères / 
Bourgbarr®. Ici aussi lôorganisation des 
parcelles et lôam®nagement de la route 
participera à qualifier qualitativement la nouvelle 
entrée de ville, en structurant ce tronçon de la D 
39 comme une voie principale de quartier, et 
non plus comme une route de campagne. Une 
attention particulière sera portée sur le 
traitement de la lisière, à travers une orientation 
du bâti et des toitures homogènes, et la 
replantation dôune haie en limite dôextension. 

Bourgbarré 

- Une extension est pr®vue ¨ lôouest et au sud, 
avec la ZAC de la Grée. Une OAP de quartier 
précise les orientations pour ce secteur. Le 
SCoT impose une limite paysagère de 
d®veloppement un peu plus ¨ lôouest que 
lôactuelle p®rim¯tre de ZAC. Cette limite 
paysagère parallèle au ruisseau des Coniaux se 
base en partie sur une haie puis se poursuit à 
travers champ, jusquô¨ rejoindre la RD 39. 
Lôorientation pr®conise ici dans le cas dôune 
extension future de créer une frange 
végétalisée dans la continuité de la haie 
existante ne manière à créer une transition avec 
lôespace agricole. Pr®server la v®g®tation 

existante en limite dôextension. 
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Orientation 3 : redonner un rôle 
paysager, social et écologique aux 
vallées et talweg des coteaux sud 

Renforcer le réseau écologique dans les talwegs 

Les talwegs sont une composante majeure du réseau 
écologique du territoire. Ils sont intégrés à la trame verte 
et bleue du SCoT. Sur les coteaux sud du bassin rennais, 
quatre talweg façonnent des vallons et jointent les grandes 
liaisons naturelles des boisements au sud à la vallée de la 
Seiche plus au nord : 

- Le ruisseau de la Hamonais,  

- Le ruisseau de la Blanchetais,  

- Le ruisseau des Coniaux, 

- Et lôIse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Favoriser la vocation sportive, récréative et 
touristique aux abords des grands étangs 

Le secteur possède peu de site de loisirs et tourisme. 
Deux centres équestres sont répartis entre Bourgbarré et 
Org¯res. Lô®tang de la Vayrie ¨ Bourgbarr® participe ¨ 
animer le secteur, il représente un lieu de départ ou de 
destination identifi® pour les randonneurs et sôanime 
régulièrement par des évènements variés. En complément 
dôun itin®raire de d®couverte, des p¹les de loisirs pourront 
°tre am®nag®s comme des lieux dôaccueil privil®gi®s o½ le 
visiteur et lôusager devront pouvoir b®n®ficier dôun certain 
nombre de service. 

Trois lieux ont été identifiés. Un site stratégique : 

- Lô®tang de la Vayrie ¨ Bourgbarr® ; 

Et deux sites potentiels : 

- Le Grand étang de Beauvais à Bourgbarré ; 

- Lô®tang de Venon ¨ cheval entre la commune de 
Corps-Nuds et Chanteloup (hors Rennes Métropole) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (Secteurs d'Informations sur les Sols) Des 
dispositions sont précisées dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie" et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

Servitudes 

Voir annexes. 

 

Principes d'aménagement 

- Sôappuyer sur le r®seau de talwegs 
perpendiculaires aux coteaux pour créer des 
continuités écologiques avec la vallée de la 
Seiche  

- Maintenir / renforcer la trame et les motifs 
paysagers participant au réseau écologique des 
vallées et des vallons (prairie permanente, zone 

humide, bosqueté). 

Principes d'aménagement 

- Dans le cadre dôune transformation de ces lieux 
stratégiques ou potentiels vers une fonction de 
loisirs, touristique ou sportive, ces espaces 
devront être signalés et leur visibilité renforcée, 
notamment : 

Á Depuis le centre de Bourgbarré pour 
lô®tang de la Vayrie et le Grand ®tang ; 

Á Depuis les routes qui passent à proximité. 

- Les sites devront être en capacité de proposer : 

Á Une possibilité de stationnement y 
compris pour les modes actifs ; 

Á Un aménagement de chemin autour des 
pi¯ces dôeau ; 

Á Des renseignements sur le site, lôhistoire, 
les chemins à proximité. 

- Attention toutefois, ces aménagements 
veilleront à respecter les spécificités des milieux 
naturels dans lesquels ils sôins¯rent de façon à 
ne pas compromettre la fonctionnalité 
écologique des lieux. 
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Partie 3.3. OAP Chevrolais ï Plateau d'Orson

Introduction 
Le plateau dôOrson-Chevrolais est remarquable par son 
caractère agro-naturel et sa proximité avec la silhouette 
urbaine contenue par la section sud de la rocade rennaise. 
Depuis la rocade, ce paysage observé au quotidien par 
des milliers dôautomobilistes est une portion presque 
iconographique du modèle de la ville archipel.  

Lô®chelle de ce plateau, sa proximit® avec les centres 
urbains et les zones quôil borde ainsi que sa position 
"vitrine" depuis les grandes entrées de ville qui le 
traversent font de lui un espace stratégique dans 
lôalternance ville-campagne de la ville archipel. Ce site 
agro-naturel connait des mutations paysagères et 
environnementales importantes. Lô®rosion du bocage et la 
reconquête de la qualité des eaux sont des enjeux 
communs à tous les paysages interstitiels. Concernant le 
plateau dôOrson-Chevrolais, ils sont dôautant plus 
prioritaires pour garantir les conditions de qualité 
agronomiques des sols. Il sôagit l¨ de p®renniser les 
activités agricoles et de développer les activités de 
maraîchage et de loisirs sur ce site faisant le lien est-ouest 
entre le Bois de Soeuvres et le Parc de la Morinais dôune 
part, et nord-sud entre Rennes et la vallée de la Seiche 
dôautre part. 

Ce site, de par les enjeux liés à sa proximité avec le centre 
urbain et les zones dôactivit®s quôil borde, forme un espace 
strat®gique dans lôarticulation des paysages interstitiels de 
la ville archipel et des futurs projets m®tropolitains quôil 
pourrait accueillir. 

Description du site 

Le plateau dôOrson-Chevrolais surplombe la vallée de la 
Vilaine au nord et ¨ lôouest, et la vall®e de la Seiche au 
sud. Il se caractérise par lôhomog®n®it® des paysages 
agro-naturels quôil pr®sente. Il sôagit dôune importante 
portion de terres agricoles et dô®levage caract®ris® par la 
présence de macro-hameaux au sud de Rennes. LôOrson 
coule du Nord-Est au Sud-Ouest et rejoint la Seiche à 
lôOuest de la zone urbaine de Noyal-Châtillon-sur-Seiche. 
Le secteur du plateau dôOrson-Chevrolais est délimité au 
nord par la rocade, ¨ lôOuest par la D177 - route de Redon 
et ¨ lôEst par la D 163 - route dôAngers.  Trois autres 
grands axes traversent le site du Nord au Sud : la N 137 - 
route de Nantes, la D 82 et la D 837 ï route de Chartres-
de-Bretagne.  

Un vaste plateau agricole borde la rocade sud sur 5 km, 
contrastant avec la frange très urbaine et plutôt opaque au 

                                                                 

1 Projet de valorisation de la Vilaine : « ce projet se donne pour objectif de créer 

de nouveaux cheminements pour partir à la rencontre de ses paysages et de son 
patrimoine. Il cherche aussi à renforcer les activités humaines et les usages 
touristiques, sportifs, agricoles et culturels qui peuvent sôy d®velopper dans un 
souci de pr®servation de lôenvironnement. 

nord. Des "chambres bocagères" cultivées construisent ce 
territoire agricole, avec un maillage plus dense ¨ lôest et 
au sud et un parcellaire plus large ¨ lôouest. Dans le SCoT 
du Pays de Rennes, le secteur agricole qui borde la 
rocade, entre la voie ferrée et la route de Nantes, est 
protégé au titre des champs urbains : côest le champ 
urbain Chevrolais. 

Côest ®galement un plateau habit®, caract®ris® par des 
macro-hameaux contemporains et de lôhabitat dispers® 
plus ancien. Les nombreux hameaux qui parsèment le 
plateau en font un lieu de résidence unique par son cadre 
et privilégié, compte tenu de son positionnement à deux 
pas du métro. 

Superficie 

Le p®rim¯tre de lôOAP englobe 5 communes. Le plateau 
dôOrson-Chevrolais sô®tend principalement sur la 
commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche. Il est bordé par 
les villes de Chantepie et Vern-sur-Seiche ¨ lôEst, par 
Saint-Jacques-de-la-Lande ¨ lôOuest et Rennes (quartiers 
Bréquigny et le Blosne) au Nord. Ce vaste ensemble de 3 
508 hectares longe la rocade sur 5 kilom¯tres et sô®tend 
vers le sud en direction de la vallée de la Seiche.  

Enjeux  

Deux enjeux principaux se dégagent de ce secteur 
dôalternance ville-campagne, à la confluence de la ville-
centre et de sites stratégiques de développement de la 
m®tropole : lôarticulation des deux sites naturels 
strat®giques et la fonction de ceinture verte quôoccupe le 
plateau dôOrson-Chevrolais au regard de sa situation 
périphérique. 

Le plateau dôOrson-Chevrolais se présente comme la 
rotule entre la Vall®e de la Vilaine ¨ lôouest et le Bois de 
Soeuvres ¨ lôest, deux secteurs de projet ¨ lô®chelle de la 
métropole. Le projet de valorisation de la vallée de la 
Vilaine imagine de nouveaux cheminements associés à un 
renforcement des activités humaines et des usages1. Le 
Bois de Soeuvres, pi¯ce naturelle structurante de lôentrée 
Sud-Est de lôagglom®ration, dans un contexte plus 
urbanisé, cherchera à faire dialoguer cet espace boisé 
avec les zones dôactivit®s dans un objectif de 
renforcement mutuel de leur attractivit® ainsi quô¨ 
connecter le Bois de Soeuvres aux espaces urbanisés via 
des liaisons piétons-cycles (voir OAP intercommunale du 
Bois de Soeuvres). 

 

Le projet est aussi une démarche culturelle qui invite acteurs, habitants et visiteurs 
à arpenter cette Vallée vivante, à y vivre de nouvelles expériences et à contribuer 
¨ sa mise en valeur dans un souci dôouverture, de respect de son histoire et 
dôattention ¨ ses milieux. è www.valleedelavilaine.fr. 
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Dans ce contexte, lôarticulation entre ces deux sites se 
situe à deux niveaux : le premier enjeu est la liaison modes 
actifs (piétons et cycles) entre le parc de la Morinais et le 
Bois de Soeuvres par le Champ Loisel, le deuxième 
niveau questionne le principe de connexion écologique 
entre ces deux secteurs majeurs de lôarmature ®cologique, 
avec lôenjeu des coupures des axes routiers ainsi que 
lôenjeu dô®rosion du bocage et du vieillissement des haies. 

La proximité avec la ville centre confère à ce secteur la 
fonction de ceinture verte, emblématique de la ville-
archipel. Aux paysages ouverts répondent en miroir les 
quartiers sud de Rennes avec la rocade pour axe de 
symétrie. La notion de ceinture verte de Rennes soulève 
des enjeux de préservation de ces espaces ouverts et de 
leur caract¯re champ°tre face ¨ la pression urbaine : côest 
la question de la pression de lôurbanisation des hameaux 
et de lôextension des zones dôactivités face aux enjeux 
agricoles. Cette pression urbaine y est forte, mais en 
partie limitée par les prescriptions du SCoT du Pays de 
Rennes (avec le champ urbain Chevrolais). Malgré cela, 
les dynamiques du secteur agricole amènent 
progressivement à une simplification des paysages et une 
perte de lôidentit® de ce territoire. En troisi¯me lieu, d¾ ¨ la 
proximité de la ville, ces enjeux se tournent aussi vers une 
production maraich¯re et vivri¯re ainsi quôune r®ponse au 
besoin dôactivit®s de loisirs, sportives et culturelles à deux 
pas du métro.  

Orientation 1 : Incarner le trait dõunion 
entre deux sites stratégiques : le Bois 
de Soeuvres et la Prévalaye (Vallée de 
la Vilaine) 

Aménager un itinéraire continu est-ouest entre la 
Prévalaye et le Bois de Soeuvres, en complétant le 
réseau de chemins existants 

Le changement de pratiques culturales, avec le 
regroupement parcellaire, ainsi que lôam®nagement des 
grosses infrastructures routières ont conduit à appauvrir le 
réseau de chemins et petites routes. Celui-ci est 
aujourdôhui morcel® et discontinu si bien quôil est 
impossible de relier la Prévalaye au Bois de Soeuvres 
sans avoir à suivre les routes et faire des détours pour 
éviter des chemins sans issue. Cependant, le GR 39 
traverse le plateau du nord au sud rejoignant la vallée de 
la Seiche quasiment exclusivement par des chemins. 

Lôorientation ¨ prendre est ainsi de porter une r®flexion ¨ 
lô®chelle du site sur lôam®nagement dôun itin®raire de 
découverte est-ouest ¨ travers le cîur du plateau 
dôOrson-Chevrolais. Cet axe doit également être 
considéré comme un support pour rétablir une connexion 
écologique. Il peut être décomposé suivant ces quatre 
tronçons : 

- Du chemin de lôenfer au niveau de la voie ferr®e ¨ la 
route de Chartres-de-Bretagne (D 837), 

                                                                 

2 Dôouest en est : D 177, la voie ferr®e, D 837, N 137, D163 

- De la route de Chartres-de-Bretagne (D 837) à la 
route de Nantes (N 137), 

- De la route de Nantes (N 137) ¨ lôOrson au niveau 
du hameau du Frêche Rondel, 

- Du hameau du Frêche Rondel à la passerelle au-
dessus de la route dôAngers (D 163). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Améliorer le franchissement des grands axes routiers 

Entre le parc de la Morinais et le Bois de Soeuvres, cinq 
infrastructures2 segmentent le plateau dôOrson ï 
Chevrolais. Lôorientation ¨ prendre est de travailler sur les 
franchissements existants pour les rendre plus favorables 
aux traversées piétonnes et renaturaliser leurs abords afin 
dôam®liorer le principe de connexion écologique joué par 
ces franchissements. L¨ o½ il nôy a pas de franchissement, 
une passerelle serait à aménager, remplissant les 
principes de franchissement et de continuité verte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Accompagner au maximum les chemins dôune 
haie bocagère et chercher à obtenir un maillage 
fermé du réseau de chemins ; 

- Prévoir un aménagement des traversées de 
voirie ; 

- Accompagner les chemins dôune signal®tique 
régulièrement jalonnée ; 

- Aménager les bords de voirie pour accueillir 
quelques stationnements là où les chemins 
croisent des routes ; 

- Maintenir une coupure dôurbanisation entre le 
hameau de la Hallerais et la Zone dôactivit® du 
Val dôOrson et renforcer la trame bocag¯re ; 

- Entretenir les haies bocagères et lorsque celles-
ci sont trop dégradées, veiller à leur 
régénération en particulier dans la zone de mise 
en valeur de la trame bocagère. 

Principes d'aménagement 

- Adapter les infrastructures pour permettre la 
continuité environnementale : renaturaliser les 
abords des franchissements ; 

- Étudier l'aménagement d'une passerelle 
piétonne au-dessus de la D 837, entre 
lô®changeur de la rocade et la ZA Mivoie ï le 
Vallon ; 

- Étudier l'aménagement d'une passerelle 
piétonne au-dessus de la D 163, entre la rue de 
la Hallerais et le Champ Loisel (sur Vern-sur-

Seiche) ; 
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Assurer le principe de connexion écologique de la 
Prévalaye au Bois de Soeuvres 

Ce principe traduit la volonté de maintenir de la 
perméabilité dans ce secteur de plateau agricole pour 
favoriser la mise en r®seau des cîurs de biodiversit® 
(mares, bosquets, boisements, cours dôeaué).  

La connaissance actuelle sur le fonctionnement de ces 
espaces ne permet pas une localisation des connexions à 
lô®chelle parcellaire. La définition de ces connexions se 
base sur le principe de relier les cîurs de biodiversit® 
entre eux, de les conforter pour favoriser la dispersion des 
espèces, mais aussi de créer un réseau de cheminements 
accompagnés de haies favorables à la biodiversité, au 
paysage et support de zones de détente et de réseaux de 
d®placements pour les modes actifs. Il sôagit de cr®er un 
outil de vigilance et dôalerte pour lôensemble des projets 
dôam®nagement qui concerneront ces secteurs. 

Les différentes fonctions (écologique, paysagère, cadre 
de vie, déplacement...) associées à ces connexions sont 
à appréhender et à hiérarchiser en tenant compte du 
contexte, des usages identifiés, des potentialités 
®cologiques et de lôorganisation g®n®rale de lôespace. 

Plusieurs secteurs ont été identifiés au SCoT du Pays de 
Rennes, présentant un enjeu de connexion écologique : 

- La liaison entre la Prévalaye et le bois de Soeuvre ; 

- La connexion entre le Bois de Soeuvres et lôOrson 
puis la Seiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation n°2 : Conforter la lecture 
des paysages dõalternance ville-
campagne 

Le plateau dôOrson est un espace dôalternance ville ï 
campagne au sens des grandes coupures dôurbanisation 
observées entre chaque commune fondant le principe de 
la ville archipel. Mais côest aussi, depuis les routes 
secondaires, une traversée successive de hameaux et de 
petites zones urbanisées qui crée cette alternance.  

Valoriser la traversée des hameaux  

ê lôexception de quelques demeures de campagnes 
appartenant à de nobles familles ou des ecclésiastiques, 
le secteur est jusquôau d®but du XIX¯me si¯cle une 
campagne o½ seuls les paysans habitent. Lôhabitat 
résidentiel sur le plateau est très récent. Le mitage du 
paysage par lôhabitat dans le diffus est tr¯s marqu® ¨ partir 
des années 1960. De nombreuses maisons individuelles 
y sont construites sur des parcelles de grande taille. Il peut 
sôagir de foncier agricole de famille c®d® (ou vendu) ¨ des 
tiers. Puis ces grandes parcelles ont été divisées 
successivement et lôhabitat sôest densifi®. Ces macro-
hameaux nôont donc pas ®t® construits avec une 
cohérence dôensemble, mais au coup par coup. Ils 
sôorganisent autour dôune route traversante et dôune 
multitude dôimpasses ou dôacc¯s individuels sôy 
accrochant. Cette urbanisation ne cr®e pas dôespace 
public, de place ni m°me dôespace de rencontre, le seul 
espace accessible et utilisé par tous étant la route de 
transit. 

Il sôagit pour ces macro-hameaux de continuer à travailler 
sur lôespace public comme cela a d®j¨ ®t® engag® pour 
certains (le Ch°ne Vert, le Tertreé) afin de (re)trouver des 
espaces de convivialité et une ambiance urbaine à 
lô®chelle du hameau permettant de mettre en avant la 
transition campagne / hameaux qui rythme le plateau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Renforcer la connexion écologique entre le vallon 
de lôOrson et la for°t par la cr®ation dôun passage ¨ 
faune au-dessus de la D 163. Cet ouvrage devra 
être conforté dans sa fonction par une protection 

stricte des zones bocagères du secteur.  

Principes d'aménagement  

Dans ces secteurs, il convient de : 

- Relier les cîurs de biodiversit® entre eux, de les 
conforter pour favoriser la dispersion des 
espèces,  

- Créer un réseau de cheminements accompagnés 
de haies favorables à la biodiversité, au paysage 
et support de zones de détente et de réseaux de 

déplacements pour les piétons et les vélos. 

Principes d'aménagement (communs à 
l'ensemble des hameaux) 

- Ma´triser lôinsertion des hameaux dans le 
paysage ; 

- Qualifier lôespace public des hameaux traversés 
par les routes de charme en résorbant les 
éléments peu qualitatifs des abords de route 
(accotement dégradé, ligne aérienne non 
alignée à la route, poubelles et coffrets 
techniques) ; 

- Mettre en concordance le gabarit de la voirie 
avec la vitesse autorisée ; 

- Lorsque lôespace le permet, am®nager un 
espace public piéton au centre du hameau, en 
privilégiant des matériaux simples (pelouse, 
stabilisé) et un caractère rural. Profiter de la 
pr®sence dôun ®l®ment de patrimoine (calvaire, 
four à pain, puit) pour construire cet espace 
public et le mettre en valeur. 
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Mettre en valeur lõOrson et son vallon en renfor­ant sa 
présence dans le paysage 

Le ruisseau de lôOrson et son chevelu est aujourdôhui tr¯s 
discret dans le paysage. La modification du parcellaire et 
lôhomog®n®isation des cultures autour du cours dôeau ¨ 
peu à peu effacé sa présence et sa lisibilité dans le 
paysage. Lôorientation vise ¨ favoriser un travail sur les 
berges et la ripisylve de lôOrson dans le but de donner plus 
dô®paisseur au vallon et dôam®liorer ses fonctionnalit®s 
écologiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valoriser les axes de découverte du site appelés 
routes de charme 

Les routes sinueuses qui relient les hameaux entre eux, à 
lô®cart des grandes voies, d®veloppent bien souvent des 
vues panoramiques sur le paysage, cela grâce à la 
combinaison du relief et dôune v®g®tation d®gag®e. Ces 
routes ï que lôon nomme ici route de charme ï 
correspondent la plupart du temps à des voies anciennes. 
Tracées en contournant et épousant le relief, elles 
sôinscrivent dans les paysages quôelles traversent. Elles 
participent à mettre en valeur ce relief, les perspectives, 
les éléments architecturaux et paysagers marquants ï 
hameaux, fermes isol®es, silhouette urbaineé Son 
aménagement peut diriger, composer et rythmer le 
paysage pr®sent® ¨ lôusager, de fa­on transversale et 
dans la perspective de la route. 

 

 

 

 

 

 

 

Maitriser lõ®volution des lisi¯res urbaines et des zones 
dõactivit®s 

La qualité du paysage dépend également de la qualité de 
la lisi¯re urbaine. Les zones dôactivit®s sont les points de 
contact les plus sensibles de ce secteur. Plusieurs 
secteurs dans le p®rim¯tre de lôOAP sont en r®serve 
fonci¯re pour de futures extensions de zones dôactivit®s 
ou de secteurs ¨ vocation dôhabitat, ¨ court, moyen ou long 
terme. Il conviendra de maitriser lôimpact de ces nouvelles 
constructions, générant la nouvelle interface "ville-
campagne". 

 

 

 

 

Orientation n°3 : Appuyer la fonction 
de ceinture verte du secteur 

Affirmer la vocation agricole sur les espaces agricoles 
existants et développer une agriculture de proximité 

Lôespace agricole du plateau dôOrson-Chevrolais est 
morcel® par les zones dôactivit®s et de lôhabitat diffus. Il est 
également un espace de flux, traversé quotidiennement 
par les habitants. La production agricole du secteur 
montre une diversité de produits et de modes de 
distribution. Mais ce réseau de distribution est très varié et 
distendu. Lôorientation ¨ prendre ici est dôencourager le 
d®veloppement dôune agriculture de proximit® favorisant 
une production alimentaire diversifiée pour satisfaire la 
demande locale. Au-del¨ dôun enjeu alimentaire en circuit 
court, cette orientation soulève un enjeu de création de 
liens sociaux entre agriculteur et consommateur. Vente à 
la ferme, cueillettesésont ®galement de nouvelles offres 
ludo-éducatives en constituant des lieux de loisirs, de 
promenades et de découvertes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Replanter une ripisylve lorsque celle-ci est 
absente ou dégradée. On évitera de planter des 
conifères ou des feuillus denses. On préfèrera 
des essences qui appr®cient dôavoir les pieds 
dans lôeau et qui laissent passer la lumi¯re 
jusquô¨ lôeau (bouleaux, saules, peupliers, 
frênes, aulnes ou noisetiers). 

- Mélanger les essences au maximum pour 
favoriser des enracinements superficiels et 
profonds des berges et ainsi limiter leur érosion. 

- Lorsque cela permet une continuité piétonne, 
aménager un passage piéton le long des 
bandes enherb®es le long des cours dôeau (par 
le biais dôune convention avec lôagriculteur ou 

par acquisition du foncier). 

Principes d'aménagement (communs à l'ensemble 
des axes) 

- Valoriser les ouvertures visuelles vers le grand 
paysage. 

- Résorber aux abords de ces routes les éléments 
"techniques" qui dégraderaient / dévaloriseraient 
le panorama (dépôts sauvages, lignes aériennes, 
accotements d®grad®sé). 

- Valoriser les éléments de patrimoine bâti et 

végétal visibles depuis cet axe. 

Principes d'aménagement 

- Il convient de se référer à l'OAP communale de 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche. 

 

Principes d'aménagement 

- Préserver la diversité des espaces agricoles qui 
participent à la pérennisation des activités de 
loisirs existantes (terrains de loisirs, jardins 
familiauxé) et de l'identit® du plateau dôOrson ï 
Chevrolais ; 

- Renforcer les activités agricoles de proximité en 
pérennisant et en développant les jardins 
familiaux, la vente directe des produits, é 

- P®renniser les si¯ges dôexploitation et garantir 
leur fonctionnement (circulation des engins et 
des b°tes, voisinage avec de lôhabitat.) ; 

- Favoriser lôimplantation de nouveaux si¯ges 

dôexploitation.  
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Maitriser lõ®volution paysag¯re du site 

Préservé sur une partie du secteur, le bocage participe au 
maillage ®cologique du territoire. Lôobjectif est 
dôencourager la mise en îuvre du principe de continuit® 
écologique entre la Prévalaye et le Bois de Soeuvres. Cet 
espace peut également devenir un espace de 
ressourcement privilégié, comme zone de loisirs ou 
support de cheminements piétons/cycles. Dans le secteur 
de "Mise en valeur de la trame bocagère" les projets ne 
devront pas être incompatibles avec la préservation de la 
trame bocagère. Celle-ci peut néanmoins devenir un 
support de liaisons piétonnes et cycles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (Secteurs d'Informations sur les Sols) Des 
dispositions sont précisées dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie" et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

Servitudes 

Voir annexes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Favoriser l'insertion des nouvelles constructions 
(notamment les bâtiments agricoles - voir les 
"orientations paysagères transversales") dans la 
trame bocagère. 

- Privilégier des clôtures végétales composées de 
haies libres et variées sur la base d'essences 
locales. 

- Végétaliser les abords des chemins piétons avec 
des haies bocagères traditionnelles. 

- Affirmer lôidentit® du secteur en renfor­ant la 

présence du cours dôeau de lôOrson. 
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Partie 3.4. OAP Champalaune

Introduction  
Le secteur de Champalaune se situe dans la partie nord-
ouest de la ceinture verte de Rennes. Il est encadré au 
nord par le ruisseau de Champalaune, au sud par la 
rocade. Les deux voies express de la route de Saint-
Brieuc et de Saint-Malo matérialisent les limites ouest et 
est. Le parc de Beauregard et la passerelle organisent la 
transition entre Rennes intra-rocade et sa ceinture verte. 

Ce plateau est situé en lisière urbaine où espaces 
agricoles, parcs et espaces verts sôaffirment comme des 
lieux de transition entre ville et campagne. Ces espaces 
tampon mettent en valeur le cadre de vie environnant et 
mettent en scène les principes de la ville-archipel. Circuits 
de randonnée, liaisons intercommunales, chemins 
agricoles constituent un réseau dense pour les modes 
actifs.  

Les communes en première ceinture de Rennes 
connaissent un fort essor démographique, accompagné 
dôune urbanisation de leurs territoires. Face à ces 
extensions urbaines, lôespace dôalternance ville-
campagne devient primordial pour lô®panouissement des 
habitants et le d®veloppement dôactivit®s en plein air de 
proximité. Champalaune est une des quatre grandes 
pièces agricoles en ceinture verte de Rennes. Les trois 
autres se distinguent par leurs paysages singuliers et des 
fonctions particulières, identifiés aux yeux des habitants 
de la m®tropole ; la Vilaine ¨ lôouest et le canal dôIlle-et-
Rance au nord par les grands paysages de vallée et leurs 
continuit®s pi®tonnes au bord de lôeau ; lô®comus®e au sud 
qui ancre un usage de loisirs verts dans un espace à 
dominante agricole. Au-delà de sa fonction agricole, et en 
dépit de sa position stratégique comme espace de détente 
et de transition ville-campagne, le secteur de 
Champalaune nôest pas aujourdôhui identifi® au m°me titre 
que ces trois autres grands secteurs aux portes de la 
rocade.  

Quel récit construire autour de ce territoire aux portes de 
Rennes afin de lui donner une visibilité métropolitaine et 
valoriser lôimage de cette entr®e de ville ? 

Description du site 

Le secteur de Champalaune se caractérise par quatre 
entités paysagères qui structurent le paysage. Les 
espaces urbanisés présentent des lisières urbaines 
franches, et des formes compactes autour de leur centre-
bourg. Une coupure verte organise un espace de 
transition entre chaque ville, ®vitant lôeffet de conurbation 
par un paysage construit en continu dôune ville ¨ une autre. 
Ces coupures vertes sont reliées à un espace agronaturel 
plus vaste qui constitue le cîur de Champalaune. Cette 
grande pièce agricole se compose majoritairement de 
parcelles en rotations culturales. Les grandes serres des 
quatre vents, sur la commune de Montgermont, forment 

un motif bien identifiable dans le paysage agricole. Les 
axes routiers qui cadrent ou traversent le secteur 
structurent fortement lôorganisation de ce paysage. Ces 
axes sont un vecteur de découverte du paysage par un 
grand nombre de personnes. La qualité des paysages vus 
depuis les axes est donc d®terminante. Mais ce nôest 
quôune portion du paysage qui est vue, le reste ®tant 
perceptible depuis les voies secondaires 
intercommunales ou les multiples chemins de randonnées 
aménagés. Certaines de ces routes offrent tout 
particulièrement des points de vue privilégiés pour 
découvrir le paysage. Dans cette approche paysagère, 
elles sont nommées « routes de charme ».  

Le secteur se compose ®galement dôun patrimoine b©ti de 
fermes et châteaux anciens, dont le château de la Haute-
Martinière et sa rabine encore en place.  

Lôabsence de relief nous renvoie un paysage ç simple è, 
dénué de caractère pittoresque (que provoquent en 
général les grandes vallées ou des reliefs plus 
prononcés). Pour autant, le paysage ouvert de 
Champalaune offre des vues lointaines et larges sur le 
secteur. Les immeubles de Villejean, les clochers de 
Montgermont et de la Chapelle-des-Fougeretz ou les 
serres agricoles constituent autant de points de repère 
dans le paysage. 

Positionné en plateau, le secteur est encadré par deux 
vall®es : la Flume et lôIlle, toutes deux affluent de la Vilaine. 
Deux ruisseaux parcourent le secteur : le ruisseau de 
Champalaune et le ruisseau du Pont Lagot. Ce sont des 
ruisseaux à faible débit, et discrets dans le paysage. Leur 
présence dicte tout de même un fonctionnement 
écologique et guide le schéma de la trame verte et bleue. 

Superficie 

Le p®rim¯tre dô®tude sô®tend sur 4 communes : Rennes, 
Montgermont, Pacé et la Chapelle-des-Fougeretz. Il 
couvre environ 2 132 ha. 

Enjeux 

La situation dôinterstice entre la ville centre et des 
communes de première couronne, se traduit par un 
paysage dôalternance ville-campagne, exacerbé par la 
présence de la rocade de Rennes. Cette configuration 
accorde au secteur de Champalaune des enjeux 
particuliers, qui ne sont ni totalement des enjeux agricoles, 
ni totalement des enjeux urbains, mais bien une 
hybridation des deux. Le secteur se définit alors comme 
un espace multifonctionnel qui doit concilier fonctions 
urbaines et fonctions agricoles dans une approche 
bienveillante envers chacune. Une partie du secteur est 
dôailleurs inscrit au SCoT du Pays de Rennes comme 
champ urbain (927 ha- voir carte du SCoT du Pays de 
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Rennes). Plus précisément, cinq grands enjeux encadrent 
ce secteur :  

Lõactivit® agricole en partie protégée par le champ 
urbain  

En 25 ans, 406 hectares ont été urbanisés sur les 
communes de Pacé, Montgermont et la Chapelle-des-
Fougeretz, dont 270 hectares uniquement par Pacé. Les 
silhouettes de ces villes se sont peu à peu calées sur le 
tracé des routes et les lisières urbaines se sont 
rapproch®es. Lôespace de campagne en triangulation 
entres ces trois communes et Rennes sôest resserr® et les 
distances des fronts bâtis entre chaque commune se sont 
r®duits. Plusieurs op®rations dôurbanisme sont en cours 
ou en étude et viendront à nouveau modifier les contours 
de ces villes dans les prochaines années.  

Aujourdôhui, quelques limites urbaines sont stabilis®es par 
le SCoT. De même, le champ urbain de Champalaune 
garantit aux agriculteurs la pérennité de cette zone en 
vocation agricole. La pression urbaine est très forte sur ce 
secteur, lôurbanisation ®tant limit®e par la RN 12 ou la D 
29, côest vers le cîur du secteur de Champalaune que se 
tourne le développement des communes. 

Il en résulte un enjeu agricole, avec le maintien de lôactivit® 
dans son rôle économique et productif mais également 
comme "ceinture verte" sur ce quadrant de la rocade. 

La fonction r®cr®ative et les d®placements quõelle 
génère 

Lôespace agricole de Champalaune est le support 
dôusages r®cr®atifs variés. Boucles de randonnée, pistes 
cyclables et centres ®questres attestent dôune pratique de 
balade à pied, à vélo ou à cheval sur ce secteur. La 
relative proximité des villes entre elles amène également 
des déplacements alternatifs à la voiture, en particulier le 
vélo. Et les parcs urbains, en lisière des villes sont tous 
organis®s autour dôune perspective vers lôext®rieur de la 
ville. Ils sôapparentent ¨ une parenth¯se ouverte sur 
lôespace agricole.  

Lô®volution d®mographique de ce secteur va entrainer 
m®caniquement lôaugmentation des pratiques r®cr®atives 
de lôespace agricole. Mais il y a ®galement un risque de 
report de la circulation routière par des voies de shunt, en 
particulier par la route de campagne entre Pacé et la 
Lande du Breil liée à une augmentation du trafic routier. 
En cela, un enjeu de sécurité se dessine, en particulier 
dans lôam®nagement de connexions intercommunales 
pour les modes actifs. Dôautant quôavec le d®veloppement 
des vélos à assistance électrique (VAE) la distance 
moyenne dôun trajet en v®lo tend ¨ sôallonger. Deux pistes 
cyclables sont dôailleurs projet®es au r®seau express v®lo 
de Rennes Métropole, entre Pacé et Villejean et entre 
Montgermont et Beauregard. 

 

 

Lõam®lioration des connexions ®cologiques et la 
valorisation des espaces naturels du Pont Lagot et de 
Champalaune 

Les cours dôeau de Champalaune, Pont Lagot, du Brochet, 
du Moulin Neuf et du Petit Marais constituent le socle de 
la trame bleue du secteur : les liaisons naturelles et les 
continuités écologiques. Ils présentent des enjeux 
piscicoles (fonctionnalit® du cours dôeau pour assurer 
lôhabitat, la reproduction et la migration) et des enjeux de 
gestion du débit afin de désynchroniser les débits entre les 
zones urbanisées et les zones agro-naturelles. 

Lôam®nagement et lôaccessibilit® de ces espaces naturels 
représentent également un enjeu de mise en valeur de ce 
grand plateau. Les abords des cours dôeau sont en partie 
aménagés et accessibles, le reste appartenant au 
domaine privé. 

Entre Pacé et Montgermont, au nord de la RD29 
lôenvironnement ne pr®sente pas les crit¯res pour assurer 
la continuité écologique entre les ruisseaux de 
Champalaune, du Pont Lagot et de la Mare. Cette pièce 
agricole, présente un maillage bocager très lâche qui ne 
participe plus correctement à la fonctionnalité écologique. 
Ce secteur est mentionné au SCoT par un principe de 
connexion écologique à assurer. Il y a ici un enjeu 
dôam®lioration de la fonctionnalit® ®cologique du secteur. 

Le développement des circuits cours et des lieux de 
productions vivriers à proximité des centres urbains 

Depuis quelques années grandit une demande sociale de 
sôapprovisionner localement. Cela illustre lôhybridation des 
fonctions urbaine et agricole que les citadins recherchent 
de plus en plus. Il y a un enjeu de développement de ce 
système de circuit court de commercialisation (marchés, 
paniers, vente directe ou à des collectivités ou magasin de 
producteurs) afin de fournir des produits locaux, de 
qualité. Le poids de population autour du secteur de 
Champalaune pèse suffisamment pour imaginer une 
réussite de ce système. Peu de vente directe ou autre 
système de circuit court sont actuellement en place sur le 
secteur. Cet enjeu de consommation locale renforcerait 
également le lien des habitants avec leur territoire. 

Des extensions urbaines sur le pourtour du plateau 

Ce plateau agricole, protégé en partie par un champ 
urbain du SCoT, peut constituer une sorte de "centralité 
verte", ¨ lôinterface de plusieurs communes. Leurs 
extensions urbaines, en périphérie du plateau, participent 
aux développements communaux et peuvent avoir une 
dimension m®tropolitaine. Lôam®nagement de ce secteur 
doit permettre de concilier urbanisation et préservation 
des terres agricoles et naturelles, notamment en évitant 
une conurbation urbaine entre les communes. 
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Orientation n°1 : Mailler le territoire 
pour faciliter les connexions entre 
communes 

Une des problématiques majeures du paysage est la 
difficulté de le traverser autrement que par des moyens 
motorisés. Les remembrements ainsi que les nouvelles 
routes ont conduit ¨ lôappauvrissement du r®seau de 
chemins. Alors que de nouvelles pratiques notamment 
sportives se d®veloppent, la question de lôaccessibilit® et 
de la perm®abilit® de lôespace agro-naturel se pose. De 
nombreux efforts ont été produits par les communes pour 
préserver et renforcer le maillage de chemins ou de pistes 
cyclables, il reste cependant des portions incomplètes. 

Le réseau cyclable intercommunal 

Le réseau express vélo de Rennes Métropole envisage la 
réalisation de deux itinéraires sur ce secteur : 

- Liaison Rennes < > Pacé 

- Liaison Rennes < > Montgermont 

Un maillage secondaire viendrait compléter ce dernier : 

- Liaison Pacé < > La Chapelle-des-Fougeretz 

(NB : la liaison LCDF <> Montgermont <> Rennes est 
trait®e dans lôOAP route du meuble) 

Le réseau de chemins piéton 

Lôorientation propose de porter une r®flexion ¨ lô®chelle du 
site sur le maillage du territoire par les cheminements 
piétons avec quatre liaisons majeurs : 

- La liaison Pacé / La Chapelle-des-Fougeretz, en 
sôappuyant sur le ruisseau de Champalaune lorsque 
cela sôav¯re int®ressant. 

- La liaison Pacé / Rennes, en complétant le réseau 
de chemin existant. Cette liaison donne lôopportunit® 
de mettre en valeur le ruisseau du Pont Lagot. 

- La liaison Pacé < > Vezin-le-Coquet avec en 
particulier lôam®lioration du franchissement de la 
route de Saint-Brieuc. 

- Lôaccessibilit® au cîur du secteur de Champalaune 
en raccordant différents circuits de randonnées 
existants entre eux et aux secteurs potentiels pour 
le développement de fonctions récréatives ou 
culturelles (deux secteurs identifiés : voir carte de 
lôOAP). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation n°2 : Préserver les 
éléments de composition du paysage 

Ce sont les éléments particuliers qui par leur nature même 
ou par la valeur quôon leur donne participent ¨ la qualit® 
paysagère de Champalaune. 

Les ouvertures visuelles 

Elles permettent au regard de sô®vader de son contexte 
proche et dô®largir son champ de vision. Les perspectives 
sur Rennes sont, à ce titre, très intéressantes car elles 
affichent la proximité de la ville, depuis un cadre paysager 
agricole très contrasté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La trame bocagère et le réseau hydrographique 

Préservé sur une partie du secteur, le bocage participe au 
maillage ®cologique du territoire. Lôobjectif est dôamplifier 
la perception de ces zones depuis les axes de circulation 
à proximité. Dans le secteur de "Mise en valeur de la trame 
bocagère" les projets ne devront pas être incompatibles 
avec la préservation de la trame bocagère. Il peut 
néanmoins devenir un support de cheminements piétons 
et cycles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Se saisir des opportunités foncières pour aménager 
les portions de chemins manquants. 

- Aménager des traversées de voirie sécurisées. 

- Mettre en valeur les chemins par des traitements 

paysagers spécifiques. 

Principes d'aménagement 

Consulter les "orientations paysagères transversales" 
"Points de vue à préserver ou à valoriser", qui 
comprennent notamment les principes suivants : 

- Préserver et valoriser les points de vue 
emblématiques de la métropole. 

- Intégrer les constructions nouvelles au paysage 
afin de ne pas obstruer le point de vue. 

- Tenir compte des cônes de vue en zone 

paysagère sensible. 

Principes d'aménagement 

- Favoriser l'insertion des nouvelles constructions 
(notamment les bâtiments agricoles - voir "les 
orientations paysagères transversales") dans la 
géographie du site et la trame bocagère. 

- Privilégier des clôtures végétales composées de 
haies libres et variées sur la base d'essences 
locales. 

- Végétaliser les abords des chemins piétons avec 
des haies bocagères traditionnelles. 

- Affirmer lôidentit® du secteur en mettant en valeur 
la pr®sence des cours dôeau de Champalaune et 

du Pont Lagot. 
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Les éléments de patrimoine architecturaux ou 
végétaux 

Ils ont une fonction de repère dans le paysage et un intérêt 
patrimonial (La Haute Martinière avec ses rabines, le 
manoir des Talus sur Rennes, la ferme du Plessis sur La 
Chapelle-des-Fougeretz). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation n°3 : Appuyer la fonction 
de ceinture verte du secteur 

Développer une agriculture de proximité 

Lôespace agricole de Champalaune est ins®r® entre 
plusieurs communes et zones urbaines à proximité de 
plusieurs milliers dôhabitants. Il est ®galement un espace 
de flux, traversé quotidiennement par les habitants. La 
production agricole du secteur montre une diversité de 
produit et de mode de distribution. Mais ce réseau de 
distribution est tr¯s vari® et distendu. Lôorientation ¨ 
prendre ici est dôencourager le d®veloppement dôune 
agriculture de proximité favorisant une production 
alimentaire diversifiée pour satisfaire la demande locale. 
Au-del¨ dôun enjeu alimentaire en circuit court, cette 
orientation soulève un enjeu de création de liens sociaux 
entre agriculteur et consommateur. Vente à la ferme, 
cueillettesésont ®galement de nouvelles offres ludo-
éducatives en constituant des lieux de loisirs, de 
promenades et de d®couvertes. En lien avec lôagriculture 
de proximit®, le d®veloppement dôoffres dôaccueils ou 
dôh®bergements peut ®galement °tre un vecteur de 
découverte du secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Amplifier la fonction récréative et créer des points 
dõintensit® dans le site. 

Le développement des usages de loisirs dans les espaces 
agricoles met en relation, directe ou indirecte, des 
agriculteurs et des usagers dont les intérêts ne convergent 
pas toujours. Pour incarner une réelle fonction de ceinture 
verte urbaine, des lieux doivent être identifiés et mis en 
avant pour animer le site. Ces lieux singuliers peuvent 
permettre dôassocier des usages ludiques, sportifs, 
pédagogiques, ou proposer de lôh®bergementé 

Deux sites ont été identifiés : 

- La Haute Martinière, 

- Le secteur de Pont Lagot avec le parc de Villejean 
et le centre équestre. 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation n°4 : Anticiper les 
extensions urbaines futures 

ê lôinterface de communes tr¯s dynamiques sur le plan 
démographique et économique, le secteur de 
Champalaune a vocation à accueillir des aménagements 
urbains sur ces pourtours. Ces urbanisations 
périphériques ne doivent pas entrainer un changement de 
vocation du plateau lequel doit rester à dominante 
agricole. Cependant, ces urbanisations ont des 
importances dô®chelles locales ou m®tropolitaines et 
doivent pouvoir °tre ®tudi®es ou mises en îuvres en 
articulation avec les espaces agricoles et naturels 
pr®serv®s. Lôenjeu des lisi¯res urbaines doit °tre 
particulièrement pris en compte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement 

- Faire passer les circuits de randonnée à proximité 
de ces éléments pour favoriser la découverte de 
ce patrimoine.  

Á Manoir de la Haute Martinière 
Á Rabine de la Haute Martinière  

- Pr®server le double alignement dôarbre et 
maintenir lôespace de part et dôautre d®gag® pour 

mettre en valeur la rabine. 

Principes d'aménagement 

- Encourager le d®veloppement dôune agriculture 
péri-urbaine de proximité (Maraichage, 
Cueillette, jardins familiaux). 

- Accompagner le développement des nouveaux 
modes de distributions (magasin de producteurs, 
vente directe, paniers et AMAPé). 

- Organiser et promouvoir les pratiques qui font 
des espaces agricoles de véritables parcours de 
loisirs et de découverte, dans le respect et 
lôaccompagnement des activités agricoles en 

place. 

Principes d'aménagement 

- Favoriser une desserte des sites pour les modes 
actifs ; 

- Proposer si possible des services associés à 
l'accueil du public : acc¯s ¨ lôeau potable, lieu de 
restauration et d'information (borne interactive, wifi, 
etc.). 

Principes d'aménagement 

- Adapter les lisères urbaines à la topographie. 

- Pr®server les haies existantes et sôappuyer dessus 
si possible, pour créer une épaisseur paysagère 
suffisante entre la ville et la campagne, en 
remplaçant les sujets vieillissants et en complétant 
les différentes strates de la haie. 

- En lôabsence de haie, pr®coniser une nouvelle 

lisière végétale. 
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Sur Pacé, la dernière extension urbaine au nord-est de 
la commune 

Le secteur de la Touraudière viendra "terminer" 
lôextension de la commune sur ce secteur, en limite 
immédiate avec le champ urbain protégé par le SCoT. 

Sur Montgermont, la finalisation du secteur de La 
Fougerolle 

ê lôouest de la commune de Montgermont, lôurbanisation 
du secteur de La Fougerolle devra traiter particulièrement 
lôinterface ville/campagne. 

Qualité environnementale et 
prévention des risques 

Qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Risques et nuisances 

Le projet d'aménagement est concerné par des risques et 
nuisances (Secteurs d'Informations sur les Sols) Des 
dispositions sont précisées dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie" et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

Servitudes 

Voir annexes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

- Renforcer si possible le réseau de cheminements 
pi®tons et v®los de la commune en sôappuyant sur 
lô®paisseur paysagère pour créer un nouveau 
chemin piéton connecté aux quartiers. 

- Maintenir des percées visuelles depuis la zone 

urbanisée en direction de la campagne. 
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Partie 4 
Les grands quartiers du 
cîur de m®tropole 
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Partie 4.1. OAP La Courrouze

Description du site 

Cette OAP concerne principalement la Zone 
d'Aménagement Concerté La Courrouze. 

Le nouveau quartier de la Courrouze partagé entre les 
villes de Rennes et de Saint-Jacques de la Lande a trouvé 
place sur un des anciens sites de l'Arsenal qui comprenait 
des installations militaires et industrielles, mais aussi à 
l'Est d'anciennes installations industrielles du quartier du 
Pigeon Blanc. 

Resté longtemps en friche, une végétation importante 
s'est développée sur le secteur. Des vestiges industriels 
subsistent, tels les murs d'enceinte ou les anciennes 
cartoucheries. Certaines friches comme la Grande Halle 
de stockage ou les ateliers de maintenance ont été 
réhabilitées et reconverties.  

Ce site de projet qui est traversé par le boulevard Mermoz 
correspond à une entrée de ville majeure, tant pour la 
commune de Saint-Jacques-de-la-Lande que pour celle 
de Rennes. Ce boulevard constitue une voie d'accès 
principale au centre de Rennes. 

De par sa fonction antérieure, ce grand secteur est 
longtemps resté à l'écart de la ville. Il constituait une 
coupure entre le secteur de Cleunay, Saint-Jacques et les 
quartiers sud de Rennes. L'urbanisation des quartiers 
alentours s'est développée en "tournant le dos" à cette 
emprise militaire.  

Le quartier est délimité au nord par le boulevard de 
Cleunay et la voie ferrée Rennes-Saint Malo, à l'est par les 
quartiers de la Madeleine et Pigeon Blanc, et au Sud-
Ouest par la rocade de Rennes.  

L'aménagement engagé depuis une dizaine d'années 
comprend des ensembles urbains "Les Dominos", "Le 
Bois Habité", "Les Maisons dans Les Bois" et "La Pilate" 
qui restent à relier entre eux. 

Superficie 

Superficie globale du secteur couvert par l'OAP : 120 ha. 

Occupation / usages actuels 

La ZAC Courrouze est un site en cours de ré-urbanisation. 
Il accueillera à terme des logements, bureaux, 
commerces, services et équipements publics (écoles, 
maison de quartier, équipement sportifs, métro...) intégrés 
dans un grand parc urbain. 

Des vestiges du passé industriel sont préservés tels que 
la Grande Halle et le mur d'enceinte. 

Si des installations industrielles subsistent, 
l'aménagement du secteur est largement engagé.  
Déclinées en plusieurs phases, les interventions à 
prioriser portent sur lôaxe Mermoz et lôaxe nord-sud de 

mani¯re ¨ changer lôimage de la Courrouze en la donnant 
à voir aux non-résidents.  

Le Groupement de la Base de Défense de Rennes 
(GSBDD) conserve ses installations situées au centre de 
la zone en bordure du boulevard Jean Mermoz. 

Enjeux / objectifs 

Les enjeux de développement pour ce secteur revêtent 
une dimension métropolitaine. À l'intérieur de la rocade, 
au sein d'un espace sous-utilisé et proche du centre 
rennais, La Courrouze représente une opportunité pour 
contribuer à limiter l'étalement urbain. En faisant cohabiter 
un habitat diversifié, des activités tertiaires, des 
commerces, services et équipements, le quartier participe 
à développer la "Ville des courtes distances". 

L'aménagement de ce quartier répond aux objectifs 
suivants :  

- La création d'un éco-quartier ; 

- La construction de logements avec une densité et 
une mixit® en rapport avec sa situation en cîur de 
Métropole permettant d'assurer la liaison entre les 
quartiers de Cleunay à Rennes et du Pigeon Blanc 
à Saint-Jacques-de-la-Lande ; 

- L'accueil d'activités économiques valorisant les 
abords de la rocade et l'entrée de ville d'échelle 
métropolitaine ; 

- L'accueil et l'intégration d'un pôle multimodal en lien 
avec le métro sur cette entrée de ville ; 

- L'accueil d'un équipement socioculturel rayonnant à 
l'échelle de la ville ; 

- L'intégration d'équipements et de commerces de 
proximité ; 

- L'amélioration du maillage inter-quartiers entre les 
quartiers Cleunay, Pigeon Blanc et Bréquigny ; 

- L'affirmation d'une liaison verte entre le centre de 
Rennes et la Prévalaye. 

La qualification de l'entrée des abords de la rocade 
s'effectue par la création d'une façade urbaine en bordure 
de celle-ci en combinant constructions et aménagements 
verts des franges de la rocade en lien avec la réduction de 
la marge de recul Loi Barnier. 

Vocation et programmation 

Ce projet d'intérêt communautaire est l'un des plus 
importants secteurs en mutation de l'agglomération. Il vise 
à recréer un véritable morceau de ville sur des espaces 
délaissés, instaurant ainsi une véritable « couture » 
urbaine entre les quartiers et les communes de Rennes et 
de Saint-Jacques-de-la-Lande.  

La création d'un quartier d'une telle ampleur conduit à la 
programmation de fonctions urbaines nécessairement 
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mixte et d'envergure. Labellisé éco-quartier, sa démarche 
de mise en îuvre s'inscrit dans une logique de 
développement durable.  

Le projet intègre :  

- Le quartier accueillera à terme environ 5 000 
logements diversifiés. La mixité sociale au sein de 
chaque secteur reste un axe fort du projet. Pour ce, 
il conviendra d'actionner les leviers pour attirer 
davantage de propriétaires occupants dans les 
produits d'accession, 

- Une approche globale environnementale et 
paysagère visant la valorisation du patrimoine 
naturel, historique et bâti du site et permettant la 
gestion alternative des eaux pluviales, 

- La limitation de l'étalement urbain en mixant les 
formes urbaines et en favorisant une certaine 
densité, 

- La limitation des déplacements motorisés grâce à 
une mixité fonctionnelle forte, à la mise en place de 
transports collectifs en site propre (bus, métro) et à 
des cheminements modes actifs très présents, 

- L'objectif d'une mixité fonctionnelle forte découle 
directement de la conception du projet 
d'aménagement. Pour ce, différents équipements 
prendront place dans le secteur :  

Á Accueil d'un groupe scolaire (maternelle + 
élémentaire), 

Á Accueil d'une crèche, 
Á Relocalisation de l'équipement socioculturel 

l'Antipode (bibliothèque + salle des musiques 
actuelles + MJC) en limite du quartier de 
Cleunay, 

Á Création d'un plateau sportif et rénovation du 
gymnase proche de la rue Claude Bernard, 

- La mixité fonctionnelle, recherchée au sein de 
chaque secteur, se constitue également en prenant 
en compte certaines spécificités : 

Á Le renforcement des centralités du Pôle 
Courrouze et du secteur Dominos afin de ne 
pas disperser l'offre de commerces ; 

Á La création d'un pôle d'entreprenariat 
collaboratif dédié à des acteurs issus du 
monde de l'économie sociale et solidaire et de 
l'économie circulaire sur le site des Halles en 
commun (Euroshelter) ;  

Á L'accompagnement de nouvelles formes de 
travail découlant de l'activité tertiaire. 

Composition urbaine 

1/ Formes urbaines 

Les principes de composition du projet d'aménagement 
s'articulent sur une prise en compte du paysage existant : 
mur d'enceinte traduisant la mémoire du secteur, anciens 
tracés, topographie naturelle et plates-formes réalisées 
par l'industrie, zones humides et bassins de sécurité, 
arbres et v®g®tationé Les nouveaux secteurs 

d'urbanisation devront s'intégrer dans le site avec 
précaution et attention pour en préserver la mémoire 
industrielle.  

Le projet intègre la limitation de l'étalement urbain en 
travaillant sur la mixité des formes urbaines afin de 
favoriser une certaine densité. L'implantation des 
nouvelles constructions veillera à limiter l'impact des 
ombres portées. 

Afin d'atteindre l'objectif d'une création globale de 5 000 
logements, les axes structurants connaîtront une certaine 
densification.  

Une attention particulière porte sur l'intégration des îlots à 
leur environnement paysager. Leurs implantations ainsi 
que le choix des matériaux seront ainsi finement étudiés. 

Sur le plan architectural, La Courrouze fait place à une 
diversit® dôexpressions, de formes urbaines et de 
typologies de logements (habitat collectif, individuel et 
intermédiaire). La hauteur est privilégiée sur certains 
secteurs afin dôoffrir une large place aux espaces de 
nature et de rencontre.  

Les transitions avec les tissus bâtis environnants doivent 
être travaillées pour que l'opération s'insère 
harmonieusement et préserve la trame verte initiale. Les 
abords de la rocade sont quant à eux aménagés pour 
limiter les nuisances liées à celles-ci. 

2/ Qualité environnementale, implantation des 
espaces libres, qualité des constructions 

Des dispositions sont précisées dans les OAP 
métropolitaines notamment dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie". 

Labellisé éco-quartier, le projet est pensé de sa 
conception à sa concrétisation dans une approche durable 
de la ville. La prédominance de la nature, le soin porté à 
la dimension paysagère mais également les impacts 
écologiques en sont des composantes : 

La valorisation du patrimoine naturel est au cîur du 
projet, l'aménagement tient compte, notamment, des 
continuités écologiques qui traversent le site de la 
Courrouze inscrites dans le grand parc urbain que 
constitue le quartier. Environ 40 hectares d'espaces 
paysagers seront créés ou valorisés à terme sur le secteur 
hors emprise militaire Lyautey. Les espaces publics 
s'organisent autour de promenades, petit bois, 
esplanades vertes ou places. 

Dans une logique de gestion responsable, les 
constructions et am®nagements publics mettent en îuvre 
des solutions alternatives pour la récupération des eaux 
de pluie (noues, fossés, bassins, toitures végétalisées), 
mais aussi sur les espaces privés. 

L'ensemble des programmes répond à des exigences 
fortes en matière de maitrise énergétique (innovations 
thermiques, constructions passives, bâtiments à énergie 
positiveé). 
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Liaison paysagère entre le centre-ville de Rennes et la 
Prévalaye, le quartier doit être également perçu comme 
une porte d'entrée sur la Vallée de la Vilaine : la coulée 
verte en accroche avec le site naturel de la Prévalaye se 
diffusera sur tout le secteur et tendra vers le cîur de la 
ville.  

Le maillage viaire et les cheminements piétons 
permettront d'intégrer les emprises et bâtiments 
conservés et de travailler finement les dessertes et 
liaisons douces.  

Une réduction de la marge de recul "Loi Barnier" a été 
effectuée au droit du secteur des Dominos, sur les 
communes de Rennes et de Saint-Jacques.  

3/ Risques et nuisances / Santé 

Des dispositions sont précisées dans l'OAP "Santé, climat, 
énergie" et/ou le règlement littéral et graphique et/ou les 
annexes. 

Résultant d'une production industrielle, les études mettent 
en évidence une pollution des sols avérée sur l'ancien site 
de l'Arsenal. Une démarche de dépollution des sols est 
mise en îuvre dans le cadre des diff®rents projets. La 
pollution des sols dans certains secteurs nécessite une 
gestion importante sur les nouvelles fonctions à accueillir, 
voir des secteurs de confinement. Des restrictions 
d'usages liés à la pollution des sols et des eaux 
souterraines peuvent être imposées. 

Les nuisances sonores et la pollution de l'air liées à la 
proximité de la rocade sont atténuées par des 
programmes d'activités adaptés (parking-silo) en front. 

Ce quartier est concerné par une servitude de bruit en lien 
avec la rocade. 

De plus, les équipements sensibles (crèche, hébergement 
personnes âgées) seront éloignés de la rocade en raison 
de la qualité de l'air liée à l'intensité du trafic sur cette 
infrastructure. 

Le secteur est concerné par diverses servitudes (zone de 
présomption de prescriptions archéologiques, 
aéronautiques, radioélectriques, électriques, bruit). 

Servitudes : Voir annexes 

4/ Mobilités 

Desserte en transports collectifs : Les secteurs sont 
déjà desservis par les lignes de bus dont un axe aménagé 
entre les Dominos et le boulevard de Guines. La seconde 
ligne de métro offrira deux dessertes dans le secteur 
(stations St-Jacques-Gaîté La Courrouze) et une autre 
station à proximité.  

La Courrouze accueillera une gare bus, composante du 
Pôle d'Échange Multimodal en intermodalité avec le métro 
comprenant un parc de stationnement relai d'environ 800 
places, une aire de covoiturage et un parc vélos sécurisé. 

Desserte par les modes actifs : Les cheminements et 
voies en site propre sont très présents avec des 
aménagements paysagers (Vallon Jules Verne, secteur 

du Bois Habité). Le nouveau quartier facilite les échanges 
dans le Sud-Ouest au cîur de l'agglom®ration rennaise. 
Un des enjeux réside dans la garantie des continuités et 
le développement d'une signalétique adaptée. 

Accès automobile au secteur et stationnement : 
L'accès au secteur s'effectue par la rocade et du centre-
ville, par la rue Claude Bernard ou par le boulevard 
Mermoz. 

La trame viaire du quartier prévoit un maillage vers les 
quartiers rennais (Cleunay / Bréquigny) et jacquolandin 
(Pigeon Blanc).  

Le boulevard Mermoz et la porte de Saint Nazaire seront 
complétement réaménagés en lien avec la fonction 
d'entrée de la ville et la circulation des transports en 
commun. 

Pour développer l'intermodalité, l'usage des modes de 
déplacements alternatifs à l'automobile et réduire le trafic 
de transit, un parking relais sera aménagé à proximité du 
futur terminus de la ligne b du métro. 

Concernant le stationnement, le bilan complet sur les 
réalisations et les besoins portant sur l'ensemble du 
secteur est régulièrement actualisé en lien avec 
l'avancement de l'opération.  

Voies structurantes : Boulevard Mermoz / avenue Jules 
Maniez / boulevard de Guines / rue Claude Bernard / rue 
R-H Guerrand / rue Lucie et Raymond Aubrac. 

Conditions de réalisation 

Le secteur est aménagé par le biais d'une zone 
d'aménagement concerté : La Courrouze. 
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Partie 4.2. OAP ViaSilva

Introduction 
ViaSilva, un laboratoire urbain pour la ville de demain 

ViaSilva, à l'origine, couvrait les communes de Cesson-
Sévigné, Rennes et Thorigné-Fouillard, dans le cîur de 
la métropole rennaise. Au fur et à mesure de la réflexion, 
le périmètre du projet a évolué et la commune de 
Thorigné-Fouillard en est depuis exclue. La réflexion 
urbaine a été considérée comme innovante, croisant 
lôurbanisme avec les transports et la mobilité durable, la 
trame verte et bleue avec la gestion des eaux, tout en 
prenant en compte les enjeux énergétiques de manière 
optimale (performance énergétique des bâtiments, par 
exemple). 

ViaSilva, toponymie dôinspiration latine (via : la voie, silva : 
la for°t), reprend les id®es fortes du projet de lôurbaniste 
Christian Devillers, retenu en 2010. Les quartiers qui 
seront construits sôappuieront sur les paysages et les 
réseaux existants (chemins ruraux, vallée de la Vilaine...) ; 
les grandes centralités du futur quartier suivront le tracé 
de la ligne b du métro (inscrite elle-m°me sur lôaxe de 
lôancienne voie romaine qui quittait la ville en direction de 
la forêt de Rennes). 

Une démarche prospective et évolutive 

ViaSilva se d®cline sous la forme dôune démarche 
prospective men®e sur plusieurs d®cennies : il sôagit 
dô®laborer un plan directeur et un sch®ma de mobilit® en 
tenant compte des op®rations dôam®nagement en cours et 
des actions transversales men®es ¨ lô®chelle de la 
Métropole. L'ambition commune est importante et vise à 
faire de ViaSilva un site stratégique pour l'accueil de 
populations et d'emplois sur la Métropole.  

Cette approche évolutive du projet se traduit notamment 
par la prise en compte de nouveaux enjeux ou le 
renforcement des politiques nationales et locales de 
sobriété foncière. À l'origine imaginé sur les 650 hectares 
de l'intra-rocade, dont une bonne partie de terres agricoles 
et naturelles, le projet ViaSilva, tout en conservant son 
ambition et son échelle métropolitaine, s'est ainsi recentré 
progressivement sur les espaces les plus proches de la 
zone urbanisée et intègre davantage de tissus en 
renouvellement urbain. 

Les axes fondateurs du projet  

- Travailler la synergie transports-urbanisme et 
développer de nouvelles pratiques en matière de 
mobilité. La position de ViaSilva en interface de 
grandes infrastructures de transport (Rocade, 
boulevards pénétrants, terminus de la seconde ligne 
du m®tro,é) est en effet l'occasion de mettre en 
place deux échelles de la mobilité au sein d'un 
même ensemble : une logique de proximité à 
l'échelle d'un quartier habité et travaillé d'une 
part (ville apaisée, passante et des courtes 

distances) et une logique d'intermodalité à 
l'échelle de tout le secteur Est de la Métropole 
d'autre part (échangeurs rocade, axe bus prioritaire 
et trambus, réseau express vélo, métro et parking 
relais).  

- S'appuyer sur des invariants en matière 
d'aménagement (Trame verte et Bleue, armature 
des principales infrastructures de transports, é), 
tout en adoptant une démarche résiliente. La 
temporalité de l'aménagement de ViaSilva conduit à 
concevoir un plan adaptable aux évolutions 
environnementales, urbaines, sociétales, 
réglementaires et économiques.  

- Adapter le projet aux zones écologiques et 
naturelles existantes et s'appuyer sur la géographie 
des lieux pour définir le plan directeur (topographie, 
hydrographie, zones humides, corridors 
®cologiques, liens avec la for°t...). Il sôagit de 
combiner haute densité urbaine et accessibilité des 
grands espaces naturels. La création d'un système 
de grands parcs agro-naturels (Boudebois et Les 
Conillaux) reliés par des corridors qui s'appuient sur 
réseau hydrographique du site (sources de 
Bellefontaine, de la Gravelle, des Pierrins et 
ruisseaux associés) illustrent cette ambition. La 
trame verte et bleue déployée à l'échelle du projet 
vise également à améliorer les connexions entre 
d'importants sites naturels et réservoirs de 
biodiversité que sont la Forêt de Rennes, la vallée 
de la Vilaine, la base de loisirs des Gayeulles et le 
canal Ille et Rance, donnant à ViaSilva toute sa 
dimension métropolitaine. 

- Accompagner le développement de la 
technopole Atalante et contribuer au 
rayonnement économique métropolitain. 
Terreau de l'économie numérique et des nouvelles 
technologies rennaise, la technopole Atalante 
Beaulieu est renforcée dans le projet ViaSilva, à la 
fois en renouvellement urbain sur sa partie 
historique et en extension sur le secteur des 
Champs Blancs. Le développement du pôle 
d'enseignement supérieur et de recherche sur le 
campus de l'actuel École Centrale Supélec participe 
également au rayonnement métropolitain de la 
Technopôle. 
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Périmètre de l'OAP ViaSilva 
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Description du site 

ViaSilva est bordé au Sud par les tissus pavillonnaires 
cessonnais, à l'Ouest par le quartier des Longs Champs 
sur Rennes, au Nord par les espaces agro-naturels de 
l'intra-rocade et enfin à l'Est par la ZAC à vocation 
économique de la Porte de Tizé sur la commune de 
Thorigné-Fouillard.  

L'OAP couvre 3 grands sites : 

- La ZAC Atalante-ViaSilva et la ZAC Les Pierrins ; 

- La Technopôle Atalante-Beaulieu ; 

- Le Pôle d'enseignement supérieur et de recherche 
Beaulieu-Atalante-ViaSilva (actuel campus de 
Centrale Supélec). 

Ces sites peuvent eux-mêmes être subdivisés en secteurs 
et sous-secteurs, avec des orientations d'aménagement 
particulières. 

Superficie 

268 hectares dont 53 ha pour la Technopôle Atalante-
Beaulieu, 15 ha pour le Pôle d'enseignement supérieur 
Beaulieu-Atalante-ViaSilva et 200 ha pour les ZAC 
Atalante-ViaSilva et Les Pierrins. 

Occupation / usage actuels 

Le site de ViaSilva, de par son ampleur, présente une 
grande diversité d'occupations et d'usages. Sur le 
périmètre de la présente OAP vont ainsi se côtoyer : 

- Un secteur d'activités à dominante tertiaire et de de 
recherche sur le site Atalante-Beaulieu, à l'Ouest de 
l'opération. Ce secteur est en cours de 
renouvellement urbain afin de moderniser et 
renforcer l'offre en m² d'activités d'une part, et de 
développer une mixité fonctionnelle avec du 
logement d'autre part. 

- Un secteur en cours d'aménagement, à dominante 
tertiaire, le secteur des Champs Blancs. 

- Des secteurs agricoles extensifs sur une partie du 
périmètre, progressivement aménagés pour 
accueillir les nouvelles activités, les nouveaux 
logements, les équipements et divers espaces 
publics. 

- Des espaces naturels d'intérêt, cultivés ou non, sur 
le site de Bellefontaine et autour du ruisseau des 
Pierrins (futur parc de Boudebois). Ces espaces 
préservés ont été récemment aménagés et 
valorisés. 

- Des habitations isolées et petits hameaux, 
préservés et intégrés au nouveau quartier. 

 

Enjeux / objectifs 

- Répondre, de façon progressive, concrète et 
r®aliste, ¨ des enjeux dôaccueil de nouveaux 

habitants et de nouveaux emplois, dans un cadre de 
vie de qualité et en cohérence avec les orientations 
du territoire (SCoT et PLH).  

- Inscrire le projet dans son environnement par sa 
mise en relation avec les quartiers existants 
(cheminements, circulation, partage dô®quipements 
et de services). L'objectif est de faire de ViaSilva un 
nouveau quartier ou morceau de ville, notamment 
de Cesson-Sévigné et non une entité autonome. 

- Valoriser la trame verte et bleue locale et 
reconnecter, via un projet d'ensemble, les grands 
milieux naturels de l'Est et du Nord de la Métropole. 
L'objectif est également de faire de ViaSilva une 
déclinaison des principes de la "Ville jardin", 
caractéristique de Cesson-Sévigné, tout en la 
réinterprétant au regard des enjeux d'économie du 
foncier et de diversité des formes urbaines et des 
produits de logements.  

- Développer les principes de gestion urbaine durable 
(espaces verts, eau, énergie, transports, d®chetsé) 
et faire de ViaSilva un laboratoire d'innovation pour 
la ville de demain. 

- Développer une "ville passante" afin de faciliter les 
déplacements, en particulier les modes actifs et 
l'appuyer sur la trame verte de la "ville jardin". Le 
développement d'une ville des courtes distances 
(proximité des commerces, de l'emploi, des 
équipements et des loisirs) répond à l'objectif d'un 
moindre usage de la voiture individuelle. 

- Bâtir ce projet avec les habitants et les salariés du 
site, les Cessonnais et les autres habitants de la 
Métropole. 

- Élaborer un projet résilient. L'objectif, au regard de 
la dur®e de mise en îuvre d'un tel projet, est de 
pouvoir s'adapter à différents scénarios 
programmatiques au fur et à mesure de 
l'avancement de l'aménagement et ainsi répondre 
aux évolutions des pratiques et attentes des 
habitants. Pour ce faire, deux principes simples 
guident la conception du projet depuis le départ : 

Á La définition d'un maillage continu du territoire 
capable de s'adapter aux évolutions des 
usages en matière de déplacement (plan de 
circulation évolutif dans le temps en fonction 
de la place dédiée aux différents modes) ; 

Á La définition d'une trame parcellaire simple, 
régulière et adaptable en fonction de la 
topographie et des usages. Le "pas" (distance 
minimale entre chaque limite parcellaire) est 
défini de telle sorte à pouvoir permettre 
l'accueil d'habitat individuel, intermédiaire et 
collectif ou encore de petites entreprises et 
ainsi garantir une évolutivité des 
programmations en fonction des besoins. 
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Vocation et programmation 

Vocation : ViaSilva est conçu comme un projet mixte 
abritant l'ensemble des fonctions urbaines (résidentielle, 
économique, récréative, commerciale, équipement) 

Sur les ZAC Atalante-ViaSilva et Les Pierrins, environ 6 
000 logements et plus de 8 000 emplois seront accueillis 
à terme. Des polarités commerciales et des secteurs 
d'équipements nécessaires à la population accueillie 
seront également créés. 

Sur la Technopôle Atalante-Beaulieu, la vocation 
économique sera renforcée par des opérations de 
renouvellement urbain. Des études sont nécessaires pour 
préciser le volume supplémentaire d'emplois attendu sur 
cette partie de ViaSilva. 

Sur le Pôle d'enseignement supérieur et de recherche 
Beaulieu-Atalante-ViaSilva (actuel campus Centrale 
Supélec), la vocation recherche/enseignement sera 
renforcée tout en étant diversifiée vers d'autres fonctions, 
notamment de l'hébergement. 

Mixité fonctionnelle : Essence même de la ville durable, 
la mixité fonctionnelle est à la base de la conception du 
projet ViaSilva. Toutefois certains secteurs présenteront 
une plus forte homogénéité de fonction (secteur des 
Champs Blancs et Atalante à dominante activités et 
secteur des Pierrins à dominante résidentielle).  

Mixité sociale : Les programmations de logements sont 
réparties dans le respect des orientations de mixité sociale 
et de diversité des formes urbaines du Programme Local 
de l'Habitat de Rennes Métropole en vigueur. Elles 
s'inscrivent dans le cadre du dispositif de 
contractualisation du PLH. 

Densité minimale attendue : 67 logements à l'hectare sur 
les secteurs d'extension urbaine et 100 logements à 
l'hectare en renouvellement urbain ou aux abords des 
secteurs bien desservis par les transports en commun 
(stations de trambus et métro Atalante et Cesson-
ViaSilva). 

Dans le cas dôune urbanisation nouvelle mixte comportant 
une part de locaux dôactivit®s (bureauxé), la surface de 
plancher totale de ces derniers devra être convertie en 
équivalent/logement sur la base du ratio suivant :  

Surface de plancher dôun ®quivalent/logement = Surface 
de plancher totale affectée aux logements / Nombre total 
de logements. 

ê d®faut dô®l®ments permettant de mettre en îuvre ce 
calcul, la surface de plancher dôun ®quivalent logement est 
fixée à 70m2. Les équivalents-logements obtenus 
sôajoutent au nombre de logements pr®vus dans 
lôurbanisation nouvelle. La densit® de cette urbanisation 
nouvelle mixte, ainsi calculée, respecte les objectifs de 
densité fixés. 

 

 

Composition urbaine 

1/ Formes urbaines 

Voir orientations d'aménagement particulières par 
secteur. 

2/ Traitement des lisières 

Voir orientations d'aménagement particulières par 
secteur. 

3/ Qualité environnementale et prévention des risques 

Implantation des espaces libres, leur nature et leur 
rôle environnemental :  

Lorsque le coefficient de végétalisation n'est pas défini au 
plan du règlement thématique, les orientations suivantes 
s'appliquent. 

Sur l'espace privé, un objectif de végétalisation est 
appliqué à la parcelle selon les typologies de bâti : 

- Pour les projets de logements individuels, hors 
hameaux existants, un objectif de l'ordre de 20% de 
pleine terre est attendu. 

- Pour les bâtiments d'activités ou mixte et les projets 
d'hébergement et de logements intermédiaires ou 
collectifs, un objectif de l'ordre de 20 % de surfaces 
éco-aménagées dont une part non négligeable de 
pleine terre est attendu. Pour le calcul des surfaces 
éco-aménagées, il est possible de s'appuyer sur la 
définition règlementaire. 

- Pour les équipements et les constructions édifiées 
sous la forme de bâtiment îlot, un effort de 
végétalisation est attendu (façade, toiture, plantation 
en pot, é). Est considéré comme bâtiment-îlot toute 
construction implantée sur la totalité du terrain 
support, les terrains libres autour étant à destination 
d'espaces publics, y compris : 

Á Le socle éventuellement constitué par des 
parkings souterrains et qui peut déborder de 
l'emprise de la construction principale ; 

Á Les cours privatives ; 
Á Les rampes d'accès aux parkings souterrains 

ou les rampes d'accès handicapés. 

À l'exception des équipements et des constructions 
édifiées sous la forme de bâtiment îlot, les projets 
développent les trois strates de végétation (herbacée, 
arbustive et arborée). 

L'infiltration des eaux pluviales est recherchée dans la 
mesure du possible à l'échelle de l'îlot à travers 
l'application d'un coefficient d'imperméabilisation de 
l'ordre de 65 % pour les programmes en extension 
urbaine. Sur les secteurs de renouvellement urbain une 
diminution de l'imperméabilisation est à rechercher dans 
la mesure du possible. 

Les zones humides identifiées sur le site sont intégrées 
dans le projet et valorisées dans la mesure du possible. 
L'aménagement de ViaSilva s'inscrit et respecte la 
démarche ERC (Éviter, Réduire, Compenser). 
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Des orientations complémentaires peuvent être définies 
dans les orientations d'aménagement particulières par 
secteur. 

Qualité des constructions : Les constructions favorisent, 
dans leur conception, le confort d'été et d'hiver en appui à 
l'organisation du quartier qui participe déjà à ces objectifs 
(orientation Nord-Sud de la trame bâtie dans plusieurs 
secteurs qui permet d'optimiser les apports solaires ; 
végétalisation importante pour lutter contre les îlots de 
chaleur urbain ; compacit® du b©ti ; etcé). L'ambition 
énergétique (consommation et production) doit être traitée 
à chaque étape avec un niveau d'ambition croissant et le 
plus poussé possible. À ce titre, des programmes de 
constructions passives sont mis en îuvre. 

Des orientations complémentaires peuvent être définies 
dans les orientations d'aménagement particulières par 
secteur. 

Risques : Pas d'orientation particulière. 

Servitudes : Plusieurs servitudes affectent le secteur 
(PT1, PT2, PT3 et I4). 

4/ Mobilités 

Accès automobile au secteur : L'accès à grande échelle 
au secteur ViaSilva se fait via la rocade depuis le Nord et 
l'Est. Des réaménagements des portes d'accès 
(Longchamps, Normandie, Tizé) pourront accompagner le 
développement du quartier et répondre à l'évolution des 
trafics attendus (notamment domicile-travail). Depuis 
Rennes et Cesson-Sévigné, l'accès se fait principalement 
via la route de Fougères et les boulevards des Alliés et 
Saint-Roch (route d'Acigné). Ces axes sont 
progressivement aménagés en boulevards urbains afin de 
les apaiser et les intégrer au dispositif urbain. 

Voies structurantes : La desserte inter-quartier à 
l'échelle de ViaSilva est assurée à travers la rue du Chêne 
Germain (desserte du secteur Atalante), l'avenue des 
Champs-Blancs (desserte Nord-Sud des Champs-Blancs 
et de Pierrins Ouest) et un nouvel axe Est-Ouest sur les 
Pierrins Est. Des voies de dessertes locales viennent 
compléter le dispositif dans les différents secteurs de 
ViaSilva et participent au maillage viaire global. Enfin, un 
ensemble de voies (zones de rencontre, "rues jardin " 
terminent le maillage de ViaSilva et irriguent les cîurs 
d'îlots dans un objectif de ville passante.  

Desserte en transports collectifs : La ligne b du métro 
dessert ViaSilva en deux points (stations Atalante et 
Cesson-ViaSilva) situés dans la partie Ouest et 
s'accompagne d'un parking relais d'environ 800 places au 
terminus. Véritable rotule de la desserte en transport en 
commun du secteur Est de la Métropole, le terminus du 
métro est un lieu de rabattement de plusieurs lignes de 
bus venant d'Acigné, Thorigné-Fouillard et Cesson-
Sévigné. Cette situation garantit un niveau de desserte 
exceptionnel, au moins pour la partie Ouest de ViaSilva, 
qui est renforcée par des aménagements en sites propres 
(boulevard des Alliés, amorces de l'avenue Saint-Roch et 
de la route de Fougères) et le projet de trambus sur la rue 

du Clos Courtel. Pour le secteur des Pierrins Est, la 
desserte en transport en commun est directement assurée 
par les boulevards Saint-Roch et d'Argentré, 
progressivement dotés d'aménagements facilitant le 
passage des bus. 

Desserte pour les modes actifs : En lien avec l'objectif 
de ville passante, un maillage dense de voies cyclables et 
de cheminements piétons irrigue ViaSilva ; ce maillage 
s'appuie sur les principales voies de dessertes 
réaménagées, sur le réseau de parcs et sur la création de 
dessertes de cîurs d'´lots (venelles et rues jardin). Un axe 
central vélo, intégré au dispositif du réseau express vélo 
métropolitain, permet par ailleurs de relier Thorigné-
Fouillard au terminus du métro via l'ancienne voie 
romaine. 

Stationnement : Le principe de la ville résiliente se traduit 
à travers une offre privée pérenne de stationnement, 
principalement intégrée aux nouvelles constructions, une 
offre publique complémentaire, et une offre provisoire, 
affectée aux constructions, et réversible dans le temps 
(parking aérien pouvant devenir constructible par 
exemple, selon l'évolution des usages et du parc 
automobile du quartier). 

Des orientations complémentaires peuvent être définies 
dans les orientations d'aménagement particulières par 
secteur. 

Condition de réalisation 

L'aménagement du secteur ViaSilva se fera sous la forme 
de plusieurs opérations d'ensemble dont les ZAC 
Atalante-ViaSilva et ZAC les Pierrins. 

Échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation 

Pour l'ouverture à l'urbanisation de la partie en 2AU, se 
reporter à l'OAP métropolitaine "Les axes de 
développement de la ville Archipel" 

Échéancier prévisionnel de réalisation 
des équipements 

Sur la zone 1AU, une partie des équipements publics 
nécessaires, notamment de réseaux, ont été réalisés 
entre 2005 et 2023 (premières tranches des ZAC Atalante-
ViaSilva et Les Pierrins). Les viabilisations des tranches 
suivantes, tout comme la réalisation des équipements de 
superstructure (école, équipements sportifs) 
interviendront par étape d'ici 2035/2040. 
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ZAC Atalante-ViaSilva et ZAC Les 
Pierrins - Orientations d'aménagement 
et de programmation particulières par 
secteur  

10 secteurs sont identifiés, chacun ayant des orientations 
d'aménagement particulières en matière de volumétrie, de 
programmation, de morpho-typologie du bâti, de 
traitement environnemental et paysagé : 

1) Le secteur "PLACE VIASILVA", autour de la 
station de métro Cesson-ViaSilva ; 

2) Le secteur "BRADEL" entre la centralité et le parc 
de Boudebois ; 

3)  Le secteur "VILLA ROMAINE ð PEUPLERAIE" en 
rive ouest du parc de Boudebois ; 

4)  Le secteur "BELTRAME ð COTEAUX ð 
QUERCIE" entre lôAvenue du Colonel Arnaud 
Beltrame au nord et le Boulevard Saint-Roch au sud ; 

5) Le secteur "LANDES DE VAUX" en 
renouvellement urbain mixte logement/activité ; 

6) Le secteur "HAMEAUX" des hameaux historiques 
de ViaSilva, Pierrins Est et au cîur du parc de 
Boudebois.  

7)  Le secteur "CHAMPS BLANCS" à vocation 
tertiaire ; 

8) Le secteur "PÂTIS TATELIN" à vocation mixte 
logement/activité ; 

9)  Le secteur "METRO ATALANTE" en 
renouvellement de la Technopôle ; 

10) Le secteur "PIERRIN EST" au nord de lôavenue 
Bertrand lôArgentr®. 

 

 

Ces secteurs sôintercalent entre deux parcs (Boudebois et 
Belle Fontaine) reliés entre eux par des rues jardins et 
complétées par des corridors plantés. 

Un maillage vert continu prend naissance au sein des lieux 
de vie sous la forme d'une cha´ne (cîurs d'´lot verts, 
venelles paysagées, rues jardins, haies bocagères 
conservées ou recréées) pour s'étendre vers la 
campagne. Des connexions sont ainsi réalisées entre les 
parcs de Bellefontaine et de Boudebois, et plus 
indirectement le vallon des Longchamps et les espaces 
agro-naturels de ViaSilva. Cette trame verte urbaine, outre 
le cadre paysager qu'elle apporte aux habitants et usagers 

du secteur, joue un rôle important sur le plan écologique 
(échanges faune flore) et participe en tant que réceptacle 
à la gestion des eaux pluviales de l'opération. 

Le parc de Bellefontaine, situé à proximité du métro 
Cesson-ViaSilva, abrite une faune et une flore d'un grand 
intérêt ainsi qu'une source du réseau hydrographique du 
quartier. Sa protection demeure à ce titre un objectif fort 
du projet et se traduit par : 

- Une constructibilité limitée aux seules extensions des 
constructions, dans le respect des volumétries 
existantes. 

Carte illustrative des différents secteurs du site " ZAC Atalante-ViaSilva et ZAC Les Pierrins" 



PLUi OAP Les secteurs d'enjeux intercommunaux 

Modification n°2 I Approbation I Juin 2025 I Rennes Métropole I 89 

 

- Des aires de stationnement traitées au maximum en 
matériaux perméables et occupant une surface 
minime de l'unité foncière (de l'ordre de 3%). 

- Le maintien d'au moins les ¾ de chaque unité 
foncière en espace libre paysager à dominante 
végétale. 

- Le parc du Boudebois, constitue lôespace central de 
ViaSilva et se ramifie vers les autres espaces 
naturels (Connillaux, Bellefontaine, Vaux, etc.) Il 
concilie à la fois usages urbains de la ville 

environnante (loisir, d®tente, sport, jardinage, é) et 
réservoir de biodiversité grâce à sa mosaïque de 
milieux gérés de manière différenciée : 

- Les prairies humides conservées ou créées sont 
des niches écologiques où la faune et la flore 
peuvent se développer. 

- Le ruisseau des Pierrins profilé retrouve son 
parcours naturel en fond de talweg et son rôle en 
matière de gestion des eaux. 

- Les haies seront confortées et complétées pour 
faciliter les continuités entre les milieux. 

- De nouveaux vergers rappellent le paysage 
ancestral du site. 

- Des plantations plus singulières marquent le 
paysage et font écho aux paysages romantiques. 

- Les animaux font partie du dispositif, à la fois pour 
animer le site et aussi pour sôadapter ¨ une gestion 
raisonnée. 

Le corridor "Nord-Sud" permet de connecter le maillage 
des parcs de ViaSilva aux boisements de Vaux et plus 
largement aux espaces agro-naturels au Nord. Cette 
trame verte, outre le cadre paysager qu'elle apporte aux 

habitants et usagers du secteur, joue un rôle important sur 
le plan écologique (échanges faune flore) et participe en 
tant que réceptacle à la gestion des eaux pluviales de 
l'opération. 

Le corridor "Est-Ouest" prolonge le Parc de Boudebois 
jusquôau cîur de la centralit® ¨ travers un espace 
paysager dans ce secteur très urbain. Les perspectives 
orienteront naturellement les habitants et travailleurs vers 
la nature et les services liés aux pratiques de loisirs dans 
le parc. 

 

 

 

Carte illustrative des parcs, corridors et rues jardins du site "ZAC Atalante-ViaSilva et ZAC Les Pierrins" 
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1 - Secteur "PLACE VIASILVA" 

Ambiance recherchée : Un centre urbain dense 
connecté aux espaces naturels 

 

 

Un secteur contemporain et urbain 

Centralité principale de ViaSilva, elle développe sur 
environ 16 ha une mixité fonctionnelle très forte aux 
abords du métro et la densité bâtie la plus importante du 
projet, lui conférant une atmosphère de ville active. 

En matière de programmation des rez-de-chaussée 
animés, il est attendu une dynamique commerciale de 
détail hors activités de services de type bancaires, 
immobilières, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement liés aux formes 
urbaines 

L'ambiance très urbaine souhaitée autour 
de la station de métro se matérialise par des 
constructions ¨ lôalignement, avec rez-de-
chaussée actifs et commerciaux autour de la 
"Place ViaSilva". Au-delà, les constructions 
peuvent s'implanter en limite ou en retrait pour 
permettre la création d'espaces plantés et de 
bandes jardin®es participant ¨ lôambiance 
paysagère du quartier et pour préserver 
l'intimité des logements en RDC lorsqu'ils 
existent. Les hauteurs des constructions 
présentent un épannelage varié pouvant 
culminer à R+7 aux abords immédiat du 
terminus du métro (périmètre centralité du 
règlement). Cette émergence n'est 
envisageable que dans le cas de constructions 
comprenant des activités commerciales en 
rez-de-chaussée et présentant des entresols. 

 

Principes d'aménagement liés à 
l'implantation des espaces libres, leur nature 
et leur rôle environnemental 

En complément de la place urbaine au pied du 
terminus du métro, un maillage vert se déploie 
sur le parc « corridor est-ouest ». Ce parc 
démarre à lôextr®mit® Est de la place ViaSilva 
et se prolonge en direction de lôest vers le parc 
de Boudebois.  

Cette trame verte urbaine, outre le cadre 
paysager qu'elle apporte aux habitants et 
usagers du secteur, joue un rôle important sur 
le plan écologique (échanges faune flore). 

 

 

Plan de localisation du secteur 
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Orientations d'aménagement graphiques du secteur "PLACE VIASILVA" 
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2 - Secteur "BRADEL" 

Ambiance recherchée : La ville nature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Principes d'aménagement  

Dôenviron 6 ha, ce secteur prolonge lô´lot 
ouvert au sud sur le corridor écologique du 
secteur "Place Viasilva". La rive nord du 
"corridor Est-Ouest" constitue une façade 
poreuse afin de "faire entrer" la nature au cîur 
de lô´lot.  

Une implantation en peigne ouvert vers le sud 
sur le corridor permet un dialogue entre parc 
et cîur dô´lot et de d®gager des vues.  

Lôextr®mit® Est du secteur est occup®e par des 
programmes dôactivit® et / ou dô®quipement. La 
rive nord quant à elle peut accueillir une 
programmation mixte. 

Les volum®tries peuvent aller jusquôaux R+5. 

Les cheminements trouvent naturellement leur 
prolongement au travers du secteur entre le 
corridor et les espaces végétalisés au nord du 
secteur. 

Plan de localisation du secteur 

Orientations d'aménagement graphiques du secteur "BRADEL" 
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3 - Secteur "VILLA ROMAINE ð 
PEUPLEURAIE" 

Ambiance recherchée : Des îlots mixtes et des 
ambiances contrastées côté boulevard, le paysage 
comme identité du secteur côté parc 

 

 

 

 

 

 

 

Le sous-secteur "Grands Boulevards" :  

Véritables colonnes vertébrales des secteurs 
Champs-Blancs/Pierrins Ouest et Pierrins Est, les 
"Grands Boulevards" développent des ambiances 
contrastées en fonction de la nature des espaces publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement liés aux formes 
urbaines du sous-secteur "Grands 
Boulevards" 

- Sur les boulevards en tant que tel, les 
volumes construits, pouvant aller au 
R+4+5ème niveau partiel (attique ou non), 
viennent "tenir"/"cadrer" lôespace de la rue 
et ainsi renforcer l'ambiance très urbaine 
des espaces publics. L'animation et le 
rythme des façades souhaités depuis 
l'espace public se traduit par des 
alignements sur rue discontinus et la 
création de percées visuelles vers les 
cîurs d'´lots (failles, halls traversant, 
dispositifs clairevoies, etcé). 

- Sur les rues secondaires, les venelles 
et les rues jardins latérales quand elles 
existent, une diversité de typologies 
bâties est développée (petits collectifs, 
intermédiaires et maisons individuelles) 
dans des hauteurs et gabarits moindres 
que sur les grands boulevards. Les 
espaces priv®s participent ¨ lôambiance 
des espaces publics, soit par des retraits 
dans lôimplantation des b©timents, soit par 
la création de percées visuelles ou de 
césures dans les bâtiments. 

- Sur l'ensemble du secteur, les principes 
de composition et de conception des 
projets sont les suivants : 

Á Dans les différents îlots, on limitera 
les trop grands rapports d'échelle 
entre les collectifs des boulevards 
et les logements à l'arrière par des 
volumétries adaptées et graduées. 

Á Les façades intérieures des 
collectifs donnant sur les cîurs 
dô´lot sont travaill®es et sculptées 
(balcons, jardins, dôhiver, loggias, 
é) afin d'offrir des vues diversifi®es 
tout en gardant lôintimit® des 
maisons. 

Á Les toitures des bâtiments les plus 
bas sont constitutives du paysage 
de lô´lot depuis les ®tages hauts des 
constructions. Leur paysagement/ 
végétalisation et leur accessibilité 
pour différents usages est à ce titre 
recherché. 

 

 

-  

Plan de localisation du secteur 

Plan de localisation des sous-secteurs "Grand 

Boulevard" et "Lisière" 
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Le sous-secteur "Lisière" : 

Secteurs de transition entre les quartiers et le grand 
paysage de ViaSilva, les "Lisières" se situent en rive du 
parc de Boudebois.  

L'ouverture recherchée des espaces urbains se traduit par 
la création de nombreuses perspectives et une grande 
perméabilité des tissus qui forgent l'identité de ce sous-
secteur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous-secteur GRANDS BOULEVARDS, schémas illustratifs des 
rues secondaires et des rues jardins : Jeux de retraits/alignements 
et de failles participant ¨ l'animation depuis lôespace priv®. 

Sous-secteur GRANDS BOULEVARDS, schémas illustratifs des 
Grands Boulevards : Principes d'animation des Grands Boulevards 
(fa­ades et implantation rythm®es) RDC actifs, hall dôimmeuble, 
local v®lo ¨ lôalignement. 

Sous-secteur LISIERE, schémas illustratifs : retrait progressif des 
constructions individuelles en approche du parc. 

Sous-secteur LISIERE, schémas illustratifs : Implantation en peigne 
des collectifs, vues sur le parc et logements traversant. 

Principes d'aménagement liés aux formes 
urbaines du sous-secteur "Lisière" 

- Sur le front du parc, des collectifs pouvant 
aller au R+4+5ème niveau partiel (attique ou 
non), s'implantent en "peigne". Ce principe de 
composition favorise une perméabilité entre 
tissu urbain et parc, favorise des logements 
traversants et permet de créer depuis la 
lisière du quartier des vues lointaines sur le 
paysage agro-naturel. La transition avec les 
constructions implantées à l'arrière du front 
est assurée par un épannelage en gradin des 
collectifs. 

- Le tissu de second rang, situé à l'arrière du 
front peut-être quant à lui composé de 
maisons individuelles accessibles par des 
venelles orientées vers les parcs. Les 
constructions peuvent s'implanter en retrait 
plus ou moins marqué et les jardins privatifs 
sont conçus selon un principe de 
débordement sur l'espace public. Il s'agit ainsi 
de créer un paysage de quartier où les 
végétaux des espaces publics et privés 
dialoguent entre eux tout en matérialisant 
clairement la limite entre les deux domaines.  
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Sous-secteur LISIERE, schémas illustratifs : Transition volumétrique du collectif aux 
maisons. 

Orientations d'aménagement graphiques du secteur "VILLA ROMAINE ï PEUPLEURAIE" 
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4 - Secteur "BELTRAME ð COTEAUX-
QUERCIE" 

Ambiance recherchée : Des îlots mixtes et des 
ambiances contrastées côté boulevard, une harmonie 
avec les hameaux sur le reste du secteur 

Le sous-secteur "Grands boulevards" : 

Des ambiances contrastées se développent en fonction de 
la nature des espaces publics. 

 

Plan de localisation du secteur 

Plan de localisation des sous-secteurs 

Principes d'aménagement liés aux formes 
urbaines du sous-secteur "Grands 
Boulevards" 

Sur les boulevards en tant que tel, les 
volumes construits, pouvant aller au R+4+5ème 
niveau partiel (attique ou non) voire R+6 sur 
l'îlot à l'angle avec la rue du Colonel Arnaud 
Beltrame, viennent "tenir"/"cadrer" lôespace de 
la rue et ainsi renforcer l'ambiance très 
urbaine des espaces publics. 

L'animation et le rythme des façades 
souhaités depuis l'espace public se traduisent 
par des alignements sur rue discontinus et la 
création de percées visuelles vers les cîurs 
d'îlots (failles, halls traversant, dispositifs 
clairevoies, etcé). 

Sur les rues secondaires, les venelles et 
les rues jardin latérales quand elles 
existent, une diversité de typologies bâties 
est développée (petits collectifs, 
intermédiaires et maisons individuelles) dans 
des hauteurs et gabarits moindres que sur les 
grands boulevards. 

Les espaces priv®s participent ¨ lôambiance 
des espaces publics, soit par des retraits dans 
lôimplantation des b©timents, soit par la 
création de percées visuelles ou de césures 
dans les bâtiments. 

Sur l'ensemble du secteur, les principes de 
composition et de conception des projets sont 
les suivants : 

Á Dans les différents îlots, on limitera 
les trop grands rapports d'échelle 
entre les collectifs des boulevards et 
les logements à l'arrière par des 
volumétries adaptées et graduées  

Á Les façades intérieures des 
collectifs donnant sur les cîurs 
dô´lot sont travaillées et sculptées 
(balcons, jardins, dôhiver, loggias, 
é) afin d'offrir des vues diversifi®es 
tout en gardant lôintimit® des 
maisons. 

Á Les toitures des bâtiments les plus 
bas sont constitutives du paysage 
de lô´lot depuis les ®tages hauts des 
constructions. Leur paysagement/ 
végétalisation et leur accessibilité 
pour différents usages est à ce titre 
recherché. 
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Le sous-secteur "Hameaux" : 

Il se compose de maisons individuelles permettant une 
transition apaisée au contact avec les hameaux existants. 
Ces programmes sont desservis par des venelles. 

Plusieurs typologies de maison individuelles se 
développent : 

- Autour dôune placette commune avec des 
stationnements regroupés. 

- En "rues de village", l'implantation des 
constructions vise à créer une succession de 
volumes différenciés jouant avec les 
cours/jardins de "devant". Les reculs/retraits 
sont paysag®s et participent ¨ lôambiance de la 
rue. 

 

 

Sur l'ensemble du sous-secteur, les projets développent 
une imbrication forte du bâtit et privilégient des toitures en 
pente, dans le respect de l'esprit "village". 

 

Le sous-secteur "Beltrame" : 

Il correspond aux îlots localisés au sud de la rue du 
Colonel Arnaud Beltrame avec des formes très urbaines 
en alignement ou non sur la voie. Des commerces peuvent 
être implantés en RDC de bâtiments dans le périmètre de 
centralité du règlement graphique. 

ê lôarri¯re de la rue du Colonel Beltrame, les constructions 
peuvent sôimplanter en retrait pour permettre la cr®ation 
d'espaces plantés et de bandes jardinées participant à 
lôambiance paysag¯re du quartier et pr®server lôintimit® 
des logements en RDC sôils existent. Les b©timents 
peuvent sô®lever jusquô¨ R+5 voire en R+6 pour les 
constructions des lots situés le long de la rue du Colonel 
Arnaud Beltrame. 

 

Le sous-secteur "Coteaux" : 

Il se compose de petits collectifs situés en travers des 
pentes et permettant une transition douce entre les 
maisons individuelles et les autres programmes aux 
volumétries plus élevées. Ces constructions peuvent 
s'élever jusqu'au R+2 à R+3. 

 

Le sous-secteur "Saint-Roch" : 

Situé au sud du secteur ¨ lôintersection entre le boulevard 
des Alliés et le boulevard Saint Roch, il a pour vocation 
dôaccueillir des activit®s et / ou des programmes tertiaires. 

Orientés contre le boulevard Saint-Roch, les bâtiments, 
par des jeux de volumétries, ne présenteront pas un front 
continu. Le bâtiment en face du giratoire des Alliés à 
lôouest pourra accepter des volum®tries jusquô¨ R+6. Sur 
la partie nord du sous-secteur, les constructions 
sôimplanteront en peigne dans une volum®trie jusquô¨ R+5 
et qui se réduira graduellement en direction des logements 
du secteur des Coteaux en vis-à-vis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sous-secteur "HAMEAUX" schémas illustratifs : jeux 
volumétriques et traitements paysagers des retraits sur les « rues 
de village. » 
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Orientations d'aménagement graphiques du secteur "BELTRAME ï COTEAUX - QUERCIE" 
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5 - Secteur "LANDES DE VAUX" 

Ambiance recherchée : Une mixité programmatique et 
diversifiée 

 

 

Cette grande emprise fonci¯re est situ®e en cîur du 
secteur des Champs-Blancs. Son aménagement vise une 
mixité fonctionnelle (logement et activités, notamment 
tertiaires) et typologique (collectifs, intermédiaires et 
individuels). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de localisation du secteur 

Principes d'aménagement liés aux formes 
urbaines  

- Sur la façade de l'avenue des Champs-
Blancs, les volumes construits, pouvant 
aller au R+4+5ème niveau partiel (attique 
ou non), viennent "tenir"/"cadrer" lôespace 
de la rue et ainsi renforcer l'ambiance très 
urbaine des espaces publics. L'animation 
et le rythme des façades souhaités depuis 
l'espace public se traduisent par des 
alignements sur rue discontinus et la 
création de percées visuelles vers les 
cîurs d'´lots (failles, halls traversant, 
dispositifs clairevoies, etcé). 

 

- Au nord de l'îlot, la création d'un linéaire 
de façade avec des retraits et des césures 
participe à la mise en valeur de l'espace 
vert existant, tout comme l'absence 
d'accès automobile au reste de l'îlot par le 
Nord. L'hypothèse d'une 
réhabilitation/conservation du bâtiment 
situé au Nord-Ouest est à étudier. 

- Sur les rues secondaires, les venelles 
et les rues jardin latérales, une diversité 
de typologies bâties est développée 
(petits collectifs, intermédiaires et 
maisons individuelles) dans des hauteurs 
et gabarits moindres que sur l'avenue des 
Champs-Blancs. Les espaces privés 
participent ¨ lôambiance des espaces 
publics, soit par des retraits dans 
lôimplantation des b©timents, soit par la 
création de percées visuelles ou de 
césures dans les bâtiments. 

 

- Sur l'ensemble du secteur, les principes 
de composition et de conception des 
projets sont les suivants : 

Á En cîur d'´lot, des logements 
intermédiaires ou des petits 
collectifs sôintercalent, 
perpendiculairement ou non, entre 
les collectifs adressés sur l'avenue 
des Champs-Blancs et les maisons 
individuelles implantées à l'opposé 
afin de limiter de trop grands 
rapports d'échelle. 

Á Les façades intérieures des 
collectifs donnant sur les cîurs 
dô´lot sont travaill®es et sculpt®es 
(balcons, jardins, dôhiver, loggias, 
é) afin d'offrir des vues diversifi®es 
tout en gardant lôintimit® des 
maisons. 

Á Les toitures des bâtiments les plus 
bas sont constitutives du paysage 
de lô´lot depuis les ®tages hauts des 
constructions. Leur 
paysagement/végétalisation et leur 
accessibilité pour différents usages 
sont à ce titre recherché. 

Á Un important maillage piéton/cycle 
de l'îlot permet des déplacements 
sécurisés, confortables et directs 
vers le métro notamment. 
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Orientations d'aménagement graphiques du secteur "LANDES DE VAUX" 
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6 - Secteur "CîUR DE VILLAGE" 

Ambiance recherchée : Un tissu respectueux des 
hameaux existants 

 

 

 

Cïur historique de ViaSilva, les hameaux de 
Bellefontaine, de Bouriandre, de la Gaudais, des Pierrins, 
de Moucon, de la Prée Saint-Roch, du Placis Vert et de la 
Frini¯re ainsi que le cîur habit® du parc de Boudebois 
abritent un patrimoine bâti et végétal de grande qualité. 

On recherchera une imbrication fine entre l'existant et les 
nouvelles constructions avec une recherche de porosité 
caractéristique des ambiances "village" : raccourcis, 
placettes, ruelles, micro-espaces de vie. La conservation 
de l'esprit "rural" est à ce titre un fil conducteur des 
aménagements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Principes d'aménagement liés aux formes 
urbaines 

- La conservation du patrimoine bâti et 
végétal est privilégiée. La constructibilité y 
est limitée et les nouvelles constructions 
ou extensions s'inscrivent 
préférentiellement dans une 
réinterprétation des compositions et des 
architectures rurales locales (volume en 
longères, organisation du bâti autour d'une 
cour, usage de matériaux et de teintes 

naturelles). 

Plan de localisation du secteur 

Secteur CíUR DE VILLAGE, sch®ma illustratif : Implantation des 
nouvelles constructions ou extensions dans le respect de la 
composition d'origine et de l'esprit "rural" 
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7 - Secteur "CHAMPS-BLANCS"  

Ambiance recherchée : Mise en scène de l'entrée Nord 
de la Technopole 

 

 

Première image de la technopole Atalante en arrivant 
du nord, le secteur des Champs-Blancs est une des 
vitrines de Via Silva. Une ambiance urbaine et une écriture 
architecturale innovante guident l'aménagement de ce 
secteur.  

Les constructions accueillies sont principalement de type 
tertiaire technopolitain supérieur et de type PME ou 
techno-tertiaire. Des équipements et services à 
destination des entreprises (crèche d'entreprise, 
restauration) complètent la vocation de ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes d'aménagement liés aux formes 
urbaines 

- Le long du Boulevard des Alliés et de 
la route de Fougères, les nouvelles 
constructions accompagnent la 
transformation de ses infrastructures 
routières de périphérie en véritables 
boulevards urbains. Cela se matérialise 
notamment par des implantations à 
niveau dans la continuité des trottoirs et 
directement accessibles pour les piétons 
depuis les voies (Hall traversant par 
exemple). Les hauteurs des constructions 
participent également à l'ambiance 
urbaine de ces axes via des gabarits 
pouvant aller jusqu'au R+5, comme en 
cîur d'´lot. 

- En lisière du corridor paysager "Nord-
Sud", une perméabilité visuelle et 
physique entre le cîur du secteur et les 
espaces paysagers est recherchée. Elle 
se traduit par des implantations en 
"peigne", favorisant une porosité des 
façades. 

 

Plan de localisation du secteur 
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Orientations d'aménagement graphiques du secteur "CHAMPS BLANCS" 
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8 ð Secteur "PÂTIS TATELIN" 

Ambiance recherchée : Une mixité programmatique et 
diversifiée 

 

Relativement excentré par rapport à la centralité de la 
ZAC ATALANTE-VIASILVA, le secteur Pâtis Tatelin 
occupe une emprise fonci¯re situ®e ¨ lôintersection de la 
rue de Fougères et de la D97 sur 5.7 ha. Son 
aménagement vise une mixité fonctionnelle (logement et 
tertiaire possible) et typologique (collectifs et individuels). 

Une ambiance urbaine guide l'aménagement de ce 
secteur plus particulièrement le long des grandes voies qui 
le bordent. 

 

 

 

Ce secteur se caract®rise par une frange bois®e ¨ lôest du 
site quôil conviendra de pr®server et par la liaison v®lo 
Cesson-Sévigné/Betton venant du nord (Schéma 
directeur v®lo de Rennes M®tropole) quôil conviendra de 
prolonger ¨ lôint®rieur du site jusquô¨ la route de Foug¯res. 

 

Plan de localisation du secteur 

Principes d'aménagement  

- Les programmes sont desservis par une 
voie nouvelle dont les points dôacc¯s sont 
fixés par le fonctionnement des voies 
attenantes. 

- Sur lôest de l'´lot, le secteur peut accueillir 
des activités. Les hauteurs des 
constructions participent à l'ambiance 
urbaine via des gabarits pouvant aller 
jusqu'au R+5. Ces activités peuvent 
trouver leur stationnement en sous-sol, 
mais aussi en superstructure dans des 
silos. Un cheminement les contourne à 
lôest ï permettant dans une promenade à 
la fois de sô®carter des arbres existants et 
de servir au passage de véhicule de 
défense incendie. 

- Sur lôouest de l'´lot, le secteur peut 
accueillir des logements sous la forme de 
collectifs à proximité de la rue de Fougère, 
et au-delà vers le nord plutôt sous la forme 
de maisons individuelles. Les collectifs 
peuvent sô®lever jusquôau R+5. 

- Des perméabilités visuelles sont 
recherchées depuis le centre du secteur 
permettant dôouvrir des vues vers la 
frange bois®e ¨ lôest. 

Orientations d'aménagement graphiques du secteur "PATIS TATELIN" 
























































































